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Département  de Meurthe et Moselle LE MAIRE DE LAXOU

VILLE  DE LAXOU

OE/SFAJ/ALB/MJC

AUÏORISAÏION  5/2017

VU la loi no 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance,  l'activité et l'égalité deschances économiques,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses artlclesL 2212-1 et suivants,

VU le Code du Travail, relatif  aux dérogations au repos hebdomadaire,  accordées
par le Maire, notamment  les articles L 3132-26, L 3132-27 et R 3231-21,

VU l'accord départemental  intervenu le 16 décembre  2016 entre les organisations
professionnelles  concernées, relatif au repos dominical et à la fermeture desétablissements  dans la branche des services du commerce  et de la réparationautomobile,

VU l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2017, portant fermeture dominicale  des
établissements  dans la branche des servlces du commerce  et de la réparationautomobile,

VU l'arrêté municipal  du 26 décembre 2016 fixant la liste des dimanches  d'ouverturepour les commerces  de détail,

VU la demande reçue le 15 octobre 2017 de M. Daniel CERAVOLO, Directeur
SAS BAILLY, concessionnaire  PEUGEOT sis 1 à 3, avenue de la Résistance àLAXOU, sollicitant  la dérogation  au principe du repos dominical  des salariés prévupar le code du travail, pour le dimanche 15 octobre 2017,

Considérant  la consultation des organisations  d'employeurs  et de salariésintéressées,  en application  de l'artlcle R 3a132-21,

Considérant  que l'établissement  susviSé n'a pas épuisé au titre de rannée 20a17le contingent  annuel d'ouvertures  autorisées,

m

ARÏICLE1  : M. Daniel CERAVOLO, Directeur  SAS BAILLY, concessiünnaire  PEUGEOT sis 1 à 3, avenue de la Résistance  àLAXOU, est autorisé à employerdu  personnel,  le dimanche 15 octobre 2017 de 9 h 30-12  h 00/14 h OO -18 h 30.

 : Conformément  aux dispositions  de l'article 4 de l'accord départemental  susvisé les salariés appelés à travailler  ledimanche bénéficieront  des contreparties  suivantes sous réserve des disposltions plus favorables  prévues par la conventioncollective nationale du commerce et de la réparation automobile  du 15 janvier 1981 modifiée, par accord de branche,  accordd'entreprise  ou d'établissement  ou par voie d'entente  directe entre employeur(s)  et salarié(s)  :- L'emploi d'un salarié le dlmanche se fera sur la base du volontariat,  la demande de l'employeur  comme l'acceptation du salariéfaisant l'obJet d'un accord signé.
- La durée de la journée de travail le dimanche  est limitée à huit (8) heures, pauses contractuelles,  conventionnelles  ou légalescomprises.

- Aucun salarié ne pourra être occupé plus de deux dimanches  consécutifs.
- Le travail d'un jour  férié est interdit dans la semaine  précédant  et la semaine suivant un dimanche  travaillé  par le salarté.- Chaque heure travaillée  le dimariche ouvrira droit à un repos d'une durée équivalente  pris dans la quinzaine  qui précède ou quisuit le dimanche  considéré.
- Chaque heure travaillée le dimanche fera l'objet d'une majoration de 100% du salaire horaire brut de base. Pour les salariésrémunérés  par un fixe et des primes, la majoration sera calculée selon les principes de l'article 1.16 de la convention collective.

: Le présent  arrêté devra être afflché dans l'entreprise  pour l'information  des salariés.

 : Le bénéficiaire  de l'autorisation  est informé que le présent arnêté peut faire l'objet d'un recours devant le TribunalAdministratif  dans un délai de deux mois à compter  de sa notification.

ARÏICLE5  : La Directrice Générale des Services  de la Mairie de LAXOU, Monsieur  le Commissaire  Central de Police, Bd Lobau -54000 NANCY, Monsieur le Directeur  de la Direction Régiona1e des Entreprises, de la Concurrence,  de la Consommation,  duTravail et de l'Emploi (DIRECCTE)  - Centre des Nations - 23 bd de l'Europe  -  BP 50:?19 - 54 506 -  VANDOEUVRE  Cedex, sont(.hargés, chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent  arrêté.
- Copie Police Municipale

Le Maire  de Laxou  certifie
le caractère  exécutoire  du présent  arrêté.

Notifié au bénéficiaire  le :

Et transmis  à Monsieur  le Préfet  de
Meurthe-et-Moselle  le :
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Département  de Meurthe  et Moselle LE MAIRE  DE LAXOU

VILLE  DE LAXOU VU la loi n" 2015-990  du 6 août  2015  pour  la croissance,  l'activité  et l'égalité  des
chances  économiques,

VU le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et notamment  ses artlcles
L 2212-1  et suivants,

VU le Code  du Travail,  relatif  aux  dérogations  au repos  hebdomadaire,  accordées
par le Maire,  notamment  les articles  L 3a132-26, L 3132-27  et R 3231-21,

OE/SFAJ/ALB/MJC
AUÏORISAÏION  4/2017

VU l'accord  départemental  intervenu  le 16 décembre  2016  entre  les organisations
professionnelles  concernées,  relatif  au repos  dominical  et à la fermeture  des
établissements  dans  la branche  des services  du commerce  et de la réparatlon
automobile,

VU l'arrêté  préfectoral  du 30 janvier  2(E7,  portant  fermeture  dominicale  des
établissements  dans la branche  des services  du commerce  et de la réparation
automobile,

Vu l'arrêté municipal  du  26 décembre  20"16 fixant la liste  des  dimanches
d'ouverture  pour  les commerces  de détail,

VU  la demande  reçue  le 25 septembre  2017,  de M. Bruno  FISCHER,  [)irecteur
Général  de SAINT CHRISTOPHE  LORRAINE/FORD  sis 21 avenue  de la
Résistance  à LAXOU,  sollicitant  la dérogation  au principe  du repos  dominical  des
salariés  prévu  par  le code  du travail,  pour  le dimanche  15 octobre  2017,

Considérant  la consultation  des  organisations  d'employeurs  et de  salariés
intéressées,  en application  de l'article  R 3132-21,

Considérant  que l'établissement  susvisé  n'a pas épulsé  au titre de l'année  2017
le contingent  annuel  d'ouvertures  autorisées,

ARÏICLE  1 : M. Bruno  FISCHER,  Directeur  Général  de SAINT  CHRISTOPHE  LORRAINE/FORD  sis 21, avenue  de laRésistance  à LAXOU,  est  autorisé  à employer  du personnel,  le dimanche  15 octobre  2017  de 9 h OO à 12 h OO et de 14 h 00 à19 h OO.

 : Conformément  aux  dispositions  de l'article  4 de l'accord  départemental  susvisé  les salariés  appelés  à travailler  ledimanche  bénéficieront  des contreparties  suivantes  sous réserve  des dispositions  plus favorables  prévues  par la conventioncollective  natlonale  du commerce  et de la réparation  automobile  du 15 janvier  1981 modifiée,  par accord  de branche,  accordd'entreprise  ou d'établissement  ou par  voie  d'entente  directe  entre  employeur(s)  et salarié(s)  :
- L'emploi  d'un  salarié  le dimanche  se fera  sur  la base  du volontariat,  la demande  de l'employeur  comme  l'acceptation  du salariéfaisant l'obJet d'un accord signé.
- La durée  de la journée  de travail  le dimsnche  est  limitée  à huit  (8) heures,  pauses  contractuel)es,  conventionnelles  ou légalescomprises.
- Aucun  salarié  ne pourra  être  occupé  plus  de deux  dimanches  consécutifs.
- Le travail  d'un  jour  férié  est interdit  dans  la semaine  précédant  et la semaine  suivant  un dimanche  travaillé  par  le salarié.- Chaque  heure  travaillée  le dimanche  ouvrira  droit  à un repos  d'une  durée  équivalente  pris  dans  la quinzaine  qui précède  ou quisuit  le dimanche  considéré.

- Chaque heure travaillée le dimanche fera l'obJet d'une majoration de 100% du salaire horaire brut de base. Pour les salariésrémunérés  par  un fixe et des  primes,la  majoration  sera  calculée  selon  les principes  de l'article  1.16  de la convention  collective.

Nf3  : Le présent arrêté devra être affiché dans )'entreprise pour l'information des salariés.

 : Le bénéficiaire  de l'autorisation  est  informé  que le présent  arrêté  peut  faire l'objet  d'un recours  devant  le TribunalAdministratif  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa notification.

 : La Directrice  Générale  des Servk,es  de la Malrie  de LAXOU,  Monsieur  le Commissaire  Central  de Police,  Bd Lobau-  54000  NANCY,  Monsieur  le Directeur  de la Direction  Régionale  des  Entreprises,  de la Concurrence,  de la Consommation,  duTravail  et de l'Emploi  (DIRECCTE)  - Centre  des Nations  -  23 bd de l'Europe  -  BP 50219  -  54 506  -  VANDOEUVRE  Cedex,  sontchargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécutlon  du présent  arrêté.
- Copie  Police  Municipale

Le Maire  de Laxou  certifie
le caractère  exécutoire  du présent  arrêté.

Notifié  au bénéficiaire  le :
Et transmis  à Monsieur  le Préfet  de
Meurthe-et-Moselle  le :
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Département  de Meurthe  et Moselle LE MAIRE  DE LAXOU

VILLE  DE LAXOU VU la loi n" 2015-990  du 6 août  2015  pour  la croissance,  l'activité  et l'égalité  des
chances  économiques,

VU le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et notamment  ses  articles  L 2212-
4 et suivants,

VU le Code  du Travail,  relatif  aux dérogations  au repos  hebdomadaire,  accordées
par le Maire,  notamment  les artlcles  L 3132-26,  L :3132-27  et R 3231-21,

OE/SFAJ/ALB/MJC
AUÏORISAÏION  4/2017

VU l'accord  départemental  intervenu  le 16 décembre  2C116 entre  les organisations
professionnelles  concernées,  relatif  au repos dominical  et à la fermeture  des
établissements  dans la branche  des services  du commerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté  préfectoral  du 30 janvier  2017, portant  fermeture  dominicale  des
établissements  dans  la branche  des services  du commerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté  municipal  du 26 décembre  2016  fixant  la liste des  dimanches  d'ûuverture
pour  les commerces  de détail,

VU la demande  reçue  le 2a1 septembre  2017, de Madame  Véronique  PIERRE,
Directeur  AUTOMOTORS  NANCY/VOLKSWAGEN  avenue  Eugène  Pottier  54510
TOMBLAINE,  sollicitant  pour  la concession  AUTOMOTORS/VOLKSWAGEN  14,  rue
du Saintois  à Laxou,  la dérogation  au principe  du repos  dominical  des  salariés  prévu
par le code  du travail,  pour  le dimanche  15  octobre  2017,

Considérant  la  consultation  des  organisations  tl'employeurs  et de  salariés
intéressées,  en application  de l'article  R 3132-21,

Considérant  que l'établissement  susvlsé  n'a pas épuisé  au titre  de l'année  2017  le
contingent  annuel  d'ouvertures  autorisées,

ARTICLE  1 : Madame  Véronique  PIERRE,  Directeur  AUTOMOTORS  NANCY/VOLKSWAGEN  avenue  Eugène  Pottler  54510TOMBLAINE,  est autorisée  à employer  du personnel  le dimanche  15 octobre  2017  de 9 h OO à 19 h OO, dans  la concessionAUTOMOTORS/VOLKSWAGEN  11,  rue du Saintois  à Laxou.

 : Conformément  aux dispositions  de l'artk,le  4 de l'accord  départemental  susvisé  les salariés  appelés  à travailler  ledimanche  bénéficieront  des contreparties  suivantes  sous réserve  des disposltions  plus favorables  prévues  par la conventioncollective  nationale  du commerce  et de la réparation  automobile  du 15 janvier  19E11 modifiée,  par accord  de branche,  accordd'entreprise  ou d'établissement  ou par  voie  d'entente  directe  entre  employeur(s)  et salarié(s)  :
- L'emploi  d'un  salarié  le dimanche  se fera sur  la base  du volontariat,  la demande  de l'employeur  comme  l'acceptation  du salariéfaisant  l'objet  d'un  accord  signé.
- La durée  de la journée  de travail  le dimanche  est  limitée  à huit (8) heures,  pauses  contractuelles,  conventionnelles  ou légalescomprises.
- Aucun  salarié  ne pourra  être  occupé  plus  de deux  dimanches  consécutifs.
- Le travail  d'un  jour  férié  est  interdit  dans  la semaine  précédant  et la semaine  suivant  un dimanche  travaillé  par  le salarié.- Chaque  heure  travaillée  le dimanche  ouvrira  drolt  à un repos  d'une  durée  équivalente  pris dans  la quinzaine  qui précède  ou quisuit  le dimanche  considéré.
- Chaque  heure  travaillée  le dimanche  fera l'objet  d'une  majoration  de 100%  du salaire  horaire  brut de base.  Pûur  les salariésrémunérés  par  un fixe  et des  prirnes,  la majoration  sera  calculée  selon  les princlpes  de l'article  1.16  de la convention  collective.

: Le présent  arrêté  devra  être  affiché  dans  l'entreprise  pour  l'information  des  salariés.

 : Le bénéficiaire  de l'autorisation  est  Informé  que le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  devant  le TribunalAdministratif  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa notification.

 : La Directrice  Générale  des Services  de la Mairie  de LAXOU,  Monsieur  le Commissaire  Central  de Police,  Bd Lobau  -540ûO NANCY,  Monsieur  le Directeur  de la Direction  Régionale  des  Entreprises,  de la Concurrence,  de la Consommation,  duTravail  et de l'Emploi  (DIRECCTE)  - Ceritre  des Nations  -  23 bd de l'Europe  -  BP 502a19 - 54 506 -  VANDOEUVRE  Cedex,  sontchargés,  chacun  en ce qui le conceme,  de l'exécution  du présent  arrêté.
- Copie  Police  Munlcipale

Le Maire de Laxou certifie
le carac}ère exécutoire  du présent  arrêté.

Notifié au bénéficiaire  le :
Et transmis à Monsleur  le Préfet de
Meurthe-et-Moselle  le :
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relations  avec  les  a , commerçants  et artisüns,
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Département  de Meurthe  et Moselle lE  MAIRE  DE LAXOU

VILLE  DE LAXOU VU la loi no 2015-990  du 6 août 20'15 pour la croissance,  l'activité  et l'égalité  des
chances  économiques,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses articles  L 2212-
I et suivants,

VU le Code du Travail,  relatif  aux dérogations  au repos hebdomadaire,  accûrdées
par le Maire, notamment  les articles  L 3a132-26, L 3132-27  et R 3231-21,

OE/SFAJ/ALB/MJC

AUÏORISAÏION  6/2017

VU l'accord  départemental  intervenu  le 16 décembre  2€)16 entre les organlsations
professionnelles  concernées,  relatif au repos domlnical  et à la fermeture  des
établissements  dans la branche  des services  du commerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arnêté préfectoral du 30 Janvier 2017, portant fermeture dominicale  desétablissements  dans la branche des services  du commerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté  municipal  du 26 décembre  2016 fixant  la liste des dimanches  d'ouverture
pour  les commerces  de détail,

VU la demande  reçue le 5 octobre 2017, de M. Michel KOPP, Directeur  de la
concession  MILLAUTO/NISSAN  sise 26, rue de la Sapinière  à LAXOU,  sollicitant  la
dérogation  au principe  du repos dominical  des salariés  prévu par le code du travai!,
pour  le dimanche  15 octobre  20'17,

Consldérant  la consultation  des  organisations  d'employeurs  et de  salariés
Intéressées,  en application  de l'article  R 3a132-21,

Consldérant  que l'établissement  susvisé  n'a pas épuisé  au titre de l'année  2017 le
contlngent  annuel  d'ouvertures  autorisées,

M

ARÏICLE  1 : M. Michel KOPP, Directeur  de la concession  MILLAUTO  NISSAN  sise 26, rue de la Sapinière  à Laxou,  estautorisé  à employer  du personnel,  le dimanche  15 octobre  2017  de 9 h OO à 18 h OO.

 : Corformément  aux dispositions  de l'article  4 de l'accord  départemental  susvisé  les salariés  appelés  à travailler  ledimanche  bénéficieront  des contreparties  suivantes  sous réserve  des dispositions  plus favorables  prévues  par la conventloncollective  nationale  du commerce  et de la réparation  automobile  du 15 janvier  1981 modifiée,  par accord  de branche,  accordd'entreprise  ou d'établissement  ou par voie d'entente  directe  entre employeur(s)  et salarié(s)  :
- L'emploi  d'un salarlé  le dimanche  se fera sur la base du volontariat,  la demande  de l'employeur  comme  l'acceptation  du salariéfaisant  l'objet  d'un accord  signé.
- La durée  de la joumée  de travail  le dimanche  est limitée  à huit (8) heures, pauses  contractuelles,  conventionnelles  ou légalescomprises.
- Aucun  salarié  ne pourra  être occupé  plus  de deux dimanches  consécutifs.
- Le travail  d'un jour  férié est  interdit  dans  la semaine  précédant  et la semaine  suivant  un dimanche  travalllé  par le salarié.- Chaque  heure travaillée  le dimanche  ouvrira  droit à un repos d'une  durée  équivalente  pris dans la quinzaine  qui précède  ou  quisuit le dimanche  considéré.
- Chaque  heure travaillée  le dimanche  fera l'objet  d'une majoration  de 100% du salaire  horaire  brut de base. Pour les salariésrémunérés  par un fixe et des primes,  la majoration  sera calculée  selon les principes  de l'article  1.16 de la convention  collective.

: Le présent  arrêté  devra  être affiché  dans l'entreprise  pour  l'information  des salariés.

 : La Directrice  Générale  des Services  de la Mairie de LAXOU,  Monsieur  le Commlssaire  Central  de Police,  Bd Lobau  -54000 NANCY, Monsieur  le Directeur  de la Direction  Régionale  des Entreprises,  de la Concurrence,  de la Consommatlon,  duTravail  et de l'Emploi  (DIRECCTE)  - Centre  des Nations  -  23 bd de l'Europe  -  BP 502a19 - 54 506 -  VANDOEUVRE  Cedex,  sont(:hargés,  chacun  en ce qul le conceme,  de l'exécution  du présent  arrêté.
Copie Police  Municipale

1 2 DCT, 2Df7Le Maire de Laxou certifie
IB caractère  exécutoire  du présent  arnêté.

Notifié  au bénéficiaire  le :
Et transmis  à Monsieur  le Préfet  de
Meurthe-et-Moselle  le :
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Département  de Meurthe  et Moselle LE MAIRE  DE LAXOU

VILLE  DE LAXOU VU la loi no 2015-990  du 6 août  2015  pour  la croissance,  l'activité  et l'égalité  des
chances  économiques,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses  articles
L 2212-1  et suivants,

VU le Code  du Travail,  relatif  aux dérogations  au repos  hebdomadaire,  accordées
par  le Malre,  notamment  les articles  L3132-26,  L :3132-27  et R 3231-21

OE/SFAJ/ALB/MJC
AUÏORISATION  5/2017

VU l'accord  départemental  intervenu  le 28 janvier  2014 entre  les organisations
professionnelles  concernées,  relatif  au repos  dominical  et à la fermeture  des
établissements  dans  la branche  des servlces  du commerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté  préfectoral  du 30 janvier  2û17, portant  fermeture  dominicale  des
établissements  dans  la branche  des servlces  du commerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté  municipal  du  26 décembre  2016 fixant la liste  des dimanches
d'ouverture  püur  les commerces  de détail,

VU  la demande  de  M. Mathieu  RIES  représentant  ACTIV
AUTOMOBILES/DISTINXION  12, rue du Saintois  à Laxou,  sollicitant  la dérogation
au principe  du repos dominical  des salariés  prévu par le code du travail,  le
dimanche  15  octobre  2017,

Consldérant  la consultation  des  organisations  d'employeurs  et de  salariés
intéressées,  en application  de l'article  R 3132-21,

Considérant  que l'établissement  susvisé  n'a pas épuisé  au titre de l'année  2017
le contingent  annuel  d'ouverture  autorisées,

 : Conformément  aux  dispositions  de l'article  4 de l'accord  départemental  susvisé  les salariés  appelés  à travailler  le
dimanche  bénéficieront  des  contreparties  suivantes  sous  réserve  des dispositions  plus  favorables  prévues  par la convention
collective nationale du commerce et de la réparation automoblle du 15 Janvler 1981 modifiée, par accord de branche, accordd'entreprise  ou d'établissement  ou par  voie  d'entente  directe  entre  employeur(s)  et salarié(s)  :
- L'emploi  d'un  salarié  le dimanche  se fera  sur  la base  du volontariat,  la demande  de l'employeur  comme  l'acceptation  du salarié
faisant l'obJet d'un accord signé.
- La durée  de la journée  de travail  le dimanche  est limitée  à huit  (8) heures,  pauses  contractuelles,  conventionnelles  ou légales
comprises.
- Aucun  salarté  ne pourra  Mre  occupé  plus  de deux  dimanches  consécutifs.
- Le travail  d'un  jour  férié  est  interdit  dans  la semaine  précédant  et la semaine  suivant  un dimanche  travaillé  par  le salarié.
- Chaque  heure  travaillée  le dimanche  ouvrira  droit  à un repos  d'une  durée  équivalente  prls  dans  la quinzaine  qui précède  ou quisuit  le dimanche  considéré.
- Chaque  heure  travaillée  le dimanche  fera l'objet  d'une  majoration  de 100%  du salaire  horaire  brut  de base.  Pour  les salariés
rémunérés  par  un fixe  et des primes,  la majoration  sera  calculée  selon  les princlpes  de l'article  1.16  de la convention  collective.

: Le présent  arrêté  devra  être  affiché  dans  l'entreprise  pour  l'information  des salariés.

 : La Directrice  Générale  des  Services  de la Mairie  de LAXOU,  Monsieur  le Commissaire  Central  de Police,  Bd Lobau
-  54000  NANCY,  Monsieur  le Directeur  de la Direction  Régionale  des Entreprises,  de la Concurrence,  de la Consommation,  duTravail  et de l'Emploi  (DIRECCTE)  - Centre  des Nations  -  23 bd de l'Europe  -  BP 50219  -  54 506  -  VANDOEUVRE  Cedex,  sont
chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

-CoplePoIiceMunicipaIe ï2 (JCT,2077FAIT  à LAXOU,  le
Le Maire  de Laxou  certifie  Par  délégation de Mme le Maire,
le caractère  exécutoire  du présent  arrêté.  L'Adjoint  délégué  au  développement  économique,

relations avec I@s entrepises, commerçants  et artisans,

Notifié  au bénéficiaire  le :
Et transmis  à Monsieur  le Préfet  de
Meurthe-et-Moselle  le :
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Département  de Meurthe  et Moselle LE MAIRE  DE LAXOU

VILLE  DE LAXOU

OE/SFAJ/ALB/MJC

AUÏôRISATION  5/2017

VU la loi no 2C)15-990 du 6 août 2015 pour la croissance,  l'activité  et l'égalité  des
chances  économiques,

VU le Code Général  des Collectivités  Territonales  et notamment  ses articles  L 2212-1
et suivants,

VU le Code du Travail,  relatif  aux dérogations  au repos hebdomadaire,  accordées  par
le Maire, notamment  les articles  L 3132-26,  L 3132-27  et R 323a1-21,

VU l'accord  départemental  intervenu  le 16 décembre  2016 entre les organisations
professionnelles  concernées,  relatif au repos  dominical et à la fermeture  des
établissements  dans la branche des services du commerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté préfectoral  du 30 janvier  2017,  portant fermeture  dominicale  des
établissements  dans la branche des servlces  du commerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté  municipal  du 26 décembre  2016 fixant  la liste des dimanches  d'ouverture
pour  les commerces  de détail,

VU la demande  reçue le 5 octobre  2017 de M. Laurent  DUFOUR,  Directeur  de
NASA AUTOMOBILES  - 28, avenue du'69è"o RI - 54270 ESSEY-LES-NANCY,
sollicitant  la dérogation  au principe  du repûs  dominical  des salariés  prévu par le code
du travail,  pour  le magasin  à l'enseigne  TOYOTA  sis 8, rue du Saintois,  le dimanche  15
octobre  20a17,

Considérant  la consultation  des  organisations  d'employeurs  et  de  salariés
intéressées,  en application  de l'article  R 3132-21,

Considérant  que l'établissement  susvisé  n'a pas épuisé au titre de l'année  2017 le
contingent  annuel  d'ouvertures  autorisées,

m

4RTICLE2  : Coformément  aux dispositions  de l'article  4 de l'accord  départemental  susvisé  les salariés  appelés  à travailler  ledimanche  bénéficieront  des contreparties  suivantes  sous réserve des dispositions  plus favorables  prévues  par la conventioncollective  nationale  du commerce  et de la réparation  automobile  du 15 janvier  1981 modifiée,  par accord de branche,  accordd'entreprise  ou d'établissement  ou par  voie d'entente  directe  entre employeur(s)  et salarié(s)  :
- L'emploi  d'un salarié  le dimanche  se fera sur la base du volontariat,  la demande  de l'employeur  comme  l'acceptation  du salariéfaisant  l'objet  d'un accord  signé.
- Ls durée de la journée  de travail  le dimanche  est limitée  à huit (8) heures,  pauses  contractuelles,  conventionnelles  ou légalescomprises.
- Aucun  salarié  ne pourra  être occupé  plus de deux  dimanches  consécutifs.
- Le travail  d'un jour  férié est interdit  dans  la semaine  précédant  et la semaine  suivant  un dimanche  travaillé  par le salarié.
- Chaque  heure travaillée  le dimanche  ouvrira  droit  à un repos d'une durée  équivalente  pris dans la quinzaine  qui précède  ou  quisuit le dimanche  considéré.
- Chaque  heure travaillée  le dimanche  fera l'objet  d'une majoration  de 100%  du salaire horaire  brut de base. Pour les salariésrémunérés  par un fixe et des primes,la  majoration  sera calculée  selon les principes  de l'article  1.16  de la convention  collective,

0353  : Le présent arrêté devra être afflché dans l'entreprise pour l'information des salariés.

4RTICLE5  : La Directrice  Générale  des Services  de la Mairie de LAXOU,  Monsieur  le Commissaire  Central  de Police,  Bd Lobau  -54000 NANCY, Monsieur  le Directeur  de la Direction  Régionale  des Entreprises,  de la Concurrence,  de la Consommation,  duTravall et de l'Emploi  (DIRECCTE)  - Centre  des Nations  -  23 bd de l'Europe  -  BP 50219  -  54 508 -  VANDOEUVRE  Cedex,  sontchargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.
Copie Police Municipale

Le Maire de Laxou  certifie
le caractère  exécutolre  du présent  arrêté.

Notifié au bénéficiaire  le :
Et transmis  à Monsieur  le Préfet  de
Meurthe-et-Moselle  le : 126

Par délégation  de Mme le Maire,

relations  avec  entrepises,  commerçants  "

I
Oli
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE LAXOU

LW/OE/SFAJ/ALB/MJC

ARRETE  DU MAIRE FIXANÏ  LA LISÏE  DES DIMANCHES  D'OUVERTURE
POUR LES COMMERCES  DE DETAIL  - ANNEE  2018 -

VU la loi no 2015-990  du 6 août 2015 pour la croissance,  l'activité  et l'égalité  des
chances  économiques,  dite « loi Macron », notamment  l'article  257,

VU le Code du Travail, notamment  ses articles  L 3132-26  et suivants,
L 3132-27 et suivants, R 3132-21, relatifs aux dérogations  accordées  par le
Maire en matière  d'ouvertures  dominicales  des commerces  de détail où le repos
hebdomadaire  a lieu normalement  le dimanche,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses articles
L 2212-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral  du 30 janvier  2017, portant fermeture  dominicale  des
établissements  dans la branche des services du commerce  et de la réparation
automobi)e,

VU l'arrêté préfectoral  du 14 janvier  2016 portant fermeture  dominicale  des
établissements  de négoce d'ameublement  et d'équipement  de la maison de
Meurthe-et-Moselle.

VU l'avis émis par le Conseil  municipal  en séance  ordinaire  du 4 décembre  20a17
concemant  l'ouverture  de 11 dimanches  pour les commerces  de détail où le
repos hebdomadaire  a lieu normalement  le dimanche,

Considérant  la consultation  faite auprès des organisations  d'employeurs  et de
travailleurs  intéressées  dans le cadre de la consultation  préalable  engagée  en
application  de l'article  R 3132-21,

VU l'avis conforme émis par le Conseil Métropolitain  du Grand Nancy par
délibération  du 15 décembre  2017,

Considérant  que l'emploi d'un salarié le dimanche  se fera sur la base  du
volontariat,

ARRETE

ARTICLE  1 : L'ouverture  des commerces  de détail toutes  branches  d'activités  confondues  où le repos hebdomadaire  a lieu
normalement  le dimanche  (qui ne sont pas concernés  par des dérogations  nationales  ou sectorielles),  est autorisée,  pourl'année  2018, les dimanches  suivants  :
- 7 janvier
- 1 a' juillet
- 2 septembre
- 28 octobre
- 11 novembre
- 25 novembre
- 2.9.16.23.30  décembre
Le repos hebdomadaire  est suspendu  durant  ces onze (14 ) journées.

ARTICLE  2 : Les commerçants  respecteront  les dispositions  de leur branche  d'activité  respective  et du code du travail en la
matière, notamment  l'article  L 3132-27  qui stipule  «chaque  salarié privé de repos dominical  perçoit  une rémunération  au  moins
égale au double de la rémunération  normalement  due pour une durée équivalente,  ainsi qu'un repos compensateur  équivalent
en temps  »>.

ARÏICLE  3 : Le présent  arrêté peut faire l'objet  d'un recours  devant  le Tribunal  Administratif  de Nancy dans un délai de deux
mois  à compter  de sa publication.

ARTICLE  4 : La Directrice  Générale  des Services  de la Mairie de LAXOlJ, Monsieur  le Commissaire  Central de Police, Bd
L(ibau - 54000 NANCY, Monsieur le Directeur  de la Direction  Régionale des Entreprises, de la Concurrence,  de  la
Consommation,  du Travail et de l'Emploi (DIRECCTE)  - Centre des Nations - 23 bd de l'Europe  - BP 50219 - 54 506 -
VANDOEUVRE  Cedex, sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.
- Copie Police Municipale

Le Maire de Laxou certifie
le caractère  exécutoire  du présent  arrêté
Affiché  en Mairie le :
et transmis  à Monsieur  le Préfet de
Meurthe-et-Moselle  le :

FAIT à L OU, le

Laurence  WIESER

2?yîL'LaoCï]',Ü'y7
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LEMIl[RE  I)E  LmOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles  L
2211-1, L 2212-1, L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et,22  juillet  1982  relatives  aux  dr6its

.Tele'p,hone: 03.83sO.5454.  véhiculessur[eïèrritoiredeLAXOU ""

procéder  à un dépzénagement  au 69 boulevardEmileZola  à IÀXOU,

Considérant qu'il  convient d'assurer le bon déroulement de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le LUND127NOVEMERE  2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé à réserver le stationnement nécessaire à l'intervention. La pose  de panneaux  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours  avant l'intervention, avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entrmer la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4 : Cet  arrêté  est dél#ré  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestoblù,atoire.

ARTICLE  6 ;  Les infractions au présent arrêté seront coristatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- PRODEM54

- MMJAÀïSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

F,4IT  A LmOU, ü 6 üCT, 20'!7
Mme  Le  Maire  de IAXOU,

certfie  Le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairte  le :

ü 6 üCT. ïüîï Laurence  WIESER
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l)epaitement  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

aXÔu-

MME  LEMAIRE  DEL4XOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2 2 11-1,  L 2 2 12-1,  L. 2 2 12-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi  96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 Mcembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  les déménagements  MARTINS-RENARD,  361 rue  de

Francios  -  ZI  Franclos  II  54710  LUDRES,  chargés  de procMer  à un  déménagement

au No 80 rue  Raymond  Poincaré  à LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  les MERCREDI  1l  OCTOERE  2017  et JEUDI  12  0CTOERE  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  ie stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose de panneaux  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours  avant /'intervention, avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ART1CLE3:  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords dewont rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4 : Cet  arrêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetarrêtésur7elieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE  6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Direcüice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Déménagement  M4RTIN-RENARD

- Al  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOU, ü 9 üCT, 2ü77
Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

Ü 9 0CT, 2017

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LEMAIRE  DEL4)«OU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2 2 12-1,  L. 2 2 I  2 -2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juilLet  1982  relatives  aux  drûits

véhicùles  sùi  le te'rrit6i'rè  de'L4X0
Téléphç»ne  : 03.83.90.54.54

Té1éQ9PÎetu::03-83  -90-.19-66  ..  ' .Vu la demande  présentée  par  Af. et Mme  ESCHEACH,.  I07  rue  du Petù  Arbots

senaer de la.Côte Jacob à L4)«OU, devant recevoir une livraison de fioul  à cette
même adresse,

Comidérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LW[DJ/8G

ARRETE

ARTICLEI:  L'interventionseraréaliséeleMARDI170CTOERE2017.

ART1CLE2:  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  au droit  des numéros  105 à 109. Le prêt  et

l'imtallation  des panneaux se feront  par le Centre Technique Munù:ipal  de Laxou.

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet  aüêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestob%atüire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAiYOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- jM: POfficier de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Ch4  de la Police Municipale de LAXOU
- j)f  et Mme  mCHBACH

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

p,<ïr,u,uou,  '} 2 üCT. 2[}!7
Mme  Le  Matre  de LAXOU,

certffle le caractère exécutoire du
présem  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

? 2 0CT, 20!7

Q 'ûgt,;

Laurence  WIESER
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uepartemenî  ae Meurtl'ie  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu ie Code Générai  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses artic[es  L
2 2 ll-],  L 2212-],  L. 2212-2,

Vu les iois  nos 82-213 et 82-623 des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits
et libertés des Cominuries, des Départeinents et des Régions, modifiées pœ la loi 96-
142 du 2] féwier  96 article ]2,

Téléphoî'ie  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  régiementant  la circuiation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  Mme  Marion  PERRIER,  domiciliée  5 rue  du Colonel
Moll  à LAXOU, d'ejfectuer un déménagement à cette même adresse,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

A R R E TE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  les SAMEDI  02 DECEMERE  20I  7et  DIMANCHE  03 DECEMBRE  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé à réseiyer  le statioimement  nécessaire  à rinterventiûn, soit  deux  emplacements.
La pose de panneaux se fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant i'intervention, avecconstat effectué par la Police Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afm de ne pas entraver ïa circulation piétonne etroutière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.

ART1CLE6:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaietsanctionnéesconfoririémentàIaloi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Viile  de LÆYOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Ch4  de la Police Municipale de LAXOU
- Mïne  Marion  PERRIER

- MM  JANSER  - CAILLO
- Centre  Technique  Municipai

FAIT  A LAXOo î 2 üCT. 2û17Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

i 2 üCT. 2ü17

;6 9 ! 4:';

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Cûnsidérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETF;:

ARTICLE  1:  L'intervention  sera réalisée  le MARDI17  0CTOBRE  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autûrisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose  de panneaux  se
fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours  œvantrintervention, avec constat effectué par  la  Police
Municipa(e  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 : L'intervenant  prendra toutes les dispositiûns utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4 :  Cet arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetarrêtésur[elieudel'interventionestobligatotre.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

i4RTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAX(X]  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à :

- M !Officier  de Po[ice du Commissariat des Proyinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Déménagements  ArlARTINS-RENARD

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutotre du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

! 2 0CL 20!7

- MMJANSER  - C,4ILL0

- Centre  Technique  Municipal

FAITALAXO(.7, ! 2 0[,J, 2[}!7

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  L4)«OU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1, L 2212-1, L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 rrïa-rs  et 22 juillet  1982re1atives, aux  droits

.Bourgogne .E. 5, (( Les Provinces )) . avenue de / Europe. à LAXOU,,. chargée

N%jf,;  T17.329
LW/DJ/SG

Considérant qu'il  corrvient d'assurer le bon déroulement de cette manifestation,

ARR  ETE

i4RTICLE  1:  ; Suivant les préconisations de la Préfecture de Meurthe et Moselle, aucun véhicule autre
que ceux des services de police ûu d'incendie et de secours n'est autorisé à pénétrer dam le périmètre de la manifestation. A
cet effet, un dispositif  composé d'un barrièrage  fixe ainsi qu'un véhicule de blocage seront positionnés à hauteur de tous les
accès  rûutiers  menant  au dit  périmètre.

ARTICLE  2 :  Le MERCREDI  08 NOVEMBRE  201 7 de 14 H OO à 18 H OO, la place de lEurope  sera réservée  à la

manifestation {( Jardin dAutomne )).

ARTICLE  3 :  La sécurité des participants  sera assurée par les organisateurs durant toute la durée de la manifestation,

ARTICLE  4 :  Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par une signalisation conforme à celle prescrite
pœ  l'arrêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et inise en place  par  le Centre  Technique  Municipal.

ARTICLE  5 :  Conditiom  Météoro1oç5iques:

L'organisateur devra s'assurer auprès de Météo France de conditions climatiques favorables (risques
encourus lors de forts coups de vent).

ARTICLE  6 :  Les infractiom  au présent arrêté seront constatées par  prûcès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dontARTICLE  7 :

copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- Régie  de Quartier  des Provinces.

- M le Chef  de h;t Police Municipale de LAXOU

- MMJANSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU

cerQe  le caractère  exécutotre  du

présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 0CT. 2ü"!7

FAITA  LAXOU,

uc'  ra'urencewï:espn

! 2 üCT, 2Uî7
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X O U

Nj7q  : T 17.330
LWmJ/SG

Comidérant qu'il  comient de prendre les mesures nécessaires, ffin  de permettre le
bon déroulement  de cette activité,

A RRF.TE

,4RTICLE  1:  Chaque VENDREDI  maan, à compter du VENDREDI  20 0CTOERE  2017 jusqu'au  VENDREDI  19

OCTOERE  20I8  inclus, de 7 H  OO à 13 H  30, le stationnement sera interdit  sur les emplacements situés sur  le côté  droit  du
parking  de la place  Louis  COLIN.

ARTICLE  2 :  Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par une signalisation conforme à celle prescrite  par
l'arrêté  interministériel  du 24 novembre  1967  avec  mise en place  de barrières  par  les services  techniques  municipaux.

ART1CLE3:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  4 :  La Directrice  Générale des Services de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécution du présent arrêté, dont

copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre Technique Muni4al

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

cerafie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

5 2 ûCL 20ï7

FAITA  LAXOU,  le

Laurence  WIESER

j 2 ÜCL 20!7
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Département  de Meurthe  et Moselle

VNLLE  DE  L  A  X  O U

Travaux  réalisés  pour  le compte  de la Métropole  du Grand-Nancy,

Nj%f,  : T 17/332
SG/FC  I1/10

EnregistrementMGN:30417185579

ARRETE

ARTICLE  1:  La  validité  de cet arrêté  est de I  mois  à compter  du lundi  16  octobre  201  7.

ARTICLE  2 :  La circulation s'effectuera-à sens unique montant (depuis le carrefour Pasteur/Tarrère en direction de la

place  du Jet  dEau)  pendant  la  période  mentionnée  à l'article  1. La  vitesse  des véhicules  empruntant  cette rue  sera  limitée  à 30

7crn/h. Une déviation  sera  pise-en  place  par  les rues : Jules  Ferry  et Pasteur  dans le sens descendant.

ARTICLE  3 :  Le  stationnement  sera  interdit  et consideré  cûmme  gênant  sur  la totalité  du chantier.

ARTICLE  4 :

réglementaires.

ARTICLE  5 :  L'ajfichage  du présent aüêté  sur les lieux de l'interventiûn  est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Prûvinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Entreprise  LOR TP e..fleschen(î), lortr.com
- TRANSDEVfabrice.1gein(î).transdev.com
- Métrûpole  du Grand-Nancy  dechets(grand-nancy.  org

- KEOLIS nina.adam@,keolis.cûm

- CODIS prevision.nancv(î),sdis54.fr circulation(Zùsdis54.fr

Mme  le Maire  de IAXOU,

certffie [e caractère exécutotre du présent arrêté

Affiché  à /a porte de la Mairie  le :

5 3 DCT. 2Ü!7

! 3 0CT. 20!7 136



Département  de Meurthe  et  Moselle

VNLLE  DE  L  A  X  O U
MME  LEMAIRE  DE  LA)«OU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22  juillet  1982  relatives  aux  droits

èt libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées pœ  la loi  96-

I42 du 21 féwier  96 article 12,

Te41e'phone:  03,390.5454  véhiculessurleterritoiredeLAXOu
Télécopîeur:03.83.90.19.66  Vu la demande  présentée  parl'entreprise  SOGEA,  Allée  des Epicéas,  Z.I.  Parc  de

Mail : contact@laxou.fr Haye 54480 VELAINE  EN Hi4YE, chargée de procéder à la  pose  d'un  réseazt

d'adduction  d'eau  potable  et d'assainissement:  rue  Sydney  Bechet  à Laxou.

Travaux  réalisés  pour  le compte  de la  Métropole  du Grand-Nancy.

Nj3jf;  T 17/334
SG/FC  I  1/10

EnregistrementMGN  : 3041  7 83235  7

A R R E TE

ARTICLEI:  Lavaliditédecetarrêtéestde6semainesàcompterdu17octobre2017.

ARTICLE  2 :  Circulation : Mise en place d'un alternat de circulation  pœ  panneaux fflpe B15 / C18

ARTICLE  3 :   L'intervenant  prendra  toutes  les dispûsitiûns  nécessaires  pour  garantir  la sécurité  pendant  et en

dehors  des périodes  de chantiers  (barrières,  tôles  routières...)

,4RT1CLE  4 :  Stgnalisatton  : L'entreprise  se chœgera  de la  mïse  en place  de l'ensemble  de la  signalisation  ainsi  que du

barriérage  réglementaires  (panneaux,  tôles  routières,  barrières).

ARTICLE5:  Lestationnementserainterditetconsiderécommegênantàl'avancementduchantier.

ARTICLE  6 :  Seul  le stoclcage  de matériaux  en quantité  strictement  nécessaire  à ('avancement  du chantier  est autorisé.

ARTICLE  7 :  L'afjfïchage du présent arrêté sur les lieux derintervention  est obligatoire.

ART1CLE8:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  9 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU

- M le Chef  de la Police Municipale de ïÀXOU

- Entreprise SOGEA brice.5, erard(Z.vinci-construction,fr

Mme  le Maire  de IAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

FAIT  A LAXOU, 5 3 ÜL'T. 2ü!7

j 3 üCT. 2!)j7
Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VNLLE  DE  L  A  X O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Mail : contact@laxou.fr

MME  LEMAIRE  DE  LA)«OU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses artiàes  L

2  2 11-1,  L 2212-1,  L. 2 212-2,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  LOR TP, 6 rue  Hubert  Curien,  54320

M4)aF,VILLE, chprgée d'efjfectuer des travaux de requalification  à Laxou : Rue
Edouard  Grosjean entre le carrefour  Pasteur/Tarrère  et la place du Jet dEau.

Travaux  réalisés  pour  le compte  de la  Métropole  du Grand-Nanq,

N%f,  : T 1 7/332
SG/FC  13/10

Enregistrement  MGN  :304171855  79

ARRETE

ARTICLE  1:  La  validùé  de cet  arrêté  est  de I  mois  à compter  du lundi  16  octobre  201  7.

ARTICLE  2 :  Durant  cefie  période,  la  circulation  de tout  véhicule  autûmobile  sera  totalement  interdite  de 7h30  à 1 7h30  du

lundi  Z2Z/ vendredi.  L'intervenant  mettra  en place  un itinéraire  de déviation  : sens  montant  par  les rues  de la  République  ou de

la Tarrère, et sens descendant par les rues Jules feriy  et Pasteur.

En dehors de ces horaires et les week-end et jours  feriés éventuels, la circulation s'effectuera à sens unique  montant
(depuis  le carrejour  Pasteur/Tarrère  en direction  de la  place  du Jet  d'Eau)  pendant  la  période  mentionnée  à l'article  l. La

vitesse  des véhicules  empruntant  cette  rue  sera  limitée  à 30 km/h. Une  déviation  sera  mise  en place  par  les rues  : Jules  Ferry

et Pasteur  dans  le sens descendant.

ARTICLE  3 :  Le  stationnement  sera  interdit  et consideré  comme  gênant  sur  la  totalité  du chantier.

ARTICLE  4 :  L'entreprise  se chargera  de la mise  en place  de l'ensemble  de la signalisation  ainsi  que du barriérage

réglementaires.

ART1CLE5:  L'affichageduprésentaüêtésurleslieuxderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  L4XOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22  juillet  1982  relat#es  aux  droits

 etIibertéÏdesÇo(nmune3.,de.s,pépad'emqMse,t4-3,R4:giçry,',in3pdB5@spp<,ralqi%-,,,
142 du 21 février 96 article 12, ,,,,,-,, , , ,,,,,.

Téléphone  : 03.83.90.54.54

.Télécopieur  : 03'.83.90.19.66 Vw ïà demande  présentée  par  ['entre(»rise  DEMATHIEU-BARD,  25. Route  de

EosserviZle  CS 72012  SAUL)mRES. LES  NANCY,=.chœgée  de..procéder  à ba

requalification du Centre Commercial "I,a Cascade"Rue de la Moselle à Laxou.

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon  déroulement  des trmaux  et la sécurité

des usagers,

Nj41;  T 1 7/339
FC/SG  23/9

A R R E TE

ARTICLE  1:  La pértode de travaux est fixée du Lundi16  octobre 201 7 au samedi 30 décembre 2017.

i4RT1CLE  2 :  L'intervenant  prendra  toutes  les dispositions  pour  garantir  la  sécurité  des usagers  suivant  les  prescriptions  :

- Mise en place et maintenance d'une signalisation conforme.
- Clôturage  de l'emprise  du  chantier

ARTICLE  3:  Réservation  de IO  places  de stationnement  pour  le  personnel  de chantier.

ARTICLE  4: Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'interventiûn est 

ARTICLE  5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  Madarrre  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de ï'exécution  du présent

aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier de Police du Commissartat des Provinces - IÀXOU

- M le Chef de la Police Municipale de LAXOU
- Métropole  Grand-Nancy  -  Service  DT-DICT

- TRANSDEVfabrice.lcrein@transdev.fr
- Entreprise  Demathieu-Bard  thomas.desroussea'ux(î),demathieu-bard..fr

- MMJANSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

FAITA  LAXOU,  le î 3 0(,T. 20!7

Mme  le Maire  de IAXOU,

certifie le caractùe exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

î 6 üCT. 2(n7
Laurence  WISESER
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uepartement  ae ivieurtne  et mOSelle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LEMAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  n's  82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits

T4écopîeur : 03-83-90-19-66  ..'.'.  ' Vu la demande présentée par Mme Laura COLLET, devant effectuer une
intervention  au No 14  rue  du Colonel  MolL  à LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  les LUNDI  23 0CTOERE  201  7 et SAMEDI28  0CTOERE  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention,  soit  2 emplacements.  La

pose de panneaux se fera  sous la respomabilité  de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant l'intervention, avec constat
4fectué par la Poïice Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'imervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords dewont rester en parfait  état de propreté.

ART1CLE4:  Cetaüêtéestdéliwéàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatotre.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontcomtatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Cûmmissariat des Provinces - LAXOU
- M le Ch4  de la Police Municipale de LAXOU
- Mine  Laura  COLLET

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOu î 7 0CT. :!)!7
Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

! 7 üCT, 20j7

'Sç D .Ë (,)

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  L4)«OU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

221-1=1,.L  22I2-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars"et  22 juillet  1982  rg:latives  aux  droits'

- 'et'lïbertés-des."p'Ômmune's', des Départemen'ts')Cdes Wgions, -mâdifiées pàr  la loi 9C.
, I42 du.,21 féy5ie4  96,a4tic1e  12, , ,.,.,,, , ,,,,,,,,, ,,, , .,,,  . ,,, ,, ii

Vu'Farrêté  mWù:ipal'en  àate dÜ h"déce'rr;Ï";à"F)76'régl'em'e;Ûanèl'a  'ci;è'd';"èi8ri  des'

véhicules  sur  le teüitoire  de IJXOU  -.,...- . .,-.

Vu la demande  pr4sentée  par  les déménagements  DEMECO  SOLODEM  ZAC  Saint
Jacques  II  -  39 rue  Albert  Eimtein  54320  Mr4XETQLLE,  chargés  de procéder  à un

déménagement  au No  56 rue  de Maréville  - EâtimentA  - à IAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le Mrr4RD131  0CTOERE  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose  de panneaux  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours  avant l'intervention, avec comtat effectué par  la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entrmer la circulation piétonne et
routière.  Les abords  devront  rester  en parj';it  état  de propreté.

ART1CLE4:  Cetarrêtéestdéliwéàtitreprécaireetrévocable.

ART1CLE5:  L'affic7ïagedecetarrêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.

ART1CLE6:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ir4RT1CLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- DEMECO  SOLODEM

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de IAXOU,

certifie le caractère exécutotre du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

j 7 0[:T. 20!7

F,4IT  A LAXOU,

Laurence  WIESER

ï 7 ûCï. 2[}'}7
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  L4XOU

Vu le Code Général  des Collect#ités  Territoria)es,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

ff  142 du 21 féwier 96 artic e 2,

véhicules  sur  le territûire  de IÀXOu

TélécopÎeur  :03-83  -90l 19-66  Vu la demaMe  présentée'  par  M. Jordan  DIDAILLER,  domtcilié  I14  rue  du Petit

Arboù  à'IAXOU)  devant effectuer un déménagement à cette même adresse,

Considérant  qu'il  comient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

A R R E TE

ARTICLE  I  :  L'intervention  sera  réalisée  1eSAMED121  0CTOERE  2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  ïe stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose  de panneaux  se

fera sous la respomabilité  de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintervention,  avec constat ejfectué par la Police

Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes ïes dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et

routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  dè ï'e-xécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU

- M le Chef de la Police Municipale de LAXOU
- M  ./: DIDAILLER

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOU, '[ 7 üCT. 2(17

Mme  Le  Maire  de IA)«OU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

! 7 0tT, 20')7

Laurence  WIESER
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l)epartement  ae  lVleurtiïe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L 2211-1,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillçt  1982  îe[atives  aux  droits

Travaux  réalisés  par  le Centre  Technique  Murxicipal,

LWmJ/SG

Considérant  qu'il  comient  d'assurer  le bon  déroulement  de /'intervention  et la  sécurité

des usagers,

ARRETE

ARTICLE  1:  Durant  la période  du LUNDI  23 0CTOBRE  201  7 au  VENDREDI  26 JANVIER  2018  inclus,  le

stationnement  sera  interdit  et comidéré  comme  gênant,  au regard  de l'article  R 41 7-10, suivant  l'avancement  des travaux,  au

droit de chaque emplacement matérialisé par une signalisation dans les différentes rues de la Ville, afin de permettre la
réalisation  des travaux  projetés.

ARTICLE  2 :  Ces mesures  de restriction  au statiowement  seront  portées  à la connaissance  des usagers  par  une

signalisation conforme à celle prescrite  parl'aüêté  interministériel  du 24 novembre 1967 et mise en place, en temps utile, par
le Centre  Technique  Municipal  chargé  des travaux.

ARTICLE  3 :  Les interventions  sur  les couloirs  réservés  à la circulation  dans  les secteurs  sensibles  (voie  à sens unique  -

carrefours) s'effectueront impérat#ementHORSHEURESDE  POINTE.

ARTICLE  4 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  5 :  La Directrice  Générale des Services de la Ville de LAXOU est çhargée de 7'qécut4on du présent arrêté, dont
copie  sera  adressée  à:

- jM: l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- CODIS

- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- M  le Président  de la  Métropole  du Grand  Nancy.

- Centre  Technique  Municipal

- Métropole  - Services  Voirie/Edairage  Public.

- MMJANSER  - CAILLO

- VEOLIA  transdev

- CTM/HDV

- Est  Républicain

Mme  Le  Matre  de  IÀ)«OU,

cerafie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

! 7 0€T. :Jj7

0

FAITA  LAXOU,  Le ! 7 0C'T. 2t)'î7

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

WLLE  DE  L  A  X  O U
MME  LEMAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales.  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 221  2-1, L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits

et [ibertés des Communes, dés Départements et des Régions,' modfies  par la ïoi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Télécopîeur:03.83.90.l9.66 Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 novembre 2014, fu:ant les
modalités  d'occupûtion  du domaine  public  pour  un usager  pr#é,

VulademandeprésentéeparMrSébastienMartÆnez,  devantsefairelivrerdubéton
au moyen  d'un camion  toupie,  ce dernier  devant  occuper  la voie  en pleine  largeur  :

face au No28 de l'allée des Mirabelles  à IAXOU,

Considérant  qu'il  cortvient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

Nj4[  : T 17/342
FC/SG  16/10

ARRETE

ARTICLE  1:  La date de validùé de cet arrêté est fiée  au lundi  23 octobre 2017de 9h à Ilh.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à se statioimer  devant  le lieu  de livraison.

ARTICLE  3 :  A l'issue  du chantier,  le domaine  public  sera  rendu  en état  de propreté  convenable.

ARTICLE  4 :  Cet arrêté est déliwé à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Cûmmissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Secrétariat  Général

- CODIS prevision.nancy(,sdis54..fr;  circulation@sdis54..fr
- Mr Sébastien Martinez sebastien.martinez@cmire.fr

ffm  le Maire  de IAXOU

Certfie  le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Matrie  le :

F,4IT A LAXOU, le j 7 0CÏ, 20j7

Laurence  TVIESER

! 7 0!:T, 20!7
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  Alff  DE  LAXOU

Vu ïe Code  Gérréral  des Collectivïtés  Terôtoriales,  et notamment  ses artides  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les Ïois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits

et libertés des Conwunes, des Départements et des Régions, modfies  par  la loi  96-
142 du 21 février  96 article 12,

Te'le'phone  , 03,390.5454  véhicules sur le territoire de LAXCHl,
Télécopieur  :03.83.90.19.66 Vu la demmde  présentée  par  l'entreprise  ; SCAL,  Impasse  Clément  ADER,  E,P.

74,  54714  LUDRES,  chargée  de procéder  à des reprises  de trottoir  : sur  le

terrùoire  de  Laxou.

Travaux  réalisés  pour  le compte  de la  Métropole  du GrandNancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la  sécurité

des usagers,

FC/SG  16/10

Enregistrement  Métropole  GN  :  Divers

ARTICLE  1:  La période de travaux est fixée  du lundi  23 octobre 201 7 au vendredi 22 décembre 20I7.

ARTICLE  2 :  Circulation:  La régulation de la circulation routière se fera  par alternat manuel ou feux de chantier suivant
conditions  de circulation.

ARTICLE  3 :  Ctrculation  piétonne  :  Maintien  d'un  cheminement  piétonnier  sécurisé  ou déviation  de celui-ci.

ARTICLE  4 :   : Mise  en place  et maintenance  d'une  signalisation  réglementaire.

ARTICLE  S :  Stationnement  : Réservation  du statiûnnement  nécessaire  au bon déroulement  du chantier.  La  pose  de

panneaux ainsi que le constat effectué par la police municipale ou la surveillance du domaine public  devront être effectués au
minimum  8 iours  avant  l'interventiorr.

ARTICLE  6 :  Champ d'application  de cet arrêté : seuls sont autorisés les chantiers ayant une fatble  emprise. La mise en
place de déviation ou de rue barrée est interdùe. Tous les chantiers doivent faire  l'objet d'un accord technique dûment
enregistré  par  la  Métropole  du Grand  Nancy.

ARTICLE  7 :  Cet arrêté est délivré à titre précaire  et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  8 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  9 :  Madame  la  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dûnt  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Ch4  de la Police Municipale de LAXOU.
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- Entreprise  SCAL .iosselin.kneppert(î).eurovia.  com

- vgoux-rù»snîv(abrice.igein@transîev.com lS,ai

Mme  le  Maire  de IA)«OU,

certLfie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

5 7 0CT, 2C1!7
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FAITA  LAXOu  le

J4
Laurence  W1E8ER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VNLLE  DE  L  A  X  O U
LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notaminent  ses œtides  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juiïlet  1982  relatives  aux  droits

et libertés des Corrxmunes, des Dépœtements et dès pégiçns, modfiées par la lor96-

#  142 du 21 février 96 article 12,
--- - "-  --o-- -- --,J;)2,t=ï--'-Vu--l'ayrêté-m-umcpaLendate--du-23--décembre,197-6Ir-@8ernaent68-Iî'cÎF:à4lû,âà-Xs'TG

Te'le'phone:  03,3s05454  véhiculessurleterritoiredeLAXOU,
TéléCoPleur :03-83-90-19-66  Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  ; EUROVIA, Impasse  Clément  ADER,

E,P, 40109, 54714 LUDRES, chargée de procéder à la réfection de la chaussée :
avenue  du Boù  Gronée  à Laxou.

Trmaux  réalisés  pour  le compte  de la Métropole  du GrandNancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

FC/SG  16/10

EnregistrementMGN  : W' 3041  7 769645

A R R E TE

ir4RTICLE 1:  La périûde  de travaux estfixée du lundi 23 octobre 2017au vendredi 27octobre 2017.

ARTICLE  2 :  Ctrculation :  Totalement interdite (swf  pour les véhicules de l'intervenant) depuis la bretelle d'accès
"Toulose" jusque  au joint  de tapis neuf de l'avenue dans le sens descendant. Basculement de la circulation dans le sens
descendant sur la file rapide du sens montant. Limitation de la vitesse de 70 km/h à 50 Jcm/h puis 30 krn/h au droit de la zone
de chantier  dans  le sens descendant.  Abaissement  de la  vitesse  maximale  autorisée  de 70 kmlh  à 50 kmlh  dans ie sens montant.

ARTICLE  3 :  SÆgnalisation  : La signalisation  temporaire,  le balisage  et les panneaux  de déviation  seront  à la charge  de

l'intervenant  qui  s'assurera  quotidiennement  de leur  bon  état.

ARTICLE  4 :

Stade.

. Positiormen'ient  de la base-vie  et imtallations  de chantier  sur le stationnement  de la route  du

ARTICLE  5 : Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Chef de la Police Municipale de LAXOU
- MGN  -  Service  DT-DICT

- CODIS  prevision.nancy@sdis54..fr,  circulation@,sdis54..fr
- Véolia-Transdevfabrice.krein@,transdev.com
- Entreprise  EUROVIA  antoine.ciekanski@eurovia.com

- MM  JANSER  - CAILLO

Mme  le Maire  de L,4XOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie le :

FAITALAXOU,  le ! 7 ü(]. 20j7

j 7 [)[J:T, 20!7
146 Laurence  WIESER



Département  de Meurthe  et Moselle

VNLLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  L4)«OU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales.  et notamment  ses articles  L

2 1l-I,  L 2 2 12-1,  L. 2 2 I  2 -2,

Vu les iois nos 82-213  et 82-623  des 2. mars  et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits

Télécopîeur  : 03-83.o9Q-19-66  =  Vu la dèmande  présentée  par  i'entrepviàe:  EUROVL4,  Impasse  Clément  ADER,

E.P.  40109,  54714  LUDRES,  chœgée'de  procéder  à la reprise  de trottoir:  rue  de

la Sarre  à Laxou.

Travaux  réalisés  pour  le compte  d'une  coproprieté,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

Nfflil  : T 1 7/343
FC/SG  î7/10

EnregistrementMétropole  GN  :  Sans  objet

A R R E TE

ARTICLEI:  Lapériodedetravauxestfœéedulundt23octobre2017auvendredi3novembre2017.

ARTICLE  2 :  Circulatton : Neutralisation d'une file  de circulation.

ARTICLE  3 :  Circulatton  ptétonne  : MaiMien  d'un  cheminement  piétonnier  sécurisé  ou déviation  de celui-ci.

ARTICLE  4 :   : Mise  en place  et maintenance  d'une  signalisation  réglementaire.

ARTICLE  5: Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

,4RT1CLE  6 ;  Les infractions au présent aüêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- CODIS

- Entreprise EUROVIA stephanie.masson@eurovia.com
- VEOLIA-TRANSDEVfabrice.krein(,transdev.com

Mme  le Maire  de IAXOU

certfie  le caractère exécutotre du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

virr'x:uxoaie  ! 9 0CT- 2U'!7

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VNLLE  DE  L  A  X  O U

Wil;  T 1 7/345
LW/DJ/SG

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  LES  TOITURES  DU  SAINTOIS,  3 rue

du Patis 54330 GOVILLER, chargée de procéder à des trmaux  de réfection de
toiture  sur  une habitation  sise 96  rue  ErnestAlbert  à IAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécuritt
des usagers,

ARTICLE  1:  La période de travaux est fixée  du LUND123  0CTOERE  201 7 au MERCREDI  29 NOVEMBRE  201 7.

ARTICLE2:  L'entrepriseLESTOITURESDUSAINTOISprendratouteslesdispositionsafindegarantirlasécuritédes
usagers  suivant  les prescriptions:

Réservation  de 3 places  de stationnement  pour  les besoins  du chantier,

Mise en place d'une signalisation conforme pour les usagers,
Aucune  gêne au cheminement  des piétons,

Protection  du domaine  public  contre  tous  risques  de projections,

Maintenir  le domaine  public  en bon état  de propreté.

ARTICLE  3 :  A l'échéance de l'autorisation, rentreprise LES TOITURES  DU  SAINTOIS  s'acquittera de la redevance

d'occupation du domaine public  calculée sur la nature et la durée de la dite occupation et des frais  fuces de dossier.

ARTICLE  4: Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  La Directrice Générale des Services de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécution du présent arrêté, dont

copie  sera  adressée à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - IAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- Entreprise  Les Toitures  du Saintois

- MM  J,4NSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

Mme  Le  Maire  de LAJXOU,

Certffie le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

! 9 üCï. 2û!7

pnr,u,üoü  ie  ï 9 0CT. 20!7

Laurence  WIESER
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VNLLE  DE  L  A  X  O U
MME  LEMAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2 2 12-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 re4atives aux droits

'Jélécopieur  : 03!33-90-19-66.-.- '.  Vu la demande  présentée  par  L'entreprise  CL4UDOT  Joël,  7 clos  de la Tuilerie'

54460  LIVERDUN,..chargée  de procéder  à une intervention  au No.31 b rue  de.  la

République  à IA)«OU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

A R R E TE

i4RTICLE  1:  L'intervention  sera  réaltsée  le  LUNDI30  0CTOBRE  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose  de panneaux  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront pûsitionnés 7 jours uvtint l'inierveMœi,  uvec cumtat effectué par la Police
Municipale  -  06  24  90  03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les disposittons utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords dewont rester en padait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet  arrêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésztrlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du  présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale  de LAXOU
- M  Joël  CLAUDOT

- MMJANSER  - C,4ILL0

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOU, ! 9 0CÏ. 2[!!7
Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

! 9 ü(,T. 20!7
Laurence  WIESER

149



Département  de Meurthe  et Moselle

WLLE  DE  L  A  X  O U

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

A R R E TE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  1eLUND113  NOVEMBRE2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose  de panneaux  se

-fera-sôus4a-responsabriité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours  avantrintervention,  avec constat effectué pü---ia-  P-à-l-îce-
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervemnt  prendra tûutes les disposifiûns utiles $n  de ne pœ entrmer la circulatiûn  piétonne et
routière. Les abords dewont rester en parfait  état de propreté.

ART1CLE4:  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésuôelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécutiûn  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Ch4  de la Police Municipale de LAXOU
- Déménageurs  MARTINS-RENARD

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte  de la Mairie  le :

] 9 0CT. 2O!7

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

pmxr,uou  ! 9 0CT- 2Ü'f17

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VÏLLE  DE  L  A  X  O U

MME  LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales.  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  n.os 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aux droits

Saint  Jacques  II  -  39 rue  A. Einstein  54320  ArtAXEVILLE,  chargés  de procéder  à un
déménagement  au  108  bd  Emile  Zola  à LAXOI

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

A R R H TE

ARTICLE1:  L'interventionseraréaliséele  VENDREDI270CTOERE2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  (e stationnement  û-é-ces-îûe- à -rint-e- rvention.  La  pose de panneaux  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jour.erçmrerrmec-con,ç:tat  effectué par  la  Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'interverxant prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5 : L'affichage de cet arrêté sur ïe lieu de rintervention  est ob%atoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Déménagements  DEMECO  SOLODEM

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOu } g DCT. 20?7
Mme  Le  Maire  de IÀXOU,

cerafie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Matrie  le :

! 9 0CT. 20!7

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  Afflu  I)E  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses artides  L
2 2 11-1,  L 2 212-1,  L. 2 2 1 2 -2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars droits

T%Sléphone : 03.83.90.54.54.
:j§.7,écopieur :))3.Ü4.90.19.6(;' Vu la demmde présentée  par  les déménageurs L.'Officiel  du Déménagement,  9 bis,

boulevard  EmiIe  8omanet  BP 98822,,  441 88 %iNTES  CEDEX   4,., chargésde...
procéder  à un déménagement  au 29 boulevard  Emtle  Zola  à IAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

A R R E TE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le JEUDI26  0CTOBRE  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose de panneaux  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant l'inteiyention,  avec constat effectué par  la Poïice
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entrmer la circulation piétonne et
routière. Les abords dewont rester en padait  état de propreté.

ART1CLE4.'  Cetaüêtéestdéliwéàtitreprécaireetrévocable.

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsaupréserttarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconforrnémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- L'Officiel  du déménagement

-MMJANSER  - CAILLO
- Centre  Techmque  Municipal

FAIT  A LAXOu ! 9 0CÏ. 2ü!7
Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certtfie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

! 9 ÛCT. 20!7 .I22

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LmOU
Vu ïe Code Général des Collectivités Teüitoriales, et notamment  ses articles  L
2 2 1l-1,  L 2 2 12-1,  L. 2 2 12-2,

Télécopîeur::03,83,9Ql.9.66 i  "  l . Vu ïa ù:iibération  du èonseil rrîunicipàL'eÉ date du 20 noùembre 2014, fixant  [es
modalités  d',occupation  du domaine  public  pour  un usager  privé,

Vu la demande présentée par  l'entreprise Béton Technique Services - Z4 Linchamp
Bas, 54280 CHAMPENOUX, souhaitant se faire livrer du béton dans unehabitation sise  au  No 27Avenue  Pierre  Curie  à LAXOU,

Considérant qu'il convient d'assurer le bon déroulement des travaux et la sécurité
des usagers,

Nj4f,  ; T 1 7/350

ARRETE

ARTICLE  1:  La  présente  autorisation  est valable  pour  le vendredi  20 octobre  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est wtorisé  à se faire  livrer  du béton par  camion toupie et camion pompe à béton (maintien  dela circulation  automobi(e  obligatoire).

,4RT1CLE  3 :  A l'issue  de l'intervention,  le domaine  public  sera rendu  en état  de propreM  convenable.

ARTICLE  4 :  Cet aüêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionru:es conforrnément à la loi.

ARTICLE  6 :  Madame  la Directrice  (Ànérale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présentarrêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- jV. l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale  de LAXOU
- Seüétariat  Général

- Béton Techrrique Services cfrancois.bts(â),orange.fr

Mme  le Maire  de LAXOU,

Certifie le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

FAITAmou, 7ï g.. e.,r:ï. 2,,7

Laurence  WIESER

5 9 0CT. 7g57
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l}Updl  leIIlen!  ue lVleur[ne  eï lVIOSelle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  A.Rfl  DE  L4XOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 221  2-1, L. 2 2 I  2 -2,

Vu lès lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relat#es  aux  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi  96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Mail  : contact(,laxou.fr

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 novembre 2014, fixant  le
montant  de la redevance  d'occupatiorî  du domaine  public  pour  un usage  privé,

Vu la  demande  présentée  par  : SCI  CEP  160  d',4rbois,  représentée  par  Monsieur  et
Madame NEU, 27 Allée des Büdaines,  54520 Laxou, chargée d'effectuer des
travaux  dans une habitation  au:  160  rue  du PetitArbois  à Laxou.

Vu la nécessité  de neutraïiser  une partie  du trottoir  et 2 places  de statiowement,
dont  une côté  pair  et une  côté  impair,

Considérant  qu'il  convient  d'autoriser  la continuité  des travaux  et la sécurité  des
usagers,

SG/FC

EnregistrementMétropole  GN  : SANS  OEJET
EnregùtrementMairie  :  PC  054  304  16N  0008

A R R E TE

ARTICLE  I  :  La  présente  autorùaaon  est accordée  à la  SCI  CEP  160  d',4rbots  à compter  du 24 octobre  2017  )usqu'au
22 décembre  20I7.

ARTICLE  2 :  Le cheminement  des piétons  sera  dévié  depuis  les passages  piétons  existants  au moyen  d'une  signalisation
réglementaire  et homologuée.

ARTICLE  3 :  Propreté  des lieux  : A l'issue  de la  période  de trmaux,  l'endroit  sera  restitué  dans un état convenable  depropreté.

ARTICLE  4 :  A l'échéance  de l'autorisatiorî,  l'intervenant  s'acquittera  de la redevance  d'occupation  du domaine  public
calculée sur Ia nature et ïa durée de ïa dite occupation et des frais  fœes de dossier.

ARTICLE  5 :  Cet arrêté est déliwé à titre précaire et révocable. Son ajfichage sur les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  Madame  ïa Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de IÀXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
arrêté,  dûnt  copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Po(ice du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- SCI  CEP  160  d'Arbois

- Àl  JANSER  - CAILLO

FAIT A LAXOU, /, 2 3 Ü(,T, 20i7
Mme  le  Maire  de LA)«OU,

Certfie  le caractère exécutoire du

présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

(/

*) )Cu

3 î OCT. 2[)17
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uepartemenï  ae ivieurtne  et ivîoseue

VILLE  DE  L A  X O U
MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales.  et notamment  ses articles  L

Cûnsidérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRHTE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le SAMEDI  28 0CTOBRE  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La pose  de panneaux  se

fera sous la responsabiliM de ce dernier. I(s seront positionnés 7 jours  avantrintervention,  avec constat effectué par  la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5 ; L'affichage  de cet arrêté sur le lieu de /'intervention  est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de IÀXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- j!f. l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - IÀXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- M. Hugo  PIEROT

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 4 üCï. 20!7

FAIT  A LAXOU 2=4

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1 :  L'intervention  sera  réalisée  le SAMEDI  04 NOVEMBRE  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose  de parrneaux  se

fera sous la responsabiliM de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours  avantl'intervention,  avec constat effectué par  la Police
Mtmicipa(e  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5 ; L'affichage  de cet arrêté sur le lieu de rintervention  est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conforrnément à la loi.

ARTICLE  7 :  La Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêM,  dont

copie  sera  adressée  à:

- Af l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - IÀXOU
- M le Chef de la Police Municipale  de LAXOU
- M  Roman  GLEITZER

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOU, 2 4 0CT. 20!7
Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 4 DCT. 2(17

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X O U
MME  LEMAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notammerrt  ses articles  L
2211-1,  L 2 2 12-1,  L. 2 2 12-2,

véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

B.P.. 40109,  54714LUDRES,,chaîgée  de procéder  au déplacementde  regards  d'ea

et d'assainissement:  avenue  de la Résistance  à Laxou.

Travavtx  réalisés  pour  le compte  de la Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

NQjjf  ; T 17/35  7
FC/SG  26/10

EnregistrementMétropole  GN  : 30417  834585

ARRETE

ARTICLEI:  Lapériodedetravauxestfixéeàpartirdujeudi16novembre2017pour2semaines.

ARTICLE  2 :  Stationnement.'  réservation  du stationnement  nécessaire  à l'intervention.

ARTICLE  3 :  Circulation  piétonne  : Maintien  d'un  chemirrement  piétonnier  sécurisé  ou déviation  de celui-ci.

ARTICLE  4 :   : Mise  en  place  et maintenance  d'une  signalisation  réglementaire.

ARTICLE  7 :  Cet arrêté est délivré à titre préœire  et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  8 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  9 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M ïe Chef de [a Po[ice Municipale  de LAXOU
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- conïs

- Entreprise EUROVIA stephanie.masson%urovia.com

Mme  le Maire  de LAXOU,

certifie  le caractère  exécutoire  du
présent  arrêté.

Affiché  à la  porte  de la Mairie  le :

p,<ïr,<ooù=  2 7 0CT. 20?7

Laurence  WIESER

2 7 ('CT. 2O!7
157



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LEM,41RE  DE  LlOU

Vvr le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois-n's"82-213'Û 82-623' des 2 mar:"'et Ê2 fit'illet  1982 relatives  aW-droits

Travaux  réalisés  pour  le compte  de la Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travattx  et la sécurité

des usagers,

N%if  : T 17/356
FC/SG  26/10

EnregistrementMétropole  GN  :  Divers

ARRETE

ARTICLE  I :  La période de travaux est fxée  du lundi  30 octobre 201 7 au vendredi 29 décembre 201 7.

ART1CLE2:  Circulation:Larégulationdelacirculationroutièreseferaparalternatmanueloufettxdechantiersuivant
conditions  de circulation.

ARTICLE3:  Circulationpiétonne:Maintiend'uncheminementpiétonniersécuriséoudéviationdecelui-ci.

ARTICLE  4 :  §  : Mise  en place  et maintenance  d'une  signalisation  réglementaire.

ARTICLE  5 :  Stationnement  : Réservatgon  du statzonnement  ne'cessaïre  au bon de'roulement  du chanher.  La  pose  de

panneaux ainsi que le constat effectué par  la police municipale ou la surveillance du domaine public  devront être effectw:s au
minimum  8 iours  avant  l'intervention.

ARTICLE  6 :  Champ d'application  de cet arrêté : seuls sont autorisés les chantiers ayant une faible  emprise. La mise en
place de déviation ou de rue barrée est interdite. Tous les chantiers doivent faire  l'objet d'un accord technique dûment
enregistré  par  la  Métropole  du GrandNancy.

ARTICLE  7 :  Cet arrêté est ù:livré  à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  8 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctiormées conformément à la loi.

ARTICLE  9 :  Madame  la Directrice  (Ànérale  des Seniices  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera adressée  à:

- Af. l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces -LAXOU
- M le Chef de la Police Municipale  de LAXOU.
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- CODIS

- EntrepriseEUROVIA  stephanie.rrwsson(,eurovia.com

- VEOLIA-TRANSDEV fabrice.krein(,transdev.com

Mme  le Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le : 158

FAITA  IAXOU  le

Laurence  WIESER

2 7 0CT. 2ü!7

2 7 üûï. :>nîy



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LEMAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment  ses articles  L

, . Téléphone  :. - 03.83.90.54.54

.-,. 7élécopieuf  : 03.83:9û,1S2.66  .

véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vu -[à-de:àànde :présentée 'par't'entrepïiâ-é-f'EUROVL4,  ïnæpàsse-Clém-en't  -ADER,

43.P. 401094=54714  LUDRES,chargée  d'e. procéder  à la créatiûn  d'un  branchement

particulierd'eaupotable:  47Bisa1léeNeuveà  Laxou.

Travaux  réalisés pour  le compte de la Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant  qu'il  convient d'assurer le bon déroulement des travaux  et la sécurité
des usagers,

W  : T 17/355
FC/SG  26/10
EnregistrementMétropole  GN:30417  814395

ARRETE

i4RT1CLE 1:  La  période  de fravaü  est fixée  du lundi  30 octobre 201 7 au vendredi3  novembre  201 7.

ARTICLE 2 :  Stationnement interdit : Le stationnement sera interdit et considéré comme gênant sauf pour  les véhicules
de l'intervenant à l'avancement du chantier à compter du 30 octobre 2017 au 3 novembre 2017 aux  abords  de la zone  de
travaux.

ARTICLE  3 :  Mise à sens unique :  La circulation  sera mise à sens unique err direction de la rue Voltaire au droit  du
chantier pendant toute la durée des travaux, y compris nuit, samedis, dimanches et jours  firiés.  L'accès à l'allée  Neuve en
venant de la rue Voltaire se fera  par  le boulevard  Emile Zola via la rue Raymond Poincaré. Pour  les riverains, la sortie de
l'allée  Neuve restera possible  dans les 2 sens.

Pourront  déroger  à cette mesure, les véhicules de police  nationale  et d'incendie et de secours  .

ARTICLE  4 :  Circulation  piétonne  : Maintien  d'un cheminement piétonnier  sécurisé ou déviation  de celui-ci.

ARTICLE  5 :   : Mise en place  et maintenance d'une signalisation  réglementaire.

ARTICLE 6 :  Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux  de l'intervention  est 

ARTICLE 7 : Les infractiorrs au présent aüêté  seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément  à la loi.

ARTICLE 8 : Ma&:tme la Directrice  Générale des Services de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécution  du présent
arrêté, dont  copie  sera  adressée  à:

- jlf. l'Officier  de Police du Commissariat  des Provinces-LAXOU
- M le Chef  de la Police  Municipale  de IAXOU
- Métropole  GN -  Service  DT-DICT

- CODIS

- EntrepriseEUROVIAstephanie.masson@,eurovia.com  

Mme  le Maire  deLAXOfl
certifie  le caractère exécutoire  du
préSent  arrêté.

159

FAIT A LlOU, l- 2 7 0["[, 20!7

A-
Laurence  WIESER



Département  de  Meiuthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A X O U
MME  LEMAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L.2211-1

dérûÛlement de la fête commémoràtive du 99ème anniveràai;e de ï'Armistice du 1l

Considérant qu'il  cûnvient d'assurer le bon déroulement de cette manifestation et la
sécurité  des  participants,

W  : T  17.360

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  PlAN  VïGTPTRA TE:Suivant  les préconisations de la Préfecture de Meurthe et Moselle, aucun w:hicule autre

que ceux des services de police ou d'incendie et de secours n'est autorisé à pénétrer dans le périmètre de la manifestation. A
cet effet, un dispositif  composé d'un barrièrage fixe ainsi qu'un véhicule de blocage seront positionnés à hauteur de tous les
accès  routiers  menant  au dit  périmètre.

ARTICLE  2 :  Le  SAMEDI  II  NOVEMBRE  201 7 de 7 H  à 13 ff, le stationnement  sem  interdit  et considéré  comme

gênant au regard de l'artide  R 41 7-10 du code de la route, rue Pol Choné, sur le parking  inférieur  de l'Hôtel  de Ville ainsi que
sur  quatre  places  du  parking  surplombant  le monument  aux  morts.

ARTICLE  3 :  Cette mesure sera portée à la connaissance des usagers par une signalisation conforme à celle presüite  par
l'arrêM  interminisMriel  du  24  novembre  1967  et  mise  en  pbce  par  les  Services  TechniquesMunicipaux.

ARTICLE  4 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  5 :  La  Directrice  Générale  des  Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du  présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- Monsieur l'Officier  de Police - Responsable du Commissariat de NANCY
- Monsieur le Chef  de la Police Municipale  de IAXOU
- Monsieur  le  Président  de la  Métropole

- Piscine  Communautaire  rue  Pol  Choné.

- Mme  GIRARD  -M.  BORE

- MMJANSER  -  CAILLO

- Centre  Technique

- Est  Républicain

- Mme  CARPENTIER

Mme  Le  Maire  de  LAXOU,

certifie le caractère exécutûire  du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

S'6 2 q L 2
0

FAIT A L4XOU, L. 2 7 0[:J, 20j7

2 7 &:T, 2g?7 Laurence  WIESER
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l)épartement  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LEMAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2 211-1,  L 2212-1,  L. 2 2 12-2,

Tél.éphçne  ; 03.83,90.54.54

-' Vulademan-diprésen-:.4e-parl'àntrepnse,,RS-TP-1-04;RueMau,riceEoka:nowskyllï
."'5;1200 TOUL, chargée de p'ro'céder à la modification d'un branchement particulier,'  -"

de gaz:'  35"avenue  de'la  niMration  à Laxou.-'  "  :"-"'T"""""  " ' " "' :" """""i

Travaux  réalisés  pour  le compte  de GrDF,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le borr déroulement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

N%i;  T I  7/359
FC/SG  26/10

EnregistrementMétropole  GN  :30417  832362

ARRETE

ARTICLE  1:  La  période  de travaux  est  fixée  à partir  du lundi  30 octobre  201  7 pour  2 semaines.

ARTICLE  2 :  Stationnement:  réservation  du stationnement  nécessaire  à l'intervention.

ARTICLE  3 :  Circulation  piétonne  :  Maintien  d'un cheminement  piétonnier  sécurisé  ou ù:viation  de celui-ci,

ARTICLE  4 :   : Mise  en  place  et maintenance  d'une  signalisation  réglementaire.

ARTICLE  7 :  Cet arrêté est déliwé à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  8 :  Les infractions au présent aüêté seront constaMes par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  9 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
arrêùâ, dont  copie  sera  adressée  à:

- jlf. l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces -  IAXOU
- M le Chef de la Police Municipale  de LAXOU.
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- Véolia-Transdev fabrice.krein@transdev.com
- Entreprise RSTP rstp.martin@orange.fr

Mme  le Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

FAITA L4XOU, le 2 7 0(y. 2[},N7

Laurence  WIESER

2 7 !]CÏ. 20?7
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LEMAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général des Collectivités Teüitoriales, et notamment ses articles  L

Jé16copieu;,:- 03.83..9(119..66

véhictdes =r, le territoire de 4(X7,  ,,, , ,:  ,  ,,, , , ,,,,; ,  

"  .-P'J la dew;;M'&présentéeJparM.'Michèl'ô'E:LL)s,'îôffiÀâilié'-I7)=Eï'-'aQM-';L'eï"'de'
- %NNOZ  à #ANCY, devant effectuer Z/72 emménagement au IO  p[aèe dè'1ff13beiM  à

Considérant qu'il  convient d'assurer le bon déroulement de rintervention  et la
sécuriM  des usagers.

LW/DJ/SG

ARTICLE  1:  L'interventiün  sera réalisée du MARDI  31 0CTOBRE  201 7 au JEUDI  02 NOVEMERE  201  7.

ARTICLE 2 : L'intervenant est autorisé à réserver le stationnement nécessaire  à l'inteiyention.  La  pose de panneaux  sefera sous la responwbilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrinteivention, avec constat effectué  par  la PoliceMunicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE 3 : L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation  piétonne  etroutière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ART1CLE4:  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLH5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées corxforwtément à la loi,

ARTICLE 7 : La Directrice  Généraïe des Services de 7Z2 Ville de IÀXOU  est chargée del'exécution du présent  arrêté,  dontcopie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - IAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de IAXOU
- M  Michel  GELLÉ

- MMJA)VSER  - CAIIIO
- Centre  Technique  Municipd

FAITA  L4XOU, 2 7 0C'Ï. 2Œ!7
Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 7 [}{,ï. 20!7
Laurence  VVIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

de la Sapinière  à Laxou.

Travattx  réalisés  pour  le compte  de la Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

Njjil;  T 17/361
FC/SG  27/10

EnregistrementMétropole  GN  : Sans  Objet

ir4RT1CLE 1:  La période de travaux est fixée au jeudi2  novembre 201 7.

ARTICLE  2 :  Circulation ; Position du camion-nacelle sur'ù:t file  de circulation en direction de Toul/Paris. Abaissement
de la vitesse  maximale  autorisée  de 50 krn/h à 30 km/h  dans la zone  et au droit du chantier.

ARTICLE  3 : : Mise  en place  et maintenance  d'une  signalisation  et pré-signalisation  réglementaires.

ARTICLE  4 :  Report  de l'arrêt  Sapinièrepar  les services  de Véolia-Transdev

ARTICLE  5 :  Cet aüêté est déliwé à titre précaire et révocable. S071 affichage sur les lieux de l'intervention est 9

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionruâes conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  Madame'ù:t  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- jlf. l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces-LAXOU
- M le Ch4  de la Police Municipale de IJXOU
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- conïs

- SPIE iean paul.didier@),spie.com
- VEOLIA-TRANSDEVf;abrice.7crein@),transdev.com

Mme  le Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

3 ü O(,ï, 20ï7

FAITA  IAXOU,  le  3 0 "L  2Œ!7

LaMIESER



Département  de  Meurthe  et Moselle

V tLLE  DE  L  A  X  O U

Considérant  qu'il  corrvient  d'assurer  la sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de mise en place du périmètre de sécurité est fixée du :

VENDRED]  03 N €)IVEMBRE  201  7 jusqu'au  D]MANCHE  03 DECEMERE  201  7.

ARTÏCLE  2 :   :Le demandeur prendra toutes les dispositions pour  garantir  la sécurité des usagers:

Neutralisatiûn  à.trûttoir  wec  l'emplacement  de stationnement,  par  la mise  en place  de clôtures  de

-charrtiirformant.unpérir;xètresurledomainepubli6;déàfif['habièa-ù6n;";'-'J7l-'-;r;;;.  -;:5;--'

Signalisation pour  les pié:ons « prenez le trottûir d'en face )) à positiormer au niveau des paswges

piétons  de chaque  côté  du chantier.

ARTICLE  3:  Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE4:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent arrêM seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de IÀXOU  est chargée  de l'exécution  du  présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Pûlice du Cûmmissarù:tt des Provinces - IÀXOU

- Àf. le Chef de la Police Msmicipale de LAXOU
- M  Philippe  PEREIRA

- MMJANSER  - CAIIIO

- Centre  Technique  Municipal

p.urùüoa  g 2 NOV. 2(17
Mme  Le  Maire  de IAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

0 6 f!]OV. 20!7
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X O U
MME  LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notammem  ses articles  r,

Considérant qu'il  convient d'assurer le bon déroulement de l'intervention et la

sécurité des  usagers.

LW/DJ/SG

ARRgTE

ARTICLE  I ;  La période de travaux est fixée du MARDI  07NOVEMERE  201 7 au MERCREDI  08 NOVEMERE  201 7.

ARTICLE  2 :  Pour  le bon  déroulement  des  travaux:

- la chaussée  sera  rétrécie  au  droit  des  travaux,

- neutralisation  de deux  places  de  statiowement.

ARTICLE  3 ;  L'entreprise  se chargera  de la  mise  en  place  de la  signalisation.

ARTICLE  4:  Cet  arrêté  est  déliwé  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE5.'  L'affichagedecetaüêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conforrnément à ïa loi.

ARTICLE  7 :  La Directrice Générale des Services de la Ville de IÀXOU  est chargée de l'exécution du présem  aüêté,  dont

cûpie  sera  adressée  à.'

- M. l'Officier  de Police du Commiswriat  des Provinces - LAXOU
- M le Ch4  de la Police Municipale de IAXOU
- Entreprise  COIÀS

- Transdev

Mme  Le  Maire  de  LAX0[7,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

g 3 !i'!OV. 20'!7

- m  JANSER - CAILLO
- Centre Technique Municipal

FAIT  A LAXOU, [) 3 NûV, 2g?7

,f  I .  d
vttpP'
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A X O U
MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Continuité  des travaux  réalisés  dans le cadre de la restntcturation  du  Centre

Commercial  <« La Cascade  )),

N%I;  T 1 7/366
LW/DJ/SG

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

ARRETE

ARTICLE  I  :  La  période  de travaux  j?xée  du Lundi  22 mai  201  7 au Vendredi  1"'  septembre  201  7 est  prorogée  jusqu'axi  :

MERCRED120  DECEMBRE  2017.

ARTICLE  2 :  Pour  le bon déroulement  des travaux,  la circulation  et le stationnement  de tout  véhicule  (autre  que  ceux  de

rintervenant  et secours)  seront  totalement  interdits  dans  l'emprise  du chantier.'  parkingMortagne.

ARTICLE  3:  Circulation  Piétonne:  déviation  des cheminements  piétonniers  depuis  les passages  piétons  existants.

ARTICLE  4:  Signalisation:  L'entreprise  COLAS  se chargera  de la pose  et maintenance  de la signalisation  et du barrièrage

réglementaire.

ARTICLE  5 :  Cet arrêté est délivré à titre précaire  et révocûble. Son affichage sur les liettx de l'intervention est 

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - IÀXOU
- jV. le Ch4  de la Police Municipale  de LAXOU
- CUGN-ServiceDR-DICT

- Entreprise  COLAS

- CODIS

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

Certifie le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

O 3 HOV, ;3)?7

- m  JANSER  - C,4ILL0

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

ü 3 N!]"./, 20!7
FAITA  LAXOu  le
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l)èpartement  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L A  X O U
MME  LE  MAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectiviùâs  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2 2 l1-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

i a7u là dei'ande firése7ttée par"p4...ïé;.émy SOULIE, çlôrrucxli45:  r:e  de Mar;viÛeX
8timentA  à L4XOU,  devant effectuer un deménagement a cette meme adresse,

Considérant  qu'il  comient  d'assurer  le bon Mroulement  de rintervention et la

sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLEI:  L'interventionseraréaliséeleMERCREDI27DECEMBRE2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose  de panneattx  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positiorrnés 7 jours  avant l'intervention, avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords dewont rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4.'  Cet arrêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE5:  L'affichagedecetaüêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constaMes par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Gérrérale  des Services  de la Ville  de IJXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à :

- Àd. l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - IJXOU
- M le Chef  de la Police Mtmicipale  de IAXOU
- M  Jérémy  SOULIE

- Al  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LA)«0[7,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

g 3 NüV. 20î7

FAITA  IJXOU,

0 3 NOV. 20!7
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIREDE  LAXOU

Vu le Code (Ànéral  des Col(ectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2 2 12-1,  L. 2212-2,

N%i  : T 17/368
LW/DJ/SG

Travaux  réalisés  pour  le compte  de la Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon ù:roulement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

ARRETE

ARTICLEI:  LapériodedetravauxestfixéeduLUNDI06NOVEMBRE2017auJEUDI09NOVEMBRE2017.

ARTICLE  2 :  Durant  cette  période,  la circulation  de tout  véhicule  automobile  sera  totalement  interdite  de 7 H30  à 17  H30

du lundi  au vendredi.  L'intervenant  mettra  en place  un itinéraire  de déviation.'  sens  montant  par  les rues  de la République  ou

de la Tarrère,  et sens  descendant  par  les rues  Jules  Ferry  et Louis  Pasteur.

En dehors de ces horaires et les week-end et jours  fériés éventuels, la circulation s'effectuera à sens unique
montant (depuis le carrefour Pasteur/Tarrère en direction de la place du Jet dEau)  pendant la période mentionnée à /'article
1. La  vitesse  des véhicules  empruntant  cette  rue  sera  limitée  à 30 krn/h.  Une  déviation  sera  mise  en place  par  les rues:  Jules

Feriy  etLouis  Pasteur  dans  le sens  descendant.

ART1CLE3:  Lestationnementserainterditetconsidérécommegênantsurlatotalitéduchantier.

ARTICLE4:  L'entreprisesechargeradelamiseenplacedel'errsembledelasignalisationainsiquedubarriérage

réglementaire.

ARTICLE  5 :  Cet aüêM est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est d

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionruâes conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de IJXOU  est chargée  de l'exécutiorr  du  présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- Af. l'Officier  de Police du Cûmmissariat des Provinces - IÀXOU
- M le Ch4  de la Police Municipale de IÀXOU
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- Entreprise  CEGELEC

alban.caragiulo@cegelec.com

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

Certifie le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

0 3 NüV, 2(17
168

- .W  J.4NSER  - CAIII,O

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétarù:tt  (Ànéral

FAITA  L4XOU,  le 0 3 NOV. 20î7



Département  de Meurthe  et Moselle

Vu la demande  présentée  par  l'entreprîse  GM  Teryassement  -  172  nte  de hx Colline

à NANCY,  chargée  de procéder  à des travavtx  de démolition  au W  55 avenue  de la

Libération  à Laxûu,

Wil;  T 17/363
LWmJ/SG

Considérant la nécessité de positionner une benne sw la voirie, afin d'évacuer les
gravats  de  ces  travattc,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon dérovdement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travaux est fixée  du LIJNDI  06 NOVEMERE  201 7au VENï)REl)lÏ  24 NOVEMERE  201 7.

ARTICLE  2 :  L'entreprise GM Terrassement prendra toutes les dispositions afin de garantir  la sécuriM des usagers

suivant  les presüiptions  :

- Positiûnnement  de la benne  sur  la  partie  trottoir  devant  le Mo 53 avenue  de 7Z2 LiMration,

- Mise  en place  d'une  signalisation  pour  les uwgers,

- Garantir  le libre  cheminement  et la sécurité  des piétons,

- Maintenir  le dûmaine  public  en  bon état de propreté,

- Protection  du domaine  public  contre  tous risques  de dégradations.

ARTICLE  3 :  A l'échéance de l'autœisatiûn,  l'entreprise  GM Terrassement  s'acquittera  de la redevance  d'occupatiûn  du

domaine public  œlculée sur la m:tture et la durée de la dite occ'btpation  et des frais  fixes de dossier.

ART1CLE4:  CetamâMestdélivréàtitreprécaireetrévocable.Sonaffichagesuôeslieuxdel'interventionestobliüatoire.

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conforrnément à la loi.

ARTICLE  6 :  La Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de IAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera adressée  à:

- Ail l'Officier  de Police du Commissariat des Proviûces - IAXOU
- M. le Chef de b  Police Municipale  de IÀXOU
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- Entreprise  GM  Terrassement

- MMJANSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

- Seüétarrat  Gérréral

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

Certifie  le caractère  exécutoire  du
Présent  arrêté.

Affiché à la po(e The WJ[J.fair2qe0,1e1, :
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Département  de  Meurthe  et  Moselle

VILLE  DE  L A X O U
MME  LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L

2  2  11-1,  L  2212-1,  L. 2  2 1  2 -2,

:''(,î;':{ if7,,.'.::e"'Vtulilbeesrt7eosis nos p,213 è; 9.2-623 des ,2 mars è; 22 jui414qg'982 r;M:atives 4üx iùoits

:3.90-54.54
:3.90.19.66

bus  sur  rarrêt  « Laxou  Proüinces  )) avenue  de rEurope'  à LAXOU,

LW/DJ/SG

Considérant  qu'il  corrvient  d'assurer  le bûn  déroulement  de rinterventiorr  et la

sécurité  des  usagers.

ARRETE

ARTICLE  I :  La période de travaux est fu:ée du MARI)I  07NOVEMBRE  201 7 au MERCREDI  08 NOVEMBRE  201 7.

ARTICLE  2 ;  Pour  le bon  déroulement  du  chantier:

- la chaussée  sera  rétrécie  au  droit  des  travaux,

- mise  en place  d'un  alternat  manuel  avec  raquette  K  lO,

- reportdel'arrêtdebus.

ARTICLE  3 ;  L'entreprise  se chargera  de la  mise  en  place  de la  signalisation.

ARTICLE  4:  Cet  arrêté  est  délivré  à titre  précaire  et révoœble.

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La Directrice Générale des Services de la Ville de IÀXOU  est chargée de l'eàcution  du présent arrêM, dont

copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - IJXOU
- M. le Chef  de la Police Municipale  de IAXOU
- Entreprise  COIAS

- Transdev

Mme  Le  Maire  de  LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

g 3 NüV. 20?7

-MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Murticipal

FAIT  A LAXOU, ü 3 HÜV. 20!7

,M'P'tîbè
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uepanemen  ut:  1VlOulLllC  OL 1VluiCll €

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LEMAIRE  DE  LmOU

Vu ïe Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notammeM  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2 2 I  2 -2,

Travattx  réalisés  pour  le compte  de la Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

N%d,;  TI7.369
LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  Les travaux  seront  réalisés  entre  le LUNDI27  NOVEMBRE  201  7 et le VENI)REDI  08 DECEMBRE  201  7

sur  les rues  suivantes  :

, erAllée  des Fourasses,  Avenue  Paul  Déroulède,  Eoulevard  de Hardeval,  Boulevard  desAiguillettes.

ART1CLE2:  Réservationdustationnementnécessaireàrintervention.

ART1CLE3:  TravauxàréaliserHORSHEURESDEPOINTE.

ARTICLE  4 :  Limitation  de la vitesse  à 30 km/h  en linéaire  du chantier.

ARTICLE  5;  Ces mesures  serûnt  portées  à la connaissance  des usagers  par une signalisation conforme à celle prescrite
parrarrêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et mise en place  par  la Métropole  du Grarrd  Nancy,

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef de la Police Municipale  de IÀXOU
- Métropole  du Grand  Nancy

- Entreprise  HURSTEL  SA

- MMJANSER   CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LmOU, g6

Mme  le Maire  de LAXOU,

cerafie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la pûrte de la Mairie  le :

g 6 Th!O'=/. 20'!7

17'1



Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X O U

i:"i  j.,l.l

Vu la demande présentée par la SARL VICTOR IM  COSTA, sise  62 nte  Ernest

Albert à LAXOU, chargée de procéder à des travaux de réfection de toiture à

l'identique sur une habitation sise 9 rue du PetitArbois  à LAXOU,

LWfl)J/SG

Travaux effectués pour  le compte d'un particulier,

Considérant  la nécessité  de  positiûnner  un vestiaire  de chantier  pendant  la durée

des  travaux,

ARRETE

ARTICLE  1:  La périüde de travaux  est fœée du JE'[JDI  09 NOVEMERE  201 7 au VENI)REDI  08 DECEMBRE  201 7.

ARTICLE  2 :  La SAN, VICTOR DA COSTA prendra toutes les dispositions afin de garantir  la sécurité des usagers  suivant

les  prescriptions:

- Réservation d'un emplacement de statiormement sur le côté opposé face à rhabitation,

- Mise  en place  de ïa signalisation  réglementaire,

- Maintenir  le  domaine  public  en bon  état  de  propreté.

ARTICLE  3 :  A réchéance del'autorisation,  [a SARL VICTOR DA COSTA s'acquittera  de la  redevance  d'occupatiûn  du

domaine public  calculée sur la wture  et la durée de la dite occupation et des frais  fixes de dossier.

ARTICLE  4: Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocabïe. Son affiehage sur les lieux de l'intervention est  

ARTICLE  5 :  Les infractions au préserrt arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  La Directrice  (Ànérale des Services de la Ville de LAXOU est chargée de l'exécution du présent arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Cûmmissœid  des Provinces - LAXOU

- M. le Ch4  de la Police Municipale de LAXOU
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- S,4RL  VICTOR  DA  COSTA

- MMJANSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

Mme  Le  Maire  de  LAXOU,

CerQe  le caractère  exécutoire  du

Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

O 6 NOV. 20!7

FAITA  LAXOU',  le

0 6 NOV. 2!)î7

/@MDË->

172



üeparemen  ue  îvieurtne  et  îvîoseue

MME  LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notammerrt  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

cycla»le  en paràl'lèïe  de ravenÙe  des 4 Vèntà,'depuis  le Gira'toire  du Madon

Considérarrt  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

LWmJ/SG

ARTICLE  I  :  La  période  de travaux  est  fixée  du:

LUNDI13  NOlIEMBRE  201  7 jusqu'au  MERCREDI20  DECEMBRE  201  7.

ARTICLE  2 :  Le linaire  du chantier  est prévu  en parallèle  de ravenue des 4 Vents, depuis  le Giratoire  du Madon jusqu'à

la bretelle  d'accès  Saulnois.

ARTICLE  3 :  La vitesse  sera limitée:

- à 50 km/h avenue  des 4 Vents  sur  le linéaire  des travaux

- à 30 km/h  sur  la bretelle  d'accès  Saulnois

- à 30 krn/h sur  la bretelle  de sortie  deravenue  des 4 Vents vers la rue de la Vezouze,

ARTICLE  4 :  Positionnement  d'une  base vie avenue  des 4 Vents, sur ramorce  de voirie  située  à hauteur  du Giratoire  du

Madon.

ARTICLE  5:  Insertion  et sortie  des véhicules  poids  lourds  dans le sens montant,  de la zone de chantier  sur  le couloir  de

circulation,  à ravancement  des travaux,  et avec assistance  par  le personnel  de rentreprise  qui  se chargera  de veiller  à ces

interventions.

ARTICLE  6:  Mise  en place  de la signalisatiorr  réglementaire.

ARTICLE  7 :  Cet arrêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable.  Son affichage  sur  les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  9 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de IAXOU
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- Entreprise  COIJS  EST

- MMJANSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

- Seüétariat  Général

Mme  Le  Maire  de IAXOU,

Certifie le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

ü 6 NO'/. 2ü'!7
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VILLE  DE  L  A  X O U

Vu le Code Gérréral  des CollectivitésTerritoriales,  et notamment  ses articles  L

'k'ü aérûànde dè ceifains cû':èi:àÈtÉ'  et productèurs, e

l'exercice  d'une activité de commerçant  non sédentaire,

Njjjf;  T17.374
LW/DJ/SG

Considérant qu'il  convient de prendre les mesures nécessaires, afin de permettie le
bon déroulement  de cette activité,

ARTICLE  1:  Chaque  MERCREDI  matin,  à compter  du MERCREDI  29 NOVEMBRE  2017  jusqu'au  MERCREDI  21

NOVEMERE  2018  inclus,  de 7 H  30 à 13  H  30, le stationnement  sera interdit  sur  l'ensemble  des emplacements,  ainsi  que la

circulation,  sur  la place  Berthe  Bouchet,  rue  Pasteur  à IÀXOU

ARTICLE  2 :  Ces mesures seront portées à la connaissarrce des usagers par  une signalisation conforrne à celle prescrite  par
l'aüêté  interminisMriel  du 24 novembre  1967  avec  mise  en place  de barrières  par  les services  techniques  municipattx.

ARTICLE  3 :  Les infractions au présent arre:té seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  4 :  La Directrice Générale des Services de la Ville de IÀXOU  est chargée de l'exécution du présent arrêté, dorit
copie  sera  adressée à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - IAXOU
- M. le Chefde la Police Municipale  de IÀXOU
- M  le Président  de la Métropole  du Grand  Nancy.

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

- cor»m  -

Mme  LeMaire  de IÀXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

ü ? NüV. 20î-/

0

A L4XOU,  le

Laurence  WIESER

ü 7 N!)V, 2Üj7
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uepartement  ae ivieunne  eï moseue

7u, /4 demqnde';,-présen%4r) '%e, rio4mxq;7iUI:!;SQfi,,,::dom;c4hée, 32,,rqq,1du , , ,
çoîone4»oit,4.t(pçqa,y%,q.pt:4eatper ur'i,4@@nùge,<qpl<pl;,çe,tte p4me, a@(4e,,,::,,:,,,p:';

Considérant  qu'il  convient d'assurer le bon déroulement de rintervention et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le SAMEDI  02 DECEMBRE  201  7

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à résenier  le stationnement nécessaire à ['intervention. La pose de panneaux se

fera sûus la responsabilité de ce derriier. Ils seront positionnés 7 jours avant l'intervention, avec constat 4ectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions-utiles àfin de ne pas entraver -la circulation piétonne et -
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4 .-

ARTICLE  5 ; L'affichage  de cet arrêté sur le lieu de l'intervention  est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale des Services  de la Ville de IÀXOU  est chargée de l'exécution du présent arrêté, dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - IJXOU
- M le Chef  de la Police Municipale  de IAXOU
- Mme  Noémie  BUISSON

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

0 7 HOV. 2ta1'7

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAITA  L4XOU, O 7 HOV. 20!7

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'interventton  sera  réalisée  le M4RDI  14  NOVEMBRE  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose  de panneaux  se

fera sous la responsabilité de ce derrrier. ns seront positionnés 7 jours avant l'intervention, avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

la circulation

ARTICLE  4 :  Cet arrêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE 6 : Les infractions au présent œrêté  seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conforrnément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont

copie  sera  adressée  à.'

- M. l'Officier de Police du Commissariat des Provinces - IAXOU
- M le Chef de la Police Municipale de LAXOU
- Déménagements  DEMECO  SOLODEM

- MAdJANSER  - CAILLO

- Centre  TechniqueMtmicipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché à la porte de la Mairie le :

FAITA  IAXOU, ü 8 NÜ!=/. 20!7

g 8 HOV. 2ü!7 Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectivités

2 2 11-1,  L 2 2 I  2 -1, L. 2212-2,

.54.54.

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention et la

sécurité  des usagers.

LWmJ/'SG
ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le Æ[m123  NOVEMBRE  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La pose  de panneaux  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours  avant rintervenfion, avec constat effectué par  la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes 4es dispositions utiles afin de ne pas entraver 7ZZ circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

"==:':=:-t4RTIel:E4:'=;--Lelvéhicule-de=livraigon  empruNera i'itinéraire.suivant,  lepûnLde-la  Goutte et la rue de la-For0t,en
direction  de la rue  Edouard  Grosjean.

ARTICLE  5 : Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable et son affichage sur le lieu de l'intervention  est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de IÀXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - IJXOU
- M. le Chef  de la Police Municipale  de IÀXOU
- M  François  SCHERER

-MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

g 8 NüV. 20!7

F,4ITA  L4XOU,

Laurence  rVIESER

O 8 NO'/. 20!7

1 77



Département  de  Meurthe  et Moselle

VNLLE  DE  L  A  X  O U
MME  LEMAIRE  DE  LA)«OU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales.  et notamment  ses articles  L

aumoyend'unenace(Ie:  9rueJacquotDefranceàLaxou,

Travaux  réalisés  pour  le compte  d'un  particulier,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon  déroulement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

FC/SG  9/11

EnregistrementMétropole  GN  : Sans  objet

ARRETE

ARTICLE  1:  La  période  d'intervention  est  jïxée  ag MARDI  14  NOVEMBRE  201  7.

ARTICLE  2 :  Autorisation  de stationnement  sur  6 places  maMrialisées,  positionnement  de la nacelle  sur  chaussée  et

trottoir,  maintien  d'un  cheminement  piétonnier  ou déviation  de celui-ci.

ARTICLE  3 :  La  signalisation  temporaire,  le balisage  et les panneaux  de déviation  seront  à la charge  de l'intervenant  qui

s'assurera  de leur  bon  état.

ARTICLE  4 :  Cet arrêté est ù:livré  à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctiowées conforrnément à la loi.

ARTICLE  6 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces-IAXOU
- M. le Chef  de la Police Municipale  de IAXOU
- Societé GUELORGET  contact(%uelor5zet-nacelles.fr

- MMJANSER  - C,4ILL0

- Est  Républicain

- CTM

Mme  le Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

!Û NcTV. 20!7

FAITA  LAXOU,  le

Laurence  WIESER

5 0 ICIV. 20'[7
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Département  de  Meurthe  et Moselle

MqE  LEM;AIRE  DE  LmOU
Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales.  et notamment  ses articles  L

2 2 1l-1,  L 2  2 12-1,  L. 2 212-2,

03.!'3:

à Lüoü,  fiùr  liwaison  au 35 avenùe de la Libération  à IAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la

sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLEI:  LesinterventionsserontréaliséesleVENI)REDI1"'DECEMBRE2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose  de panneavtx  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours  avant l'intervention, avec constat effectué par  la Police
Municipale  -  06  24 90 03 38  -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendm toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet  arrêté  est ù:livré  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieudel'interventiûnestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au préserrt arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Géné:rale  des Services  de la Ville  de IÀXOU  est chargèe  del'exécution  du  présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- Af l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - IÀXOU
- M le Ch4  de la Police Municipale  de I*XO[J
- Déménagements  J GRAND EURY

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

! ü MOV, :d)î7

FAIT  A LAXO[)I,

Laurence  WIESER

N)
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Département  de ÏMeurthe et Moselle

VILLE  DE  L  A  X O U
MME  LE  MAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général des Collectivités Teüitoriales, et notamment ses articles  L

%  les mesures  de sécurité  à prendre  dans le cadre  du plan  antiteüorisme,

Considérant  qu'il  consïient d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la
sécuriM  des usagers,

Njj.'  T  17/384

FC/SG  15/11

ARRETE

ARTICLE  1:  Périmètre de sécurité : Suivant les préconisations de la préfecture de Meurthe et Moselle, aucun véhicuïe autre
que ceux des seiyices de police ou d'incendie et de secours n'est autorisé à pénéb-er dans le périmètre de la manifestation. iri
cet effet, tm dispositif  composé d'un barrièrage fixe ainsi qu'un véhicule de blocage sera positionné à hauteur de tous les

--accèsroutiei-smenant-au-ditpérimètre:--------  - - - - - '-'  - - - ----

ARTICLE  2 :  Stationnement  interdit  : Le stationnement  sein  interdit  et considéré  sur  7 places  maMrialisées  (5+2)  de pcuq
et d'autre de la voie coté Hôtel de Ville à partir  de 13h00 le mardi 5 déÉembre 2017 jusqu'à'la  fin définitive de la
manifestation.

ARTICLE  3 :  Circulation  routière  : La circtdation  automobile  sur  la section  de voie  sitwâe entre  la crèche  Hansel  & Gretel
sera tomlement interdite à tous vé0ictt,les à partir  de 13h45 le mardi 5 déceqbre 20I7  jusqu'à la fin dffinitive  de la
manijestation.

ARTICLE  3 :  Le Centre  Technique  Mmicipal  de Laxou,  est-chargé  de -la mise en-p?ace-des  -ba-rriè-re-s-ersig-n-alisa-tion  -
nécessaires  à l'application  des meswes  Mictées  ci-dessus.

ARTICLE  4.' L'4chage  de cet arrêté sur le lieu de l'inteiyention est obligatoire.

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Géné.rale  des Services  de la Ville  de IÀXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  ar-rêté, dont
copie  sera  adressée  à:

- M. l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- jV. le Chef  de la Police Municipale  de LAXOU
- CODIS  -CTA

Mme  le Mhire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

20 ;J' !"  t: ) "(la Ü '!

Lr4

FAIT  A IÀXOU,  le

Laurence  WIESER

2 ü NOV. 2O77



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A X O U
MME  LE  M  AIRE  DE  LmOU  ..

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment  ses articles  L

, 22l!-1,L2212-1,L.2212-2etL2125-l,

Vu la demande présentée par l'entreprise NOBRE  HABITAT,  18 rue  Docteur

Sencert, 54123 VITERNE,  chargée de procéder  à la pose  d'une  benne  au 102  Rue

ErnestAlbert  à Laxou.

N%il  .' T 17/387
FC/SG  17/11

Travaux  réalisés  pour  le compte  d'un  particulier

Considérant  qu'il  convient  d'assurer le bon déroulement  des travaux  et la sécurité
des usagers,

ARRETE

ARTICLE  1:  La  présente  autorisation  est accordée du lundi  20 novembre 201 7 au vendredi  24 novembre  201 7,

ARTICLE  2 : Un cheminement  piétonnier  d'une laryzeur minimale  de O.90 m dewa être préservé.

ARTICLE  3:  La pose de madriers de protections  sous la benne est impérative. Cette dernière ne devra  en aucun  cas

empiéter sur la voie de circulation.  L'intervenant  dewa gararrtir  l'intégrité  et ïa propreté  du domaine  public.  La  benne  devra
être  impérativement  balisée.

ARTICLE  4 :  A l'échéance de l'autorisation,  l'intervenant  s'acquittera de la redevance d'occupation  du domaine public
pour  un usage privé  calculée suivant la nature et la durée de celle-ci  (éxonération  si inférieure  à 2 jours).

ARTICLE 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément  à la loi.

ARTICLE  6 :  La Directrice  Générale des Services de la Ville de LAXOU  est chargée de l'eàcution  du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- M. l'Officier  de Police  du Commissariat  des Provinces  - IJXOU
- M  le Chef  de la Police  Municipale  de L4XOU
- Entreprise  NOBRE  Habitat

Mme  le Maire  de LAXOU,

certifie  le caractère  exécutoire  du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte  de la Mairie  le :

2û Paul" Ü, î,l,/. .? ("ll, 'N ',
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FAITA  L4XOu  le

Laurence  WIESER

2 ü A))JV. 20']7



Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X O U
MME  LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code  (Ànéral  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

Njjil;  T 17/385
FC/SG  17/11

EnregistrementMétropole  GN  :  Sans  Objet

ARRETE

ARTICLE  1:  La  présente  autorisation  est  accordée  pour  le samedi  25  novembre  201  7.

ARTICLE  2 : L'intervenant  prendra  toutes  les dispositions  pour  garantir  la sécurité  des usagers  suivant  les  prescriptions:

- Maintien  d'un  cheminement  piétonnier  sécurisé.

- Réservation  du statiorrnement  nécessaire  à l'intervention.

ART1CLE4:  PrêtdepanneauxparleCTMdeLaxouetposeparl'intervenantsoussonentièreresponsabilité.

ARTICLE  5 :

interdits.

L'abandon ou le dépôt sur le domaine public de déchets issus de l'emménagement sont formellement

ARTICLE  6 :  Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  7 :  Les infractions au présent arrêté seront corrstatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  8 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de I*XOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- MonsieurPETITGAND

Mme  le Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le ;

20 HO'a!. ?Q"17

M,."Du4'1"s%@;>
FAITA  L,4XO(7 le 2 ü ND'!, 2Œ!7

Laurence  WIESER
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Département  de  Meurthe  et Moselle

MM  LEMAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Colïectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L

VIGNERONS  à LAXOU,

Intervention effectuée dans le cadre de l'organisation de la viabiliM hivernale par le
Centre  Technique  Municipal  de LAX(U,

Consiù:rant  qu'il  convient  d'assurer  la sécuriM  des usageix,

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  Du  VENDREDI  24  NOVEMERE  201  7 au VENDRED116  S 2018,  suivant  les  conditions  climatiques

de neige  ou  de verglas,  la circulation  sera  interdite  SAUF  RIVERAINS  par  des  barrières  positionnées  :

- CHEMINDE  LA  GOUTTE,  aux  intersections  de la  rue  du  Stade  et de l'lmpasse  de la  Mine.

- RUE  DES  VIGNERONS,  aux  intersections  de l'Allée  des  Carriers,  de la  rue  du  Plateau  et de la rue  de la

Croix  Saint  Claude.

ARTICLE  2 :  Des panneaux d'inforrrwtion seront positionnés pour les riverains, de part et d'autre des accès interdits.

ARTICLE  3 :  Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par  une sigwlisation  conforme à celle prescrite
par  l'arrêté  interminisMriel  du  24  novembre  1967  et mise  en  place  par  le Centre  TechniqueMunicipal.

ARTICLE  4 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à 7(! loi.

ARTICLE  5 :  La  Directrice  Générale  des  Services  de la Ville  de LAXOU  est  chargée  de l'exécution  du  présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- .fV. l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale  de LAXOU
- M.  le  Président  de la  Métropole  du  Grand  Nancy

- Est  républicain

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

- CODIS

Mme  Le  Maire  de  LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

FAITA  IAXOu  le 2 '[ HO!t/. 20!7

2 7 NO!,! ïo"ty
Laurence  WIESER
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Département  de  Meurthe  et  Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Intervention  réalisée  pour  le compte  de la societé  Natebat,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon  déroulement  des  travattx  et ba sécui-ité
des  usagers,

Njj3jf,.'  T17/386
FC/SG  17/11

EnregistrementMétropole  GN  : Sans  objet

ARRETE

ARTICLE  1:  La période d'intervention est fœée axi VENDREDI  I"'DECEMBRE  2017.

ARTICLE  2 :  Autorisation  de reserier  du stationnement  des 2 cotés  de la voie,  positiormement  de la  grue  sur  chaussée  et
trottoir,  déviation  du cheminement  des  piétons  depuis  passages  piétons  existants.

ARTICLE  3 : Mise en place d'un alternat manuel pour  fluidifier  la circulation automobile.

ARTICLE  4 :  La  signalisation  temporaire,  le balisage  et les  panneaux  de déviation  seront  à la charge  de la  socieM  Natebat
qui  s'assurera  de leur  bon  état.

ARTICLE  5 :  Cet aüêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intenïention est d

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loL

ARTICLE  7 :  Madame la Directrice (Ànérale des Services de la Ville de LAXOU est chaizée de l'exécution du présent
aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à :

- M. l'Officier  de Police du Commissctriat des Provinces -  LAXOU
- M le Chef de ïa Police Municipale  de IAXOU
- Véolia-Trarxsdev fabrice.krein@,transdev.com
- Societé ALTEAD s.viard@altead.com

Mme  [e Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 ï UV, 25:'t?
4.  - '-S

Laxirence  WIESER

7 ! f4 ,i" :  s7, (t i!7



Département  de  Meurthe  et Moselle

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu ïe Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notûmment  ses articles  L

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1 :  L'iixtervention  sera  réalisée  le  SAMEDI25  NOVEMBRE  201  7.

TICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose  de panneaux  se
fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jovos avantrintervention,  avec constat effectué par  la Police
Municipale  -  06  24  90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant prendra toutes les dispositions utiles afin de rre pas entraver la circulation piétonm et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

illRTICLE  4 :  Cet arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront constaMes par  procès-verbal et sanctionnées confomément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de I*XOU  est chargée  del'exécution  du  présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- jlf. l'Officier  de Police du Commiswriat  des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale  de IAXOU
- jlf.  Maxime  HEIT

- MMJANSER  - C,4ILL0

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de  LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  êM.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

'Ù'e

FAITA  L4XOU, 2 ! NOV, 20ï7

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L A X O U
MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

-  ' Vu ïe- Codè Généra?-des  Collectivités  Teri;itoriàkx;,  et notamment  se.s article's  Z

 . 4  . 22114-L22124-L 221"2-

Travattx  réalisés  pour  le  compte  de  Gi4)F,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  ïe bon déroulement  des travattx  et la sécurité
des usagers,

Njj34f.'  TI7/388
FC/SG  20/11

EnregistrementDT-DICT  :  No  3041  7 857639

ARRETE

ARTICLE  1 :  La  présente  autoriwtion  est valable  à compter  du 4 décembre  201  7 jusqu'axi8  décembre  201  7.

ARTICLE  2 :  L'entreprise  SADE prendra  toutes les dispositions  pour  garantir  7a sécurité  des usagers  -suivant  les
prescriptions  .'

- Maintien  d'un  cheminement  piétonnier.

- Mise en place et maintenance d'une signalisation conforme.
- Maintenir  le domaine pubïic et les abords en padait  état de propreté.
- Réservation  du stationnement  nécessaire  à l'intervention  (pose de panneaux  8 jours  avant).

ARTICLE  3: Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  4 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionrw:es conforrrw:ment à la loi.

ARTICLE  5 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- Af. l'Officier  de Police du Commiswriat  des Provinces - IJXOU
- M le Chef  de la Police Municipale  de LAXOU
- Adétropole  GN  -  Service  DT-DICT

- Entreprise SADE cordier.iennifer@sade-cgth.fr

Mme  le Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 ! N€'!. 2U1"}7

FAIT A L,4XOU, ïe 2 j I0I  2û?7

Laurence  TVIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L A  X O U
MMELE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code (Ànéral  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses artides  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

,llllI.  -4i.

Té14phone : 03.83.90.544.54

Tinvartx  rédisés  pour  le compte  de la Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant (7Z/'i1 corrvient d'autoriser la reprise des travaux.

N%if,  ; T 1 7/398
SG/FC  23/1  1

Enregistrement  MGN  :30417  742741

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travaux est fvcée du 1undi27  novembre 201 7 au vendredi8  décembre 201 7.

ARTICLE  2 :  Circulation  :  la circulation  sera interdite  à tOuS VéhiCuleS (SCL'Llf inCendie, SeCOurs et police  nationale)
pendant  la période  citée  à l'article  1 du lundi  au vendredi  de 8h à l  7h. Ces horaires  pourront  être dépassés  suivant  les aléas

de chantier  lors  de la phase  d'application  des enroMs.

ARTICLE  3 :  Le  stationnemerrt  sera interdit  et consideré  comme  gênant  à l'avancement  du chantier.

ARTICLE  4 :  L'entreprise  se chargera  de la mise en place  de rensemble de la signalisation  ainsi  que du barriérage

réglementaires  (panneaux,  barrières).

ART1CLE5:  L'affichageduprésentarrêtésurleslieuxderinterventionestobligmoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi,

ARTICLE  7 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de ï'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera adressée  à:

- M. l'Officier  ù  Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- jV. le Chef  de la Police Municipale de IAXOU
- Entreprise LOR TP e.fleschen@,lortp.com
- TRANSDEVfabrice.7crein(â),transdev.com
- CODIS

Mme  le Maire  de LAXOU,

certffie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

AfficM  à la porte de la Mairie  le :
Qil

2 2 NOV. 20"!7

27 Laurence  WIESER

1 87



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu ïe Code Général  des Couectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1  L2212-1  L.2212-2,

Vu (es îàis no..ài:'82-213 et 8;2623  4è;5',,g rpqrs,.'.,'@t 22 iuil%t1982  pçlçi@ç5afi,  :roits

i. ". 'i'  ,l

enrobés  : Rue  dè ia  Sarre  à Laxou.

Tinwntx  réalisé.s  pour  le compte  d'une  coproprieM,

ConsiMrant  qu'il  convient  d'assurer  7e bon déroulement  des travaux  et la sécuriM

des usagers,

Njjjl  .' T 17/343
FC/SG  21/11

EnregistrementMétropole  GN  :30417  842899

ARTICLEI:  Lapériodedetravaxixestfixéeduvendredi24novembre2017auvendredil"'décembre2017.

ART1C1,E2 : Circulation:  Neutralisation d'une file de circtdation.

ART1CLE3  :  Circuiation  piétonne  : Maintien  d'un cheminement piétonnier sécurisé ou déviation de ce[ui-ci.

ARTICLE  4 :   : Mise  en place  et maintenarrce  d'une  signalisation  réglementaire.

ARTICLE7  :  Cet aüêté  est délivré  à titre  précaire  ei révocab[e.  SO)? affichaze  sÜr les lieux  de l'intervention est 

ARTICLE  8 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées confo»mément à la loi.

ARTICLE  9 :  Mctdame  la Directrice  Généra[e  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Ch4  de la Police Municipale de IAXOU
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- CODIS

- Entreprise  EUROVIA  stephanie.masson(a)eurovia.com

Mme  le Maire  de LA)«0{7,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché à la porte de la Mairie le :

J/.

2 3 HOV. 2Û!7

2 3 NOV. 20'7 188



Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L A X O U
MME  LE  MAIRE  DE  LmOU

Vu le Code  Géi'iéra7  des Coïlectivités  Teüitoriales.  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2 2 l  2 -2,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la

sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le SAMEDI25  NOVEMERE  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention. La  pose  de panneaux  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positiormés 7 jours  avant rintervention, avec constat effectué par la Police
)dtmicipale  -  06 24  90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intei"venant  prendi-a toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver h:r circulation piétonne et
routière. Les abords dewont rester en padait  état de propreté.

ARTICLE  4.'  Cet  arrêM  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5 : L'affichage de cet arrêté sur le lie'tr de rinterçention  est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au prése»ït arrêté seront conStaMes pœ procès-verbalet  sanctionnées confoîmément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du  présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- jld. l'Officier  de Police du Commiswriat des Provinces - L,4XOU
- M. le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Mme  Anne-Sophie  FOSSARD

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Mvmicipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie Le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 3 N.]I P, %7. 2 ü !7

FAIT  A LAXOu

Laurence  WIESER

2 3 HOV. 2!)'!7
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Considérant  la nécessité  de réserver  2 emplacements  sur  le parking  de la Fontenelle

pour  permettre  le déchargement  de cette  livraison,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la

sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'interventioix  sera  réalisée  les JEUDI  23 NOVEMBRE  et VENDREDI  24  NOVEMERE  201  7.

 ARTICLE  2 :  L'intervenant est autorisé à r4server le stationnement nécessaire à rintervention  sur le parking de la
FoMertelle. La pose de panneattx se fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant
rintervention,  avec constat effectué par  la Police Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intezyenant prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet  arrêté  est délivré  à titre  préœire  et révocable.

,4RT1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de IÀXOU  est chargée  de l'exécution  du  présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M. l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M. le Chef  de la Police Murricipale de IAXOU
- Mme  GUILIÀUME-M  PeterALLEN

- ,'M  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAITA  L4XOu 2 3 NDV. 20!7
Mme  Le  Maire  de LA)«OU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 3 HDV. 20!7 Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réülisée  du MARDI  12 DECEMBRE  201 7 au JEUDI  14 DECEMBRE  201 7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire à rintervention. La  pose  de panneato:  se

fera sous la responsabiïité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant rinteiyention, avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06  24  90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en paifait  état de propreté.

ARTICLE  4 ;  Cet  aüêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE5.'  L'affichagedecetaüêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées confomément à la loi.

ARTICLE  7 :  - La  Directrice  (Ànérale  des Services  de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécution du présent arrêté, dont
copie  sera  adressée  à.'

- M. l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M. le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Mme  Sabrina  ROLLING

- l  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LA)«OU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 3 N!JV, 20'î7

FAIT  A L,4XOU, 2 3 NOV. 20î7

t

Laurence  TVIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses artides  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Considérant  qu'il  convient  d'assztrer  le bon déroxdement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1 :  L'intervention  sera  réalisée  le SAkïEDI16  DECEMBRE  2017.

iinrïcrb  z :  z, ointei-venant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintei«ention.  La  pose  de panneabtx  se
fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionruâs 7 jours avantrintei«ention,  avec constat effectw: par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

,inrïcx,ba:  rointervenant prendra toutes les dispositions utiles àfin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en padait  état de propreté.

ART1CLE4:  Cetaüêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE  5 .' L'affichage  de cet airêté sur le lieu de l'intervention  est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêM seront constatées par  procès-verbal  et sanctionru:es conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'e;àcution  du présent  arrêM,  dont
copie  sera  adressée  à:

- M. I'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M. le Chef  de la Police Municipale  de IÀXOU
- RAYANdéménagements  54

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOU,
Mme  Le  Maire  de IÀ)«OrJ,
certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 3 NOV. 20ï7 '*
w

Laurence  WIESER

2 3 NOV. 20!7

192



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Cûllectivités  Teüitoriales,

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Considéi-ant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le  JEUDI  14  DECEMBRE  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose  de panneaux  se

fera SOZ/S la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours  avantrintervention,  avec constat effectué par  la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4.'  Cet  arrété  est  délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conforrnément à la loi.

- ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de IAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des provinces - LAXOU
- M. le Chef de la Police Municipale de IJXOU
- RAYANdéménagements  54

- AfM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LA)«0[7,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 3 N[!V, 20!7

FAIT  A LAXOU

Laurence  WIESER

2 3 HOV. 2ü!7
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X O U
LE  MAIRE  DE  LmOU

Vu le Coàe Générâ7 des Collectivités  TerritorWes,
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

, , ,a "  a'l '!7 1'1'!7 "'l  €o,!"',l, '), I ,lll j., l, 'ol"/'a"  a '!a\o. "+,! ': l l ,, l ,-)l :ll i.- ', ' I 41 , 171a I I % ',;ül{,ll ,!l ill I {,:

Considérant qu'il  convient de modifier la signalisation  verticde  et horizontale  à cet

endroit,  et d'établir  un aüêté  provisoire  en attendant  l'arrêté  permanent

réglementant  la ciradation  sur  la nre  Edouard  Grosjean  dans  son ensemble,

FC/SG

ARTICLE  1:  A compter  du.'  1undi27  novembre  201  7 7é'S véhicules  venant  des nres  Pasteur  ou de la Tarrère  et désirant
circvder  iïre  Edouard  Grosjean  devront  marquer  un temps  d'arrêt  asïant  d'accéder  à cette dernière.

ARTICLE 2 : La MétrOpole  du Grand-NancJ  (MGN) eSt autOriSée à prOCéder  à la dépOSe deS 2 fetrx  t)aicolores  de ce
carrefour.

ARTICLE  3 :  Semnt  alors substitués  en remplacement  2 panneaux  type "AB4"  (stop) situés ato  débouchés  des rues

Pasteur et de la Tarrère.  Cette disposition  sera completée  par  une signalisation  dite "/iorizontale"  à la peinture.  Ces
opérations  seront  réalisées  par  la MGN  qui  en assurera  l'entretien  et la maintenance  par  7a suite.

ARTICLE  4 :  Les infractions  au présent  arrêté  seront  constatées  par  procès-verbal  et sanctionrw:es  au titre  du non respect
de l'article  R 415-6  du code  de la route.

ARTICLE  5 :  La  Directrice  Géru:rale  des Seniices  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'e;àcution  du présent  arrêté,  dont
copie  sera adressée  à:

- CODIS

- M. le Chef  de la Police Municipale  de LAXOU
- M  le Président  de la Métropole  du Grand-Nancy.

- MGN-  Service  Circulation.

- Véolia-Transdev

- Secrétariat  Général

Mme  le Maire  de LAXOU,

certifie  le caractère  exécutoire  du
présent  arrêté.

Affiché  à la  porte  de la  Mairie  le :

2 3 NOV. 2[)j7

FAITA  L4XOU  le

Laurence  WIESER

2 3 NOV. 2!)!7
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L A X O U
MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales.  et
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

LWmJ/SG

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

ARRETE

ARTICLE  I :  L'intervention  sera  réalisée  les JEUD130  NOVEMBRE  201  7 et VENDREDI  1"  DECEMBRE  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est cnrtorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'inteiyention.  La  pose  de panneattx  se
fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jouiz  avant rintervention, asïec constat effectué par la PoliceMunicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 : t  ointervenant prendra toutes les dispositions utiles afin de i'ie pas enti-aver  la circulation piétonne etroutière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

,4RT1CLE 6 :  Les infractions au présent arrêM seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées confornïément à ïa loi.

i4RT1CLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du  présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à :

- M. l'Officier  de Police du Commiswriat  des Provi»ïces - LAXOU
- M le Chef de la Police Municipale  de IAXOU
- Duhaut  déménagements

- MAdJANSER  - CAILLO

- Centi-e  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certiJïe le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 3 NOV, 20!7

FAITALAXOU, 2 3 [0%I 20j7

-,ÆJ
Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X O U
MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses artides  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

éÎé'coP1eur'(3 83 90 IS 66 ].""  T'u'ja denu'nde prèse.nté'e pœ'M;ne  Chl'oé EÈDm:GER,àon'uczhé 16 rHe'du

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroxdement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  I :  L'interveidioyi  sera réalisée  le SAMEDI  02 DECEMBRE  201 7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver le stationnement nécessaire à l'inteîyention. La pose de panneaux se
fera sous la responsabilité de ce dernier. Iïs seïont positionnés 7 jours  avûnt rintervention, avec constat effectué par 2a PoliceMtmicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  Ë : L'intervenant  preridra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piètonne et
routière.  Les abords devront rester en paifait  état de propreté.

ARTICLE  4.'  Cet arrêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetarrêtésuôelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêM seront constatées par procès-verbal et sanctionnées confomément à la loi.
ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale des Services de la Ville de LAXOU  est chargée del'exécution dti présent arrêM, dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - IÀ)«OU
- Af. le Chef  de la Police Municipale de IÀXOU
- Mme  Chloé  BIEDINGER

- MM  JANSER  - CAILLO
- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutotre du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de /a Mairie  le :

2 7 NO'{/. 20!7

FAIT  A L.4XOu

J

2 7 hOV. 20!7

Laurence  WIESER
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Département  de  Meurthe  et Moselle

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le SAMEDI  02 DECEMBRE  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  rw:cessaire  à rintervention, soit  deux  emplacements.

La pose de panneaux se fera sous la responsabiliM de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant rintervention, avec
constat effectué par  7Z? Police Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétorrne et
routière. Les abords dewont rester en parfait  état de propreM.

ARTICLE  4 :  Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées pûr  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est'chargée  de l'exécution  du  présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à :

- M. l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - IJXOU
- Af le Chef  de la Police Municipale  de L4XOU
- Mme  Emilie  HUS

- MMJ,4NSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAITA  L4XOU, 29
Mme  Le  Maire  de LA)«OU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 9 HûV. 2!J}7
Laurence  WIESER
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Département  de Mcurthe  et Moselle

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1 :  L'intervention  sera  réalisée  le VENDREDI  29  DECEMERE  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rinteï«ention.  La  pose  de panneaux  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positiorrnés 7 jours avantrintervention,  avec constat effectué par  la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la cii-culation piétorrne et

routière. Les abords devront rester en parf;:zit état de pï-opreté.

ART1CLE4:  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetarrêtésurle(ieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions ari présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de IAXOU  est chargée  de l'exécution  du  présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef de la Police Municipale de IJXOU
- Déméwgement  J. GRAND  EURY

- m  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

0 ! DE€. 20!7

FAITA IÀXOU, 0 ,} DEC, 2Bi7

Laurence  WIESER
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uOpdrLeIIlCIlL  ue  ivieurne  el  lVlost;llO

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des CollectiviMs  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

Considérant  qxlil  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le VENDREDI15  DECEMBRE  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose  de panneaux  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant rintervention, avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 - 

ARTICLE  3 :  L'intei*enant  prendra  toutes les dispositions  utiles  afin

routière.  Les abords  devront  rester  en padait  état  de propreM.

ARTICLE4.'  Cetaüêtéestdédivréàtitreprécaireetrévocable.

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Gérxérale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M. l'Officier de Police du Commissariat des Provinces - IJXOU
'-M  leChefdelaPoliceMunicipaledeLAXOU
- DEMECO  SOLODEM

- l  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LA)«OU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché à la porte de la Mairie le :

O î DE:, 20!7

FAITAL4XOU, 0 , g((, ,g(17

D EA l .%; X,O

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vii le Code Général  des' CollectiviMs  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

Vu la demande  présentée  par  la societé  JPG,  14  rue  Raymond  Poincaré,  54570

Travaux  réalisés  pour  le compte  d'un  particulier

Considérant  q'tlil  convient  d'assurer  le bon ù:roulement  des trawntx  et la sécurité
des usagers,  et hn nécessité  de régulariser  la situation  au regard  de l'utilisation  du
domaine  puMic.

FC/SG  30/11

Enregistrment  mairie  : DP  054 30416  00129

ARRF.TE

,«rïcÜ  i-: La  présente  axdorisation  est accordée  du lundi4  décembre  201  7 au vendredi8  dècembre-201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  prendra  toutes  les dispositions  pour  garantir  la sécuiité  des usagers  suivant  les prescriptions  :
- Protection  du domaine  public  et des piétons  contre  les risques  de projection,

- Maintenir  le dorrwine  public  et les abords  en padait  état de propreté,
- Maintien  du cheminement  des piétons  ou déviation  de ce7ui-ci  depuis  passazes  piétons  existants.

ai--i -a "1
ARTICLE  3 :  Réservation  du stationnement  au droit  de rhabitation.  ' r r  =

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constaùâes par  procès-verbal et àanctionnèes conforww:ment à la loi.

ARTICLE  7 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M le Chef  de la Police Municipale  de LAXOU
- CTM

- JPG

p,azr.ùr,«oB  ie O ! ÙEC- 2fl!7
Mme  le Maire  de LAXOU,

certffie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

0 }Ù'i:'-i'.-î2'1i..-'1î'7
Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LEMAIRE  DE  LAXOU

Vu 1e Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

Travattc  réalisés  pour  le compte  de la  Métropole  du Grand  Nancy,

Cûnsidérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travattx  et la sécurité
des usagers,

FC/SG  1/12

EnregistrementMétropole  GN  :3041  7 861460

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travaxix est fixée du mercredi6  décembre 201 7 au jeudi  14 décembre 201 7.

'  ARTICLE  2 :  Stationnement  :  Réservation  du stationnement  nécessaire  au bon déroulement  des travaux.

-   ART1CLE3:  Circulationpiétonne:Maintiend'uncheminementpiétormiersécuriséou-déviation.decelui-ci.-  .- .

. = ARTICLE  4 : : Mise  en place  et maintenance  d'une  signalisation  réglementaire.

' ---' ARTICLE  5 :  Cet àrrêïé èït délivré à titre précairè éï réù6cable. Son affichage sùr [es'liéùx de l'inteiyention  est 

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat desProvinces -LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale  de LAXOU
- Entreprise  E  UROVIA  stephanie.masson(â),eurovia.com

Mme  le Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

p.ur,i rüop  ie a 0 4 DEC, 2ü!7

Laurence  WIESER

ü % []EC. 2û!7
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L A X O U
MMELEMAÏREj)ELAXOr;!   ,..,,,  ,..,

ï/'Z/ le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses arti-cles"'L

Vu la nécessité de poser  tm échapudage  sur le domaine public,

Intervention  effectuée pour  le con'ipte d'un particulier,

Consiù:rant  qu'il  convient, d'assurer le bon déroulement des travato= et la sécurité
des usagers,

N23jf,  .' T I  7/408
FC/SG 1/12
EnregistrementMétropoIe  GN : S,4jVS OBJET

ARRETE

ARTICLE1 : 1.Laprésenteautorisation.estaccordéeàcompte»1(lu7décegibre,.2047qu,7janyiçr,2Oj8.,.,,,.,,,

ARTICLE  2 :..  Propreté  des lieux.:Je  domaine public  devra être maintenu . dans,un,,état=eawenabie  de propreté.,

L'introduction de résidus provenant du chantier  dans les iiseattx  d'assainissement est fomellement'interdite.  L'intervenant
devra se prémunir  contre  tout  risque  de  projection.

ARTICLE  3 :  A l'échéance de l'autoriwtion,  l'entreprise MS èeinture s'acquittera de la redevance d'occupation du
domaine public  calculée sur la nature et la durée de la dite occttpation et des frais  jïxes de dossier.

ARTICLE  4 : Cet arrêté est délivré à titre préœire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est d

ARTICLE 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionruâes conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  Madame la Directrice  Générale des Services de la Ville de IÀXOU  est chargée de l'exécution  du  présent
arrêté, dont  copie  sera  adressée  à.'

- M  l'Officier  de Police du Commissariat  des Provinces  - LAXOU
- M le Chef  de la Police  Municipale  de LAXOU.
- MS Peinture

Madame  le Maire  de LAXOU,

Certifie  le caractère exécutoire  du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte  de la Mairie  le :

O 5 !JL tgn(î. 20?7

FAITA  I*XOU,  le ü 5 DEC. 2ü!7

iA
Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X O U
MME  LEkL4IRE  DE  LmOU

Vu le Code Généra7 des Collectivités  TerritoriaIes,  et notamment  ses articles  L

branchemeût @az, 32 rue Juleà Ferry à là:ou.

Travaux  réalisés  pour  le compte  de GrDF,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité
des usagers,

FC/SG  5/12

EnregistrementAT-I)T-DICT  : No  30417  850582

ARRETE

ARTICLE  I :  La  période  de travaux  est jxée  du 1undi18  décembre  201  7 au vendredi  22 décembre  201  7.

ARTICLE  2 :  L'entreprise  SIMON  prendra  toutes les dispositions  pour  garantir  la sécurité  des usagers  suivant  les
presüiptions:

- Mise  en place d'une signaliwtion  confome.
- Barrièrage  de [a fouille.

i4RTICLE  3: Cet arrêté est délivré à titre précaire  et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  4 :  Lès-infractions avi présent arràé  6e'ront constatées par  procès4veibà-let sanctiorrnées confonÀémèrÎ à la loi.

ARTICLE  5 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- Af. l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- jlf. le Chef  de la Police Municipale  de IAXOU
- Métropole  Grand  Nancy  -  Service  DT-DICT

- Secrémriat  Général

- Entreprise SIMON simon5yabriel54(,wariadoo.fr

Mme  le Maire  de LAXOU,

Certifie le caractère exécutoire du présent arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

ü 6 [)EC. 20!7

p,ïr.îoo  ie  , D 6 DE.C, ;.!]!7

Laurence  WIESER
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WLLE  DE  L  A  X O U
MME  LE  MAÏRE  DE  LAXOU

Vu le Code (Ànéral  des Collectivités Territoriales. et notamment  ses articles  L
2211-1, L 2212-1, L. 2212-2,

u les 1oïs-;Fà-82-213"et 82-623 des 2-mÈrsv et 22 )ùxllet 1-982 rekat'tves'à"tîx-droxt.s"

Travartx  réalisés  pour  le compte  de  ORANGE,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroydement  des travaux  et la sécurité

des uwgers,

Nj.'  T I  7/412

FC/SG  12/n2

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travaux est fœée du htndi  18 décembre 201 7 au vendredi 22 décembre 201 7.

ARTICLE  3: Travaux  sur  trottoir  avec débordement  sur  chaussée

ARTICLE  4 :  Cet arrêM est délivré à titre précaire et révocable, son affichage sur le lieu d'intervention est obligatoire.

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par  procès-verbalet  sanctiorrnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LilXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- jV. l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M. le Chef de la Police Municipale de LAXOU
- VEOLIA-TRANSDEVf;abrice.krein(a),transdev.com
- Entreprise CAPECOMsandrine.yera@capecom.fr

Mme  le Maire  de LA)«OU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

"(l, 3. '(LJ"ai,l,l.,1"'a""""";?

FAITA  L,4XOU,  le ,: 3 ['. ,[aE i,...,i'rs, U;'I. 4a1 7

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L A  X O U
MME  LE!VMmE  DE  LA)«OU   ,    

Vu le Cûde (û:néral  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L

poste de transformàtion au moyen d'une'grue m
avenue  de Boufflers  (contre-allée)  à Laxou,

Intervention  réalisée  pour  le compte  de Enedis,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

N2i1;  T I  7/411
FC/SG  12/12

Enregistrement  Métropole  GN  :30417  84291  7

ARRETE

ARTICLE  1: Lapérioded'intervention  estfucéeau  MERCREDI20DECEMBRE2017.

ARTICLE  2 :  Pour  le bon déroulement  de l'opération,  le stationnement  et la circulation  seront  totalement  interdits.  L'accès

au  centre  de contrôle  technique  sera néanmoins  maintenu  et les véhicules  quittant  ce dernier  pourront  accéder  à ['avenue  de la

Résistarxce  par  l'entrée  de la contre-alMe.  n sera formellement  interdit  de togirner  à gauche  et, en tout état de cause, les
véhicules  ne  seront  pas prioritaires  et dewont  marquer  un temps  d'arrêt  avant  de s'engager.

ARTICLE  3 :  Maintien  d'un  cheminement  piétonnier  en sécurité.

ARTICLE  5 :  Cet arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.  Son affichage  sur  les liettx  de l'intervention  est 

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  Madame  la Directrice  Gérxérale  des Services  de la Ville  de IÀXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera adressée  à:

- M l'Officier  de Poïice du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M. le Chef  de la Police Municipale  de IÀXOU.
- Societé MEDIACO  b.ieanpierre@mediaco.fr

Mme  le Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté,

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

.;l, (:) ':'  I'a E.I"  .:r- TJ '1 7
i , . +  - -
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FAITA  L4XOU,  le

Laurence  WIESER
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WLLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  MAÏRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L

Intervention  ré.alisée  pour  le compte  de Enedis,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travattx  et la sécurité

des usagers,

Njjif.'  T 17/410
FC/SG  12/12

EnregistrementMétropole  GN  :30417  8429I7

ARTICLE  1:

ARRETE

ARTICLE  2 :  Pour le bon ù:roulement de l'opération, le stationnement et la circulation serorxt toktlement interdits. L'accès
au centre  de contrôle  technique sera néanmoins maintenu et les véhicules quittant ce dernier  pouüont  accMer  à l'avenue de la
Résistance pœ  l'errtrée de la contre-allée. Il  sera formellement interdit  de tourner à gauche et, en tout état de œuse, les
véhicules  ne seront  pas  prioritaires  et devront marqxier un temps d'arrêt  avant de s'engager.

ARTICLE  3 :  Maintien  d'un  cheminement  piétonnier  en sé.curité

ARTICLE  4 ;  La signalisatiorr  tempomire,  le balisage  et les parrneaux  de ù:viation  seront à la charge de l'intervenant qui
s'assurera  de leur  bon état.

ARTICLE  5 :  Cet arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.  Son affichage sur les liettx  de l'intervention est 

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sarrctionnées confoimément à la loi.

ARTICLE  7 :  Madame  la Directrice  (Ànérale  des Services de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécution du présent
arrêté,  dont  copie  sera adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces -LAXOU
- M. le Chef de la Police Municipale de LAXOU.
- Societé S.B. G. C. sb(zc2(,oranze.fr

Mme  le Maire  de LA)«OU,

certifie le œractère eàcutoire  du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

<}:, a,+.l I('-l,.l'IJlll,aa. T ili Ty o'll,
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FAITA  IÀXOU,  le

Laurence  WIESER

! ?. L!,'l..l,0o"- ,,aîi sa:" ,1lla. 4ii 7a.



l)épartement  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon dérovdement  de l'intervention  et la

3écuriM  des usagers,

Njjf,:  T 17/416
FC/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  pourra  être réalisée  entre  le vendredi  15  décembre  2017  et le vendredi  22 décembre  201  7.

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation  piétonne et routière.
Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4 :  Cet arrêté est délivrà à titre précaire et révocab(e, son affichage sur le lieu d'intervention est obligatoire.

ARTICLE  5 :  Les infractions au-pr-ésent arrêté se'i-ont constatMïp'ar  procès-verbal et sanctiorrn'ées conforrnément à la l'oi. '

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Générale  des Services  de 7(1 Ville  de LAXOUest  chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M. le Chef  de la Police Municipale de LAXOU.
- Entreprise  2P Consei7

FAIT  A LAXOU le
? 4 DEC, 2î]!7

Madame  le Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

/ V  (/ À

Laurence  WIESER
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l)epartement  de  lVleurtlïe  et Moselle

VILLE  DE  L A X O U

Njjfj3fl,  ; T 17.415
LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLEI:  L'interventionseraréaliséeleMERCREDI20DECEMERE2017.

ARTICLE  2 :  L'intei*enant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention. ùt  pose  de panneavo:  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant rintei«ention,  avec constat effectué par  la Police
Mtmicipale  -  06 24  90 03 38 -

ARTICLE  3 :  ""  L'intervem'rit  prendra  toutes  "7es dispositiom

routière.  Les  abords  devront  rester  en parjait  état  de  propreté.

et

ARTICLE  4:  Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5 .' L'affichage  de cet arrêté sur le lieu de rintei«ention  est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procè's4verba1 et sanctionnées conforww:ment à la loi.

ARTICLE  7 :  ..La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de IÀXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - IJXOU
- M. le Chef  de la Police Municipale  de IÀXOU
- M  Cyril  STOLTZ

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipa7

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère eàcutoire  du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

A. &ll, 'i:"a,,(,,,"'a'a'ii:",!7

FAIT  A L,4XOU,

Laurence  WIESER

'f4 [' E" sy" r 2 'iJ" ]7
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Département  de Meurthe  et Moselle

MME  LE  MAïRE  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Coïlectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rinteiyention  et la

sécurité  des usagers.

Njil;  T17.414
LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  les JEUDI  28 DECEMERE  et VENDREDI  29 DECEMERE  201 7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réseiyer  le stationnement  rw:cessaire  à rintervention.  La  pose de panneaux  se

fera sous la responsabilité de ce derrxier. Ils seront positionnés 7 jours avant rinteiyention, avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intei«enant  prend;a  toutes les dispositions  utiles  :afin

routière.  Les abords  devront  rester  en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

de ne pas entraver  la circulation  piétonne  et

ARTICLE5:  L'4chagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sarxctionnées' confoimément à la loi.

ART1CLE-7  :  La  Directrice  Générale  des Services  de la ViLle deLAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M. I'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - IJXOU
- M. le Chef  de la Police Municipale  de LAXOU
- DEMECO  SOLODEM

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

j4a;a=hi,..î-'b'!7

FAITALAXO0 ! 4 L=;.(,, ;g,4p,

Laurence  WIESER
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X O U
.  MME  LE!VL4IRE  DE  LAXOU

Vu le Code Génùal des CollectiviMs Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L

Travaux  réalisés  pour  le compte  de GrDF,

Considérant qu'il convient d'assurer le bon déroulement des travattx  et la sécurité
des usagers,

FC/SG  20/11

EnregistrementDT-DICT  : No  30417  866901

ARRETE

ARTICLE  1:  La présente autorisation est valable à compter du 19 décembre 201 7 fiisqu'au  22 décembre 2017.

presüiptions

Occtpation  d'une file  de circulation.
Mise en place et maintenarrce d'une signalisation conforme.
»aintenir  le domaine puMicet  les abords en paifait  étm de propreté

ART1CLE3:  Cetarrêtéestdéïiwéàtitreprécaireetrévocable.Sonaffichagesurleslietücdel'interventionest

"  -' :,7- TICLE  4 :  Les infrâc'tions-âtt présent arrêté serorÜ é'o'nsÎ'a-tàes par  procès-verbal et';anâ'tQ;nnées conforrnément à 7a ïo"i.'-'

ARTICLE  5 :  Madame la Directrice (Ànérale des Services de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécution  du présent
arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M. l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - IAXOU
- M le Chef de la Police Municipale  de LAXOU
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- EntrepriseSADE cordier.iennifer@)sade-cyzth.fr

Mme  le Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
préSent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

î8[)!E'i-a'%2"=!'i

FAITA  LAXOu  le

Laurence  WIESER

! 8 DF!:. 20!7
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VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses artides  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois i'ios 82-213 et 82-623 des 2 mars  et 22 juillet  1982 relatives  att'c droits

et libertés des Commtmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 fivrier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXOu

Vu la demande présentée par M. Olivier EADEROT, devant effectuer un
emménagement  au 14  rue  Paul  Bert  à LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assœer  le bon dérouleinent  de l'intei«ention  et la
sécurité  des uwgers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICI,E1  :  L'intervention  sera  réalisée  les SAMEDI  06 JANVIER  et DIMANCHE  07 JANVIER  2018.

irUlTlCLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  néceswire  à rintei«ention.  ùt  pose de panneaux  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils  seront  positionnés  7 jours  avantrintervention,  avec constat  effectué  par  la Police
bhmicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 : L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et

routière. Les abords devront rester en padait  état de propreté.

ARTICLE  4.'  Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5.'  L'affichagedecetarrêtésuôelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 : Les infractions au présent aüêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conforrnément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêM,  dont
copie  sera  adressée  à:

- Af  l'Officier  de Police  du Commissariat  des Provinces  - LAXOU

- M. le Chef  de la Police  Municipale  de IAXOU
- Af  OlivierBADEROT

- m  JANSER  - CAILLO

- Cerrtre  Techrrique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

27DEC, 2g?7

FAIT A L4XOU, 2 ! D E':r  2017

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aux droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 artide 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU

Vu la demande  présentée  pœ  les déménagements  DHMECO  SOLODEM,  Z4C
Saint  Jacques  II  -  39 nte  Albert  Einstein  54320  MA)ŒVILLE,  chargjs  de procMer
à une intervention  au 36 rue  derAbbé  Didelot  à LAXOfl

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'iiîtervention  sera  rédisée  leLrJNDI  08 J,4WVIER  2018.

ARTICLE  2 :  t  ointervenant est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose de panneattc  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintei«ention,  avec constat effectué par la Police
Arftmicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra  toutes les dispositions  uti2es afin de ne pas entraver  la circulation  piétonne  et
routière.  Les abords  devront  rester  en parfait  éktt  de propreté

ARTICLE  4.'  Cet aüêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5.' L'affichage de cet aüêté SZ/7" le lieu de rinteiwention est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées corrformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  del'e:àcution  du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- M. l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - IAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Déménagements  DEMECO  SOLODEM

- m  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipa7

FAIT  A LAXOU, 2 Î [iEC. 2ü17
Mme  Le  Maire  de LAXCHï,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2'iDE":%2Ü17

-;r

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L A  X O U
MME  LEkîAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général  des CollectiviMs  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vxt les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives aux droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Mail  : contact(2,1axou.fr

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 novembre 2014, fixant le
montant  de la redevance  d'occvtpation  du domaine  public  pour  un usage  privé,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  PRO  ALL[ANCE  RENOVATION,  7 rue
Paul  Langevin, 54320 MaxMlle,  chargée d'effectuer des trma'tt'c sur toiture .' 44
avenue  Paul  Déroulède  à Lüxou.

Vu la nécessité de poser Zm échafaudage et une benne sur le domaine public,

Intervention effectuée pour le compte d'un partictdier,

Considérant  qxlil  convient,  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité
des usagers,

Nfj3i1.'  T 1 7/6
FC/SG  20/12

EnregistrementMétropole  GN  : ,S',4jVS OEJET

ARRETE

ARTICLE  1:  La présente autorisation est accordée à compter du 15 janvier  2018 au 15  février  2018.

ARTICLE  2 :  Propreté  des lieux  : Le domaine  public  devra  être maintenu  dans vm état convenable  de propreté.
L'introduction  de résidus  provenant  du chantier  dans les rèseaux  d'assainissement est formellement interdite. L'intervenantdevra  se  prémunir  contre  tout  risque  de projection  et/ou de dégradation  du domaine  pub[ic.

ARTICLE  3 :  Stationnement  : Autorisation  est donnée à l'intervenant  de réserver  une place  de stationnement  pour  un
véhicule

ARTICLE  4 :  A l'échéance  de l'autorisation,  l'entreprise  PRO ALLIANCE RENOVATION s'acquittera de la redevance
d'occttpation  du domaine public  calcvdée sur la nature et la durée de la dite occupation et des frais  fixes de dossier.

ARTICLE  5 :  Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les liettx de l'intervention est Q

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent œrêté seront constatées par  procès-verbal etsanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  Madame la Directrice Générale des Services de la Ville de LAXOU est chargée de l'exécution du présent
aüêté,  dont copie  sera  adressée à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Mvmicipale de LAXOU.
- ProAllianceRénovation  proalIiancerenovation(î)5zmail.con'i

Madame  le Maire  de LAXOU,

Certffie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à /a porte de /a Matrie  le :

2 -7' DEC. 2ü17

FAIT  A LAXO[J,  le

rence  WIESER

2 7 [}[r,, ?n,17



VILLE  DE  L  A  X  O U

n"x'rirt

MME  LE  MAIRE  DE  LmOU
Vu le Code Gènéral  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  aux droits
et libertés  des Communes,  des Départemems  et des Régiorxs, modifiées par  la loi 96-
142 du 21 fivrier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  mtmicipaL  en date du 23 décembre  1976  régtementant  la circulation  des
véhicules  s'ttr le territoire  de LAXOU

Vu la demande  présentée  par  la &4RL  RENOV'ON,  7 rue Paul  Langevin  54320
hfr4XEVILLE,  devant procéder  au dépôt d'une  benne,  pour  vm chantier  de
couverture,  14  rue  de la Répîiblique  à LAXOU,

Considérant  qzt'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  j :  L'tnterventton  sera réalisée  ;

kIARDI  02 JANVIER  agi MERCREDI  03 JANVIER  2018
LUNDI  08 JANVIER  au hIARDI  09 JANVIER  2018.

ARTICLE  2 :  L'entreprise  RENOV'ON  prendra  toutes  les dispositions  afin  de garantir  la sécurité  des usagers  suivant  lesprescriptiom  :

- Positionnement  de la benne  szrr le domaine  public  (mise en place  de protections  type madriers),
- Réservation  du stationnement  avec mise en place  de la signalisation  réglementaire,
- Maintenir  [e domaine  public  et Les abords  en bon état de propreM,
- Aucune  gêne au cheminement  des piétons  et à la circulation.

ART[CLE  3 : Cet  arrêté  est dé[ivré  à titre  précaire  et révocabie.

ARTICLE4.'  L'affichagedecetarrêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE  5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  La Directrice  Généraie  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  del'exécution  ù  présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M ['Officier de Police du Commissariat des Provinces - LAtYOU
- M le Chef  de la Police Mzmicipale de LAXOU
- Sarl  RENOV  'ON

- MM  JANSER  - CAILLO
- Centre  Technique  Municipal

ArIme Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécxitoire du
présent  arrêté.

Affiché à la porte de la kIairie  le :

7 pr,(s Ôin1'7

FAIT  ,4 LAXOU,

Laurence  WIESER

2 7 DE(:, 2ü'i7
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Cimetière  du Village
Allée  : G - Empl :629
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Monsieur  et Madame  PERRIN  Pierre  Et Yvonnedomiciliés  85, rue Ernest  Albert,  54520  Laxou
et tendant  à obtenir  une  concession  dans  le cimetière  communal  à l'effet  d'y  fonder  lasépulture  particulière  des membres  de leur  famille.

ARRETE
i ';

Article  premier  - Il est  accordé  dans  le Cimetière  du  Village  au nom  du demandeursusvisé  et à l'effet  d'y  fonder  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de 50ans  à compter  du 03/10/2017  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre  de concession  nouvelle  ( à compterdu 03/'1 0/2017  et jusqu'au  03/1  0/2067  )

Article  3 - La concession  est  accordée  moyennant  la somme  totale  de 430,00  Eurosqui a été  versée  dans  la caisse  de la régie  municipale  suivant  quittance  no 28/2017du 03/'10/2017.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit)  est tenu  designaler  tout  changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit  surveillerl'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  del'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera  adressé  au titulaire  de la concessionet au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 430,00 Euros
:430,00  Euros

Fait  à Laxou,
le 05 octobre  20a17

Mada  le Maire,
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No de titre

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  1e Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Monsieur  KACHATUROV  Gagik  domicilié  6, rue de la
Moselotte,  54520  Laxou
et tendant  à obtenir  une concession  dans  le cimetière  communal  à l'effet  d'y fonder  la
sépulture  particulière  des membres  de sa famille.

ARRETE

Article  premier  - ll est accordé  dans le Cimetière  paysager  de la Tarrère  au nom
du demandeur  susvisé  et à l'effet  d'y fonder  la sépulture  particulière  indiquée  une
concession  de 30 ans à compter  du 03/10/2017  de 2 mètres  superficiels.

, 't

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre de concession  nouvelle  ( à compter
du 03/"1 0/2017  et jusqu'au  03/'1 0/2047  )

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 140,00  Euros
qui a été versée dans la caisse de la régie r@unicipale  suivant quittance no du.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit) est tenu de
signaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 140,00  Euros

: 140,00  Euros

Fait à Laxou,
le 05 octobre  2017

Mada  le Maire,
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(A.

Cimetière  du Village
Allée : F - Empl : 790
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par  Madame  ONATE  Corinne  domiciliée  1, rue du Grand
Parc,  54520  Laxou
et tendant  à obtenir  une concession  dans  le cimetière  communal  à l'effet  d'y  fonder  la
sépulture  particulière  des membres  de sa famille.

ARRETE
r"- i

Article  premier  - ll est accordé  dans  le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
SuSvisé  et à l'effet  d'y fonder  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de 30
ans à compter  du 09/'10/2017  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre de concession  nouvelle  ( à compter
du 09/'10/2 €117 et jusqu'au  09/'10/2047  )

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 140,00  Euros
qui a été versée  dans la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no 29/2017
du 09/10/2017.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit) est tenu de
signaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera  adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 140,00  Euros

: 140,00  Euros

Fait  à Laxou,
le 13 octobre  2017

Ma*a.ire,
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(j-

Cimetière  paysager  de la Tarrère
Allée  : VENT/Clairière  : A - Empl
:3

No de titre  :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Viîle  de Laxou,

Vu la demande présentée par Monsieur BRUANT André
et tendant à obtenir une concession dans le cimetière communal à l'effet d'y fonder lasépulture particulière des membres de sa famille.

ARRETE

I

Artic(e premier - ll est accordé dans le Cimetière  paysager  de la Tarrère  au nom
du demandeur susvisé et à l'effet d'y fonder la sépulture particulière indiquée  une
concession de 30 ans à compter du 13/10/2017 de 2 mètres superficiels.

Article  2 - Cette concession eqt'accordée à titre de concession  nouvelle  ( à compter
du 13/10/2017  et jusqu'au  13/'10/2047  )

Article  3 - La concession est accordée moyennant la somme totale de 140,00  Euros
qui a été versée dans la caisse de la régie nnunicipale suivant quittance no du.

Article 4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de
signaler tout changement de 'domicile. En cas de renouvellement, il doit surveiller
l'échéance et verser la redevance afférente sans invitation préalable  del'administration.

: l,

Article  5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total
140,00  Euros

140,00  Euros

Fait à Laxou,
le 'l 8 octobre  2017

Madamq  le Maire,
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CimetièreJ5a"J'âg-er-dFIâ"Tà-rrè"e- ----'
Allée : VENT/  Clairière  : A - Empl
:4
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Madame RACKI Elke Maria domiciliée 26, impassede Montreville,  54000 Nancy
et tendant  à obtenir  une concession  dans le cimetière communal à l'effet d'y fonder  lasépulture  particulière  des membres de sa famille.

ARRETE

Article  premier  - ll est accordé dans le Cimetière  paysager  de la Tarrère  au nom
du demandeur  susvisé et à l'effet d'y fonder la sépulture particulière indiquée  une
concession  de 30 ans à compter  du 17î10120"17  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession  est accordée à titre de concession  nouvelle  ( à compter
du I 7/1 0/2017  et jusqu'au  'l 7/1 0/2047  )

Article  3 - La concession  est accordée moyennant  la somme totale de 140,00  Euros
qui a été versée dans la caisse de la régie municipale  suivant quittance no 30/2017
du 17/10/2017.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de
signaler tout changement  de domicile. En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préa1able  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 140,00  Ewos

: 140,00  Euros

ï ai ."":":  ;1

Fait  à Laxou,
le 4 8 octobre  2017

Madam  I Maire,
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Cimetière  du Village
Allée  : J - Empl  : I
Allée  : J - Empl  :2
No de titre  :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de 1a Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Madame  FRANCOIS  Simone  domiciliée  34 boulevard
de Hardeval  54520  Laxou  mandataire  de Monsieur  FRANCOIS  Jean  Léon Edouard
tendant  à renouveler  une concession  dans  le cimetière  communal  pour  une durée  de
50 ans afin d'y conserver  la sépulture  des membres  de sa famille

ARRETE

Article  premier  - l1 est accordé  dans  le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé  et à l'effet  d'y conserver  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de
50 ans  à compter  du 04 juillet  20"17 de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre de renouvellement  de la concession
de Monsieur  FRANCOIS  Jean Léon Edouard,  accordée  le ler  octobre  1959  prenant
effet  le 04 juillet  2017  et expirant  le 04 juillet  2067.

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 430,0ü  Euros
qui a été versée  dans la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no 32/2017
du 20 octobre  2017.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit) est tenu de
signaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

:430,00  Euros

:430,00  Euros Fait à Laxou,
le 30 octobre  2017

l, Madame le Maire,
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Cimetière  du Village
Allée  : C - Empl : "l 006
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Monsieur ADELINE Gérard domicilié 39 rue du
Maréchal  Exelmans 54000 Nancy mandataire  de Madame ADELINE
tendant  à renouveler  une concession  dans le cimetière communal pour une durée de
'l 5 ans afin d'y conserver  la sépulture  des membres de sa famille

ARRETE

Article  premier  - ll est accordé dans le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé et à l'effet d'y conserver  la sépulture particulière  indiquée une concession  de
15 ans à compter  du I 1 mars  20'17 de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession est accordée à titre de renouvellement  de la concession
de Madame ADELINE , accordée le Il  mars 1957 prenant effet le 'l I mars 20"17 et
expirant  le 'l 1 mars  2032.

Article  3 - La concession est accordée moyennant  la somme totale de 75,00 Euros
qui a été versée dans la caisse de la régie municipale  suivant quittance no 34/20a17
du 30 octobre  2017.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de
signaler  tout changement de domicile. En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et verser  la redevance  afférente  sans invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

:75,00  Eiu'os

:75,00  Euros Fait à Laxou,
le 30 octobre 2017

Wr, Madame le Maire,

221



 Cimetière  du Village
Allée  : F - Empl :-165  -
No de-îitrè :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Monsieur  MONERET  Jean domicilié  63 Grand  Rue
57870  Walscheid  mandataire  de Madame  BAUMBERGER  JEANNE
tendant  à renouveler  une concession  dans  le cimetière  communal  pour  une durée  de
4 5 ans afin d'y conserver  la sépulture  des personnes  désignées  ci-après,  à savoir  :

Mme  MORVILLE  Maximilienne
45 rue Ernest  Albert  LAXOU
soeur  de Mme  BAUMBERGER

ARRETE

Article  premier  - Il est accordé  dans  le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé  et à l'effet  d'y conserver  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de
15 ans  à compter  du 03 septembre  2009  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre de renouvellement  de la concession
de Madame  BAUMBERGER  JEANNE,  accordée  le 03 septembre  1979  prenant  effet
le 03 septembre  2009  et expirant  le 03 septembre  2024.

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 75,00  Euros
qui a été versée  dans la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no 33/2017
du 30 octobre  2C))7.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit) est tenu de
signaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Fait à Laxou,
le 30 octobre  2017

Montant

Total

: 75,00  Euros

:75,00  Euros 'ilû Madame le Maire,

'],sa,3,,o,,,1n'y
'f9=r A /
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Cimetière  du Village
Allée  : AM - Empl : 1 974
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Monsieur BURLET Claude domicilié 35 route de
Saizerais 54460 Liverdun mandataire  de Madame BURLET SUZANNE  née  BERLY
tendant  à renouveler  une concession  dans le cimetière  communal même durée  afin
d'y conserver  la sépulture des membres  de sa famille

ARRETE

!"  I
Article  premier  - ll est accordé dans le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé et à l'effet d'y conserver  la sépulture particulière  indiquée une concession  de
30 ans à compter  du 08 janvier  20'17 de "l mètre  superficiel.

Article  2 - Cette concession  est accordée  à titre de renouvellement  de la concession
de Madame BURLET SUZANNE, accordée le 08 janvier 1987 prenant effet le 08
janvier  2017 et expirant le 08 janvier  2047.

Article  3 - La concession est accordée moyennant  la somme totale de 140,00 Euros
qui a été versée dans la caisse de la régie municipale  suivant quittance no 38/2017
du 31 octobre  20"17.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de
signaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

f- )

Article  5 - Un exemplaire  du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

140,00  Euros

140,00  Euros Fait à Laxou,
le 31 octobre 2C)17

7/, Madame le Maire,

9'  ,pa,4oè
1,," pd,ot-i'l'
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Cimetière  du Village
Allée : AF - Empl : I 633
N" de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée par Monsieur  LEPETIT  Daniel domicilié  46  rue  de
Remenaumont  54600  Villers-lès-Nancy  mandataire  de  Madame  LEPETIT
PIERRETTE  née BOGNINI

tendant  à renouveler  une concession  dans le cimetière  communal  même  durée  ofin
d'y conserver  la sépulture  des  membres  de sa famille

ARRETE

ï' i

Article  premier  - ll est accordé  dans  le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé  et à l'effet d'y conserver  la sépu)ture  particulière  indiquée  une concession  de
15  ans  à compter  du 20 juillet  2017  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre de renouvellement  de la concession

de Madame  LEPETIT  PIERRETTE,  accordée  le 20 juillet  1972  prenant  effet le 20
juillet  2017  et expirant  le 20 juillet  2032.

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 75,00  Euros
qui a été versée  dans  la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no 37/20'17
du 31 octobre  2017.

! l

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit) est tenu de
signaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrê'té sera  adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

:75,00  Euros

:75  00 Euros

Fait à Laxou,
le 31 octobre  2017

Madame  le Maire,
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Cimetière  du Village
Allée : I - Empl :405
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Monsieur CHERRIER François domicilié 4 rue del'Epêche 52150 Levécourt  mandataire  de Madame CHERRIER  JEANNE
tendant à renouveler  une concession dans le cimetière communal même durée afind'y conserver  la sépulture  des membres de sa famille

ARRETE

l:

Article  premier  - ll est accordé dans le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé et à l'effet d'y conserver  la sépulture particulière  indiquée une concession  de
30 ans à compter  du 02 mai 2017 de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession  est accordée à titre de renouvellement  de la concession
de Madame CHERRIER  JEANNE, accordée le 02 mai 1957 prenant effet le 02 mai
2017  et expirant  le 02 mai  2047.

Article  3 - La concession  est accordée moyennant  la somme totale de 140,00  Euros
qui a été versée dans la caisse de la régie municipale suivant quittance no 36/2017
du 3"1 octobre  2017.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de
signaler tout changement  de domicile. En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et verser  la redevance  afférente  sans invitation  préalable  del'administration.

i
Article  5 - Un exemplaire  du présent arrêté sera adressé au titulaire  de la concessionet au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: )40,00 Euros
: 140,00 Euros Fait  à Laxou,

le 31 octobre  2017

Madame  le Maire,
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Cimetière  du Village
Allée  : K - Empl  : 544  bis
No de titre  :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée par Monsieur  LAURAIN  Maurice  domicilié  5 rue du 8 mai54520  Laxou  mandataire  de Monsieur  RAYNAUD  Emile
tendant  à renouveler  une concession  dans le cimetière  communal  même  durée  afind'y conserver  la sépulture  des membres  de sa famille

ARRETE

Article  premier  - ll est accordé  dans le Cimetière  du Village  au nom du demandeursusvisé  et à l'effet d'y conserver  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de15 ans  à compter  du 3'1 mars  2017  de 2 mètres  superficiels,

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre de renouvellement  de la concession
de Monsieur  RAYNAUD  Emile, accordée  le 31 mars 1957 prenant  effet  le 31 mars2017 et expirant  le 31 mars  2032.

Article  3 - La concession est accordée moyennant la somme  totale de 75,00  Eurosqui a été versée dans la caisse de la régie municipale  suivant quittance  no 35/2017du 31 octobre  2017.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit) est tenu designaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveillerl'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  del'administration.

Article  5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé  au titulaire de la concessionet au Trésorier  Principal.

Montant

Total
: 75,00  Euros

: 75,00  Euros Fait à Laxou,

/.  ,   ,  4
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Cimetière  du Village
- Empl  :30  A

No de titre  :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire de la Ville de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Monsieur  CHAUVIERE  PASCAL domicilié  138 RUEDU PETIT  ARBOIS  54520  LAXOU
tendant  à renouveler  une concession  dans le cimetière  communal  même durée afind'y conserver  la sépulture  des membres  de sa famille

ARRETE

I-'- '
Article  premier  - ll est accordé  dans le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé  et à l'effet d'y conserver  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de15 ans à compter  du 30 janvier  20'17 de I mètre  superficiel.

Article  2 - Cette concession  est accordée  à titre de renouvellement  de la concession
de Monsieur  CHAUVIERE  PASCAL,  accordée  le 30 janvier  2002 prenant  effet le 30janvier  20'17 et expirant  le 30 janvier  2032.

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale de 200,OC) Eurosqui a été versée  dans la caisse de la régie municipale  suivant  quittance  no 39/2017du 3"1 octobre  2017.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu designaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveillerl'échéance  et verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  del'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera adressé  au titulaire  de la concessionet au Trésorier  Principal.

Montant

Total

:200,00  Euros
:200,00  Euros Fait à Laxou,

le 31 octobre  2017

I Madame  le Maire,i#
t /7  4
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CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Madame  SAULNIER  Micheline  domiciliée  14 rue
Lacretelle  54000  Nancy  mandataire  de Madame  SAULNIER  Marguerite
tendant  à renouveler  une concession  dans le cimetière  communal  même  durée  'afin
d'y conserver  la sépulture  des membres  de sa famille

ARRETE

Article  premier  - ll est accordé  dans  le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé  et à l'effet  d'y conserver  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de
30 ans  à compter  du 28 juin  2017  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre de renouvellement  de la concession
de Madame  SAULNIER  Marguerite,  accordée  le 28 juin 1957  prenant  effet  le 28 juin
20'17 et expirant  le 28 juin  2047.

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 140,00  Euros
qui a été versée  dans  la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no 40/20'17
du 31 octobre  2017.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit) est tenu de
signaler  tout  changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

i, yi

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera  adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 140,00  Euros

: 140,00  Euios Fait à Laxou,
le 31 octobre  2017

Ç/0 Madame le Maire,
?' 711,1oè%,

5"i Aal"'
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Cimetière  du Village

- Empl  :32

No de titre  :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Madame  CASSEBRAS  Andrée  née BOLLE  domiciliée
19 rue de la Fontenelle  54520  Laxou
tendant  à renouveler  une concession  dans le cimetière  communal  même  durée  afin
d'y conserver  la sépulture  des membres  de sa famille

ARRETE

:f'- :
Article  premier  - Il est accordé  dans  le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé  et à l'effet  d'y conserver  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de
15 ans  à compter  du 29 juillet  20"17 de I mètre  superficiel.

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre de renouvel!ement  de la concession

de Madame  CASSEBRAS  Andrée,  accordée  le 29 juillet  2002 prenant  effet le 29

juillet  2017  et expirant  le 29 juillet  2032.

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 200,00  Euros
qui a été versée  dans  la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no 41/2017
du 31 octobre  20'17.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit) est tenu de
signaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveiller

l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

:200,00  Euros

:200,00  Euros
Fait  à Laxou,
le 02 novembre  2017

çl, Madame le Maire,

??.l,o, tj,,,
y;:aJip'
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Cimetière  du Vïllage
Allée  : I - Empl  : 364
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par  Madame  TOUSSAINT  Gilberte  domiciliée  44 rue
Christian  Moench  54270  Essey-lès-Nancy
tendant  à renouveler  une concession  dans  le cimetière  communal  même  durée  afind'y  conserver  la sépulture  des  membres  de sa famille

ARRETE

Article  premier  - Il est  accordé  dans  le Cimetière  du Village  au nom  du demandeur
susvisé  et à l'effet  d'y conserver  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de
30 ans  à compter  du 04 septembre  2017  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette  concession  est  accordée  à titre  de renouvellement  de la concession
de Madame  TOUSSAINT  Gilberte,  accordée  le 04 septembre  1957  prenant  effet  le
04 septembre  2017  et expirant  le 04 septembre  2047.

Article  3 - La concession  est  accordée  moyennant  la somme  totale  de 140,00  Euros
qui a été versée  dans  la caisse  de la régie  municipale  suivant  quittance  no 42/2017
du 03 novembre  2017.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit)  est tenu  de
signaler  tout  changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit  surveiller
l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera  adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 140,00 Euros
: 140,00 Euros Fait  à Laxou,

le 03 novembre  2017
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Cimetière  du Village
Allée : AF - Empl :1634
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Madame FARON Monique domiciliée 22 allée Fructidor
33115 Pyla sur Mer mandataire de Monsieur CAYE HENRI

tendant à renouveler une concession dans le cimetière communal même durée afin
d'y conserver la sépulture des membres de sa famille

ARRETE

l)

Article  premier  - ll est accordé dans le Cimetière  du Village  au nom  du demandeur
susvisé et à l'effet d'y conserver la sépulture particulière indiquée  une concession  de
16 ans à compter du 26 juin  2017 de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession est accordée à titre de renouvellement de la concession
de Monsieur CAYE HENRI, accordée le 26 juin 1972 prenant effet le 26 juin  2017  et
expirant  le 26 juin  2032.

Article  3 - La concession est accordée moyennant la somme  totale de 75,00  Euros
qui a été versée dans la caisse de la régie municipale suivant quittance no 43/2017
du 03 novembre  204 7.

Article  4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu  de
signaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement, il doit surveiller
l'échéance et verser la redevance afférente sans invitation préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

:75,00  Euros

:75,00  Euros Fait  à Laxou,

le 03 novembre  2017

r41,Madame le Maire,

7,,1( Apillp,l,ï
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Cimetière du Village
Allée : AA - Empl : 1472
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire de la Ville de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Madame  VILLEMIN  Nicole domiciliée  7 avenue  de
Saurupt  54600  Villers-lès-Nancy  mandataire  de Monsieur  LOUIS RENE
tendant  à renouveler  une concession  dans le cimetière  communal  pour une durée  de
30 ans afin d'y conserver  la sépulture  des membres  de sa famille

ARRETE

Article  premier  - ll est accordé  dans le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé  et à l'effet d'y conserver  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de
30 ans à compter  du 13 mai 2017 de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession  est accordée  à titre de renouvellement  de la concession
de Monsieur  LOUIS RENE, accordée  le 13 mai 1967 prenant  effet le 13 mai 20'17 et
expirant  le 13 mai 2047.

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale de 140,00  Euros
qui a été versée  dans la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no 44/2017
du 06 novembre  2017.

Article 4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de
signaler  tout changement de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

]' - 'r

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté sera adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

TOtal

: 140,00  Euros
: 140,00 Euros Fait à Laxou,

le 06 novembre  2017

Mada  e Maire,
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Cimetière  du Village
Allée : AN - Empl :2021
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Madame BRONNER Corinne domiciliée  30 rue du

Général Leclerc  54140 JarviIle-la-MaIgrange  mandataire de Madame  BRONNER
PAULETTE  née  SARRAZIN

tendant  à renouveler  une concession dans le cimetière communal même  durée  afin
d'y  conserver  la sépulture des  membres  de sa famille

ARRETE

Article  premier  - Il est accordé dans le Cimetière  du Village  au nom du demandeur

susvisé et à î'effet d'y conserver  Ja sépulture particulière  indiquée une concession  de

30 ans à compter  du 26 octobre  2017 de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession  est accordée à titre de renouvellement  de la concession

de Madame  BRONNER PAULETTE, accordée le 26 octobre 'l 987 prenant effet  le 26
octobre  2017 et expirant  1e 26 octobre  2047.

Article  3 - La concession est accordée moyennant  la somme totale de 140,00  Euros

qui a été versée dans la caisse de la régie municipale suivant quittance no 45/2017
du 07 novembre  2017.

.I' »

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de

signaler  tout changement  de domicile. En cas de renouvellement,  il doit surveiller

l'échéance  et verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 140,00 Euros
: 140,00 Euros

Fait  à Laxou,

le 07 novembre  2017

Mada  e le Maire,
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Cimetière du Village
411ée : AN = Erppl ; 2031 
No de titre : - -

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Madame LEHMANN  Christiane  domiciliée  4 rue de
Renauveau  54850  Méréville  mandataire  de Madame  BREDA  SUZANNE
tendant  à renouveler  une concession  dans le cimetière  communal  pour une durée  de
15 ans afin d'y conserver  la sépulture  des membres  de sa famille

ARRETE

Article  premier  - Il est accordé  dans le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé  et à l'effet  d'y conserver  la sépu)ture  particulière  indiquée  une concession  de
"15 ans à compter  du 09 mars  2017 de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession  est accordée  à titre de renouvellement  de la concession
de Madame  BREDA  SUZANNE,  accordée  le 09 mars 1987 prenant  effet le 09 mars
2017 et expirant  le 09 mars  2032.

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale de 75,00  Euros
qui a été versée  dans la caisse de la régie municipale  suivant  quittance  no 47/2C)17
du 07 novembre  2017.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de
signaler  tout changement  de domicile. En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté sera adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 75,00 Euros
:75,00  Euros Fait à Laxou,

le 07 novembre  2017

Madam  1e aire,
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-N"-de-titre-  :

CONCESSION  DE TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée par Madame  BORTOLI  Anne domiciliée  80 rue de
Badonviller  54000  Nancy  mandataire  de Madame  LANGARD  ANNE  MARIE
tendant  à renouveler  une concession  dans le cimetière  communal  même  durée  afin
d'y conserver  la sépulture  des membres  de sa famille

ARRETE

Article  premier  - ll est accordé  dans  le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé  et à l'effet d'y conserver  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de
50 ans  à compter  du 27 juillet  2017  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre  de renouvellement  de la concession
de Madame  LANGARD  ANNE  MARIE,  accordée  le 27 juillet  1967  prenant  effet  le 27
juillet  201 7 et expirant  le 27 juillet  2067.

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 430,00  Euros
qui a été versée  dans la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no 46/2017
du 07 novembre  2017.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il
signaler  tout changement  de domicile.
l'échéance  et  verser  la redevance
l'administration.

est décédé  les ayants  droit) est tenu de
En cas de renouve1lement,  il doit  surveiller

afférente  sans  invitation  préalable  de

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera  adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

:430,00  Euros

:430,00  Euros Fait à Laxou,
le 07 novembre  20"17

Mada  le Maire,

235



Cimetière  paysager  de lé Ta-rrère
Allée : VENT/  Clairière  : A - Empl
: 55
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Monsieur  VIVENOT  Pierre  domicilié  12'1, boulevardEmile  Zola,  54520  Laxou
et tendant  à obtenir  une concession  dans  le cimetière  communal  à l'effet  d'y  fonder  lasépulture  particulière  des membres  de sa famille.

ARRETE

Article  premier  - ll est accordé  dans  le Cimetière  paysager  de la Tarrère  au nomdu demandeur  susvisé  et à l'effet  d'y fonder  la sépulture  particulière  indiquée  uneconcession  de 30 ans à compter  du 15/1  1/2017  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre de concession  nouvelle  ( à compterdu 15/1  1/2017  et jusqu'au  15/IU2047  )

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 400,00  Eurosqui a été versée  dans la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no 48/2017du 15/11/20"17.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants droit) est tenu designaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit  surveillerl'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  del'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera  adressé  au titulaire  de la concessionet au Trésorier  Principal.

Montant

Total

:400,00  Euros

:400,00  Euros

Fait à Laxou,
le 16 novembre  2017

/4'z 2,/ Madame le Maire,
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Çim-etjàre çiu Villsge
Allée : AD - Empl :1552
Allée : AD - Empl :1553
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par  ETABLISSEMENTS  GUIDON  domicilié  9 rue
Roger Salengro  54230 Neuves-Maisons  mandataire  de Madame  MULLER  Léa
Madeleine  Constance
tendant  à renouveler  une concession  dans le cimetière  communal  pour  une durée  de
15 ans afin d'y conserver  la sépulture  des membres  de sa famille

ARRETE

Article  premier  - Il est accordé  dans  le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé  et à l'effet  d'y conserver  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de
15 ans  à compter  du 04 septembre  2022  de 2 mètres  superficiels.

aî
Article  2 - Cette  concession  e:t  accordée  à titre  de renouvellement  de la concession
de Madame  MULLER  Léa Madeleine  Constance,  accordée  le 04 septembre  1972
prenant  effet  le 04 septembre  2022  et expirant  le 04 septêmbre  2037.

Article  3 - La concession  est acbordée  moyennant  la somme  totale  de 150,00  Euros
qui a été versée  dans la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no 31/2017
du 24 novembre  20a17.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit) est tenu de
signaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 150,00  Eiu'os

: 150,00  Euros

Fait à Laxou,
le 24 novembre  20"17

Pour  le Maire,
Le lerAdjoint.
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Cimetière  du Village

Allée HAL - Empl :1897   - -
No de  titre  :

CONCESSION  DE  TERRAm
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Monsieur LAKOMSKY  Didier  domicilié  47 chemin  de la
Vosselle  25000  Besançon  mandataire  de Madame  LAKOMSKI  FRANCOISE
tendant à renouveler une concession  dans le cimetière  communal  même  durée  afin
d'y conserver  la sépulture  des membres  de sa famille

ARRETE

l" i
Article  premier  - Il est accordé dans  le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé  et à l'effet d'y conserver  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de
30 ans  à compter  du 24 juin  20'15 de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession est accordée à titre de renouvellement de la concession
de Madame LAKOMSKI FRANCOISE, accordée le 24 juin 1985  prenant effet le 24
juin  20"15 et expirant  le 24 juin  2045.

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 140,00  Euros
qui a été versée  dans  la caisse  de la régie  municipale  suivant  quittance  no 50/2017
du 30 novembre  2017.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit) est tenu de
signaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit  surveiller
l'échéance  et verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 140,00  Euros

: 140,00  Euros Fait à Laxou,
le 30 novembre  2017

Pour  le Maire,
Le ler  Adjoint.
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Cimetière du Village
Allée : AF - Empl : 4638
No de f-itre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de  la Ville  de  Laxou,

Vu la demande  présentée  par Monsieur  TOUSSAINT  Hugues  domicilié  52 rue  Paul
Louis Courier  92500  Rueil-Malmaison  mandataire  de Madame  CAREGNATO  MARIE
HELENE

tendant  à renouveler  une concession  dans le cimetière  communal  pour une durée de
30 ans afin d'y conserver  la sépulture  des membres  de sa  famille

ARRETE

(  "  i

Article  premier  - ll est accordé  dans le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé  et à l'effet d'y conserver  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de
30 ans  à compter  du 20 avril  20'17 de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession  est accordée  à titre de renouvellement  de la concession
de Madame  CAREGNATO  MARIE  HELENE,  accordée  le 20 avril 1972  prenant  effet
le 20 avril  2017 et expirant  le 20 avril  2047.

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 140,00  Euros
qui a été versée  dans la caisse de la régie municipale  suivant  quittance  no 49/2017
du 30 novembre  2017.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de
signaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté sera adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total
: 140,00 Euros
: 140,00  Euros

Fait à Laxou,
le 30 novembre  2017

Pour  le Maire,

Le 4 er  Adjoint.

es PINON
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Cimetière  du Village
Allée : AN - Empl ; 2024
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Madame SARRAT  Gisèle  domiciliée 23 Chemin du
Bois  Basselin  88100 Saint-Dié

tendant à renouveler  une concession dans le cimetière communal pour une durée  de
15 ans afin d'y conserver  la sépulture des membres de sa famille

ARRETE

Article  premier  - Il est accordé dans le Cimetière  du Village  au nom du demandeur

susvisé et à l'effet d'y conserver  la sépulture  particulière  indiquée une concession  de

"f5 ans à compter  du 14 août  2«)17 de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession  est accordée à titre de renouvellement  de la concession

de Madame SARRAT Gisèle, accordée le 14 août 1987 prenant effet le 14  août  2017
et expirant  le 14  août  2032.

Article  3 - La concession  est accordée moyennant  la somme totale de 75,00  Euros

qui a été versée dans la caisse de la régie municipale  suivant quittance no 52/2017
du 07 décembre  2017.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de

signaler tout changement  de domicile. En cas de renouvellement,  il doit surveiller

l'échéance  et verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

i ,.
Article  5 - Un exemplaire  du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 75,00  Euros

:75,00  Euros
Fait  à Laxou,

le 07 décembre  2017

Pour  le Maire,

Le I er  Adjoint.

v  PINON
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Cimetière  du Village
Allée  : AC - Empl :1525
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée par Madame NOURRY Andrée domiciliée '104 boulevard
de Hardeval 54520 Laxou mandataire  de Monsieur  OSADCZUK  Michel
tendant  à renouveler  une concession  dans le cimetière communal pour une durée de
30 ans afin d'y conserver  la sépulture  des membres de sa famille

ARRETE

Article  premier  - Il est accordé dans le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé et à l'effet d'y conserver  la sépulture particulière  indiquée une concession  de
30 ans à compter  du 26 avril  2€)17 de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession  est accordée à titre de renouvellement  de la concession

de Monsieur  OSADCZUK  Michel, accordée le 26 avril 1967 prenant effet le 26 avril
2017  et expirant  le 26 avril  2047.

Article  3 - La concession  est accordée moyennant  la somme totale de 140,00  Euros

qui a été versée dans la caisse de la régie municipale  suivant quittance no 51/2017
du 07 décembre  2017.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de

signaler tout changement  de domicile. En cas de renouvellement,  il doit surveiller

l'échéance  et verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

l

Article  5 - Un exemplaire  du présent arrêté sera adressé au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Tota]

140,00  Euros

140,00  Euros
Fait  à Laxou,

le 07 décembre  2017

Pour  le Maire,

Le I er  Adjoint.

PINON

241



Cimetière  paysager  de la Tarrère
Allée : SOLEIL
Clairière : 3 - Empl : 16
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIIN

Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Monsieur  GADON  Pascal  domicilié  121, boulevard
Emile  Zola,  Bât C, Résidence  Chatelier,  54520  Laxou
et tendant  à obtenir  une concession  dans  le cimetière  communal  à l'effet  d'y  fonder  lasépulture  particulière  des membres  de sa famille.

ARRETE

'l i

Article  premier  - ll est accordé  dans  le Cimetière  paysager  de la Tarrère  au nom
du demandeur  susvisé  et à l'effet  d'y fonder  la sépulture  particulière  indiquée  une
concession  de 30 ans à compter  du 11112/20'17  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette  concession  est àccordée  à titre de concession  nouvelle  ( à compter
du 11t12/2017  etjusqu'au  1U12/2047

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 140,00  Euros
qui a été versée  dans la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no 53/2017
du 11/"12/2017.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit) est tenu designaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  del'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera adressé  au titulaire  de 1a concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 140,00  Euros

: 140,00  Euros

Fait  à Laxou,
le 12 décembre  2017

Pour  le Maire
Le ler  a int.

v PINON
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Cimetière  du Village
Allée  : AP - Empl  :2190
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Madame VAZQUEZ Florence domiciliée 37 rue du
Réservoir 54360 BlainvilIe-sur-l'Eau  mandataire de Madame CHARTON MONIQUE
tendant à renouveler  une concession  dans le cimetière  communal pour une durée  de
30 ans afin d'y conserver  la sépulture des membres  de  sa famille

ARRETE

Article  premier  - ll est accordé dans le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé et à l'effet d'y conserver  la sépulture particulière  indiquée une concession  de
30 ans à compter  du 07 août  2017 de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession est accordée à titre de renouvellement  de la concession
de Madame CHARTON MONIQUE, accordée le 07 août 2002 prenant effet  le 07
août  20'17  et expirant  le 07 août  2047.

Article  3 - La concession  est accordée moyennant  la somme totale de 140,00  Euros
qui a été versée dans la caisse de la régie municipale  suivant quittance no 56/2017
du 18 décembre  2017.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu  de
signaler tout changement  de domicile. En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 140,00 Euros

: Ï40,00  Euros Fait  à Laxou,

le 18  décembre  2017

Pour  le Maire,

Le 1 er Adjoint.

INON
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Cimetière du Village
AUée : AB - Em pl : I5D6
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Monsieur  NESEN  Daniel  domicilié  74 avenue  Jolain
54210  Saint-Nicolas-de-Port  mandataire  de Madame  BRENDER  Joséphine
tendant  à renouveler  une concession  dans  le cimetière  communal  pour  une durée  de
15 ans afin d'y conserver  la sépulture  des membres  de sa famille

ARRETE

«l ,

Article  premier  - Il est accordé  dans  le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé  et à l'effet  d'y conserver  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de
15 ans  à compter  du 20 septembre  2017  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre  de renouvellement  de la concession
de Madame  BRENDER  Joséphine,  accordée  le 20 septembre  1967  prenant  effet  le
20 septembre  2017  et expirant  le 20 septembre  2032.

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 75,00  Euros
qui a été versée  dans  la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no 57/2017
du 20 décembre  2017.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit) est tenu de
signaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera  adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

:75,00  Euros

:75,00  Euros
Fait  à Laxou,
le 20 décembre  2017

Pour  le Maire,
Le 1 er Adjoint.

Y  PINON
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Cimetière  paysager  de la Tarrère
Allée  : SOtEIL-  - -- -- - -
Clairière  : 3 - Empl  : 4 7
No de titre  :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Madame  KOLOSA  Annie  domiciliée  1059  boulevarddes Ferrières  42 Lot les grands  muriers  83490  Le Muy mandataire  de MadameKOLOSA  Elisabeth  domiciliée  Bâtiment  Artois,  Entrée  4, Les Provinces,  54520Laxou
et tendant  à obtenir  une concession  dans  le cimetière  communal  à l'effet  d'y fonder  lasépulture  particulière  des membres  de sa famille.

ARRETE

Article  premier  - ll est accordé  dans  le Cimetïère paysager  4e la Tarrère  au nomdu demandeur  susvisé  et à l'effet  d'y fonder  la sépulture  particulière  indiquée  uneconcession  de 3C) ans à compter  du 2'1/'12/2017  de 2 mètres  superficiels.

ArticÏe  2 - Cette  concession  est accordée  à titre de concession  nouvelle  ( à compterdu 21/1 2/2017  et jusqu'au  21/1 2/2047  )

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 140,00  Eurosqui a été versée  dans la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no 58/2017du 21/12/2017.

(i

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants droit) est tenu designaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvel(ement,  il doit surveillerl'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  del'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera adressé  au titulaire  de la concessionet au Trésorier  Principal.

Montant

Total
: 140,00  Euros
: 140,00  Euros

Fait à Laxou,
le 2"1 décembre  2017

Le "l joint.

ves PINON
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Cimetière  du Village
Allée : AF - Empl : 1629
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée par  Monsieur  TOMELLINI  Gilbert  domicilié  I 5 rue Léonard
de Vinci 54000  Nancy  mandataire  de Monsieur  DOMINIQUE  Marcel
tendant  à renouveler  une concession  dans le cimetière  communal  même  durée  gfin
d'y conserver  la sépulture  des membres  de sa famille

ARRETE

Article  premier  - Il est accordé  dans  le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé  et à l'effet d'y conserver  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de
15  ans  à compter  du 27 avril  2017  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre de renouvellement  de la concession
de Monsieur  DOMINIQUE  Marcel,  accordée  le 27 avril 1972  prenant  effet  le 27 avril
20'17 et expirant  le 27 avril  2032.

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 75,00  Euros
qui a été versèe  dans la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no 59/2017
du 27 décembre  20"17.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit) est tenu de
signaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

:75,00  Euros

:75,00  Euros Fait à Laxou,
le 28 décembre  2017

Pour  le Maire,
Le 1 er Adjoint.

es PINON
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TABLE  THÉMATIQUE

DÉLIBÉRATIONS
Conseil  Municipal  du 9 octobre  2017

r  I OBJET I PAGE
Administration  Générale  :

1 Mise  à jour  du r%lement  intérieur  du Conseil  Municipal p.g

2 Création  des  Commissions  Municipales  spécialisées P.II

Juridique  :

3 Affribution  de marché  - Préparation  et livraison  de repas  en liaison  froide P.14

4
Groupement  de commandes  pour  l'achat  d'électricité  de fournitures  et de services  en matière

d'efficacité  énergétique P.16

Politique  de la ville  :

5

Convention  de partenariat  dans  le cadre  de l'Opération  "Argent  de Poche"  entre  la ville  de Laxou,

le Groupement  d'lntérêt  Public  - Prévention  de la Protection  Judiciaire  de la Jeunesse  54 55 88 et

l'Office  Métropolitain  de l'Habitat  de Nancy P.19

6
Conventiûn  territorialisée  de Gestion  Urbaine  de Proximité  (e.u.p.)  pour  le plateau  de Haye

à Laxou,  Maxéville  et Nancy P.22

Cohésion  Sociale  :

7 i Dispositif  de réussite  éducative  : convention  avec  le centre  communal  d'action  social  (CCAS  de

iLaxou) I P.25
Urbanisme  - Envirünnement  :

8 Adhésion  au Conseil  National  des  Villes  et des  Villages  Fleuris P.27

9 Attribution  de primes  pour  le ravalement  de façade P.29

IO
Démarche  pour  l'obtention  de la distinction  « Commune  Nature  )) et signature  de la charte  "Zéro

Pesticide" P.31

Finances  :

Il Ouragan  IRMA  - Attribution  de subvention  exceptionnelle  à la Fondation  de France P.33

COMMUNICATIONS

Métropole  : Séances  du Conseil  Métropolitain  du I 5 septembre  2ü17  et 29 septembre  2017

Conseil  Municipal  du 4 décembre  2017

xa I OBJET I PAGE
Finances  :

1 Attribution  d'une  indemnité  de conseil  au trésorier  principal P.3€

2 Recouvrement  des  produits  locaux  - conventiûn  avec  la trésorerie  principale P.3E

Affaires  Juridiques  :

3 l Ouvertures dominicales des commerces de détail - année 2ü18 l P.4ü
Marchés  Publics  :

4

Approbation  de l'acte  constitutif  du groupement  de commandes  pour  la fourniture,  la pose,  la

maintenance  et la gestion  des bornes  de recharges  pour  les véhicules  électriques  et hybrides

rechargeables P.42

Ressources  Huma  nes :

5 Démarche  prévention  : document  unique  et programme  annuel P.46

6 Proposition  des  ratios  d'avancement  de grade P.48

7 Tableau  des  effectifs  - création  de poste P.50

8 'Ïableau  des  effectifs  - mise  à jour P.52

Education  :

9 Classes  de décûuverte  2û18 P.54

IO Attribution  de subventions  annuelles  aux  foyers  socio-éducatifs P.56

Il Actualisation  des montants  des  dûtations  scolaires  pûur  l'année  civile  2ü18 P.58

12 Aide  aux  familles  dont  les enfants  fréquentent  certains  restaurants  scolaires  extérieurs  à Laxou
P.6û

13
Détermination  de l'aide  versée  aux  établissements  scolaires  du secondaire  et aux

établissements  élémentaires  spécialisés  organisateurs  de  voyages  à caractère  éducatif P.62

Politique  de la vill== :

14
Plan d'action  de la prévention  de la radicalisation  et plan territorial  de prévention  et de lutte  contre

les discriminations  (P.T.P.L.C.D.) P.64

1S
Contrat  de ville  de l'agglomération  nancéienne  - présentatiûn  des  projets  de la 2ème  session

2û17 P.66

16 Attribution  du subventions  hors  contrat  de ville  de l'agglomération  nancéienne P.68

Environnement  :

17 i Prestations de viabilité hivernale pour le compte de la métropole du grand nancy i P.7ü
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Urbanisme  :

18 lAttributionsdeprimespourIeravaIementdefaçades l P.72
Culture  :

19 lRéseau-colibris - convention de mutualisation de moyens pûur les années 2018/2020 l P.74
Etat  Civil  :

2ü Actualisation  des  tarifs  des concessions  des cimetières  communaux P.76
COMMuNICATIONS

Métropole  : Séances  du Conseil  Métropûlitain  du 10 novembre  2017  et 17 novembre  2ü17

Prêt  de matériel:

2.1ü.17
30 barrières  de ville,  1 pûdium  3 marches,  3 vélums,  6 tables,  12 bancs,  des signalétiques  de
course,  des  X6  et '  sonûrisation  -  cross  départemental,  mercredi  18  octobre  2017  au
complexe  sportif  Gaston  Lozzia  rue de la Toulose  à Laxou P.79

12.iü.17
I sono  pûrtative  et 1 tableau  banc  avec  trépied  -  réunion  de rentrée  des  bénévûles,

. samedi  4 4 octobre  2017,  au CILM
P.83

12.10.17
Matériel  de sonûrisation  -  repas  suivi  d'un  loto,  samedi  14  octobre  2017,  salle  André  Monta  à
Laxou

P.84

12.1û.17
30 tables  et 60 chaises  -  vide  dressing  et brocante  aux  jouets,  samedi  18 nûvembre  2017,
gymnase  Victor  Hugo  à Laxou P.85

13.10.17
8 tables  et 5ü chaises  -  fête  des  familles,  samedi  04 novembre  2017,  à la résidence  de
laOseraie  à Laxou P.87

13.10.17
6 tables  -  collecte  nationale  des Banques  Alimentaires,  vendredi  24 et samedi  25 novembre
2017,  devant  le magasin  Lidl à Laxou P.88

13.10.17
15  chaises,  4 tables,  du matériel  de projection,  1 micro  avec  pied et 1 micro  sans  fiI -  loto,
samedi  25 novembre  201 7, salle  Louis  Colin  à Laxou P.8!i

25.1û.17 4 tables  et 8 bancs  -  fête  daanniversaire,  samedi  18 novembre  2017,  rue Paul  Bert  à Laxou P.96

24.i1.17
1 sono,  2 micros  statiques,  1 micro  HF et 6 grilles  caddies  -  spectacle,  dimanche
26 novembre  2017  à l'Espace  Europe  à Laxou P.105

24.11.17
10  tables,  2û bancs,  1 sono,  3 micros  sans  fiI et 1
écran  - lûto annuel,  samedi  '16 décembre  2ü17,  salle  Louis  Colin  à Laxou P.106

27.11.17
Une  sonorisation  et 2 enceintes  -  sûirée  privée,  samedi  02 décembre  2017,  salle  Hausermann  à
Laxou P.107

27.11.17
2 micros  SM57  avec  câbles  et pieds  de micros  et 2 micros  SM57  avec  câbles  et pieds  de micros
-  concert  de musique  à cordes,  samedi  25 novembre  2017  à laEspace  Europe  à Laxou

P.1C18
30.11.17 4 grilles  caddies  -  journée  portes  ouvertes,  samedi  02 décembre  2017,  école  Avenir  à Laxou p.îog

30.11.17
24 grilles  caddies  -  soirée  les Trophées  de lEnvironnement,  vendredi  08 décembre  2ü17,
au Centre  Intercommunal  Laxou  Maxéville  à Laxou P.llü

30.11.17
20 grilles  caddies  et 1 sonûrisation  -  manifestation  « Osons  la fraternité  )), vendredi  15
décembre  2ü17,  à l'Espace  Europe  à Laxou P.1I1

04.12.17 ü petit  vélum,  2 tables  et 4 bancs  -  vin chaud,  samedi  ë 6 décembre  2017 P.112

ü7.12.17 4 micros  statiques,  1 sono,  4 câbles  de micro  et 4 pieds  de micros  -  concert  de Nûël,  mardi
19  décembre  2017,  au Centre  Intercommunal  Laxou  Maxéville  à Laxou P.113

07.12.17
25 tables,  30 grilles  caddies,  5 vélums  fermés  avec  gouttières  et plots,  1 tableau  électrique,
guirlandes  lumineuses,  5 rallonges  électriques,  1 chauffage  soufflant  et 5 barrières  -  dimanche
4 0 décembre  2017,  salle  Pierre  Juillière  à Laxou P.114

Finances  :

02.10.17 Dépenses  imprévues  pour  t'acquisition  du logiciel  « Scolariciel  )) P.8ü
ü6.ii.17 Accord  transactionnel  avec  le cabinet  Richard P.99
11.12.17 Dépenses imprévues pour le r%lement des honoraires de Maître Behr P.116
19.12.17 Remboursement  du rachat  de compteur  par  GRDF P.118

Juridique  :

Décisions

13.10.17
Acceptation  daun défibrillateur  Schiller  de la part  du Lions  Club  de Nancy  Stanislas  pour  les
sauveteurs  de proximité  de la cûmmune  adhérents  à l'association  Grand  Nancy  Défib P.9ü

18.1û.17

Marché  de travaux  Ecole  Zola  : aménagement  PMR  des  bâtiments  préélémentaires  et
élémentaires

Lot I : Démolition,  maçonnerie
Lot 2 : Metallerie,  serrurerie
Lot  3 : Elévateurs

Lot 4 : Electricité

Lot 5 : Menuiseries  intérieures  bois P.93

i8.1ü.17

Restauratiûn  collective

Lot I « Préparation  et livraison  de repas  pour  les enfants  des  écûles  et de l'accueil  de loisirs  sans
hébergement  )) :213  3Ü0 € HT par  an maximum
Lot  2 « Préparation  et livraison  des  repas  et goûters  pour  la petite  enfance  )) : i6  500  € HT par  an
maximum P.94
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16.11.17

' Renouvellement  et maintenance  du parc  des  copieurs  de la ville  de Laxou
, Lot no1 : acquisition  et maintenance  daun copieur  multifonction  supérieur,
Lot no2 : acquisition  et maintenance  de 9 copieurs  multifonctiûns  de grande  capacité,
Lot n"3  : acquisition  et maintenance  de 2 copieurs  petite  et moyenne  capacité P.103

Etat  Civil  :

05.10.17
Attribution  daune concession  traditionnelle  au cimetière  du village,  référencée  sous  le numéro
629,  allée  G, pour  une  durée  de 50 ans

P.81
' 05.10.17

Attribution  d'une  concession  traditionnelle  au cimetière  du village,  ïé'férent.ée  sous  le numéro  15,
allée  du Soleil,  pour  une durée  de 3û ans

P.82
13.1û.17

Attribution  d'une  concession  traditionnelle  caveau  au cimetière  du village,  référencée  sous  le
numéro  790,  allée  F, pour  une durée  de 30 ans

P.86
18.10.17 Attribution  daune concession  traditiûnnelle  caveau  au cimetière  de la Tarrère,  référencée  sous  le

numéro  4, clairière  A, allée  Vent  pour  une durée  de 3C1 ans P.91
i8.10.17 Attribution  daune concession  traditionnelle  caveau  au cimetière  de la Tarrère,  référencée  sous  le

numéro  3, clairière  A, allée  Vent  pour  une durée  de 30 ans P.92

16.11.17 Attribution  d'une  concession  cinéraire  au cimetière  de la Tarrère,  référencée  sous  le numéro
55, clairière  A, allée  Vent  pour  une  durée  de 30 ans

P.102
12.12.17

Attribution  d'une  concession  traditionnelle  pleine  terre  au cimetière  de la Tarrère,  référencée
sous  le numéro  16, allée  du Soleil,  Clairière  3 pour  une durée  de 30 ans P.117

21.12.17
Attribution  d'une  concession  traditionnelle  pleine  terre  au cimetière  de la Tarrère,  référencée
sous  le numéro  17, allée  du Soleil,  Clairière  3 pour  une durée  de 3û ans P.119

Culture  :

13.  1 0.17 Acceptation  d'un  défibrillateur  Schiller  de la part  du Lions  Club  de Nancy  Stanislas  pour  les
sauveteurs  de proximité  de la commune  adhérents  à l'associatiûn  Grand  Nancy  Défib P.90

20.10.17
Contrat  pour  un cûncert  donné  le 28 Nûvembre  2û17  à 15 h 30 au Centre  Inteicommunal  Laxou
Maxéville,  Laxou-Champ  le Bœuf

P.95

09.11.17

Intervention  les 28/11  et 01/12/2017  à la BibIiothèque-Médiathèque  G. THIRION  selon  les
modalités  suivantes  : rencontre  avec  les élèves  de petite  section  et les CP des  écoles  de
LAXOU

P.lOü

I

08.12.17
Contrat  de prestation  liant  la Ville  de Laxou  pour  la mise  en place  de deux  ateliers  "gestion  du
stress"  et "équilibre"  financés  par  la CARSAT  et la Ville  de Laxou  à raison  de 2û séances
dispensées  de janvier  à juin  2017

P.115

Juridique  :

10.10.17 SAS  BAILLY  - Autorisé  à employer  du personnel  dimanche  15  octobre  2017 P.121
10.10.17 SAINT  CHRISTOPHE  LORRAINE  FORD  - Autorisé  à employer  du personnel  dimanche  15

octobre  2017
P.122

10.10.17 AUTOMOTORS  NANCYNOLKSWAGEN  - Autorisé  à employer  du personnel  dimanche  4 5
octobre  2017

P.123
i2.10.17 MILLAUTO  NISSAN  - Autorisé  à employer  du personnel  dimanche  15  octobre  2017 P.124
i2.10.17 ACTIV'  AUTOMOBILES/DISTINXION  - Autorisé  à employer  du personnel  dimanche  4 5 octobre

2017
P.125

12.1C1.17 NASA  AUTOMOBILES  - Autorisé  à employer  du personnel  dimanche  15  octobre  2017 P.126

22.12.17
L'ouverture  des commerces  de détail  toutes  branches  d'activités  confondue  est  autorisée,  pour
l'année  20181es  dimanches  7 janvier,  I er  juillet,  2 septembre,  28 octobre,  14 novembre,  25
novembre  et 2, 9, 16, 23 et 3ü décembre

P.127

Services  techniques  :

ARRÊTÉS MUNICIPAUX

Arrêtés  non  soumis  au  contrôle  de  légalité

06.1û.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  : 69 boulevard  Emile  Zola P.129
09.10.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Dé.ménagement  :80  rue Raymond  Poincaré P.13C
12.10.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Livraison  de fioul  au 1 ü7 rue du Petit  Arbois P.131
12.10.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  : 5 rue du Cûlonel  Mûll P.132
12.1ü.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 14D  rue Sydney  Bechet P.133
12.10.17 ARRETE  üE  CIRCULATION  : Organisation  de la manifestation  "Jardin  d'Automne"  sur  la place

de l'Europe
P.134

i2.10.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Occupation  d'emplacements  situés  sur  le parking  de la place  Louis
Colin

P.135
13.10.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de requalification  rue Edouard  Grosjean P.136

13.10.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Pose  d'un  réseau  d'adduction  d'eau  potable  et d'assainissement
rue Sydney  Bechet

P.137
13.10.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de requalification  rue Edouard  Grosjean P.138
13.10.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Requalification  de centre  cümmercial  "La  Cascade" P.139
i7.10.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 14 rue du Colonel  Moll P.140
17.10.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  : 56 rue de Maréville P.141
17.10.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :114  rue du Petit  Arbois P.142
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' 17.1ü.17 ARRETE  DE CIRCLlLATION  : Pose  et dépûse  des  illuminations  dans  différentes  rues P.14E

17.10.17 ARRETE  DE CIRCLJLATION  : Liwaison  de béton  au moyen  d'un  camion  toupie  au 28 allée  des
' Mirabelles P.141

i7.1û.17 ARRETE  DE CIRCLJLATION  : Reprises  de trûttoir
P.14!

17.1ü.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Réfer.tion  de la chaussée  avenue  du Bois  Gronée P.14 €
19.iû.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Reprise  de ttoiffoir  rue de la Sarre P.14;
ig.ro.iï ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de réfection  de toiture  au 96 rue Ernest  Albert P.14E
19.10.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 31 b rue de la République P.14S
19.10.17 ARRETE  DE CIRCLJLATION  : Intervention  au 25 rue Ernest  Renan P.15C
19.10.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  108  boulevard  Emile  Zola P.15j
19.10.17 'ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  29 boulevard  Emile  Zola P.15;
19.10.17 ARRETE  DE CIRCLILATION  : Livraison  de béton  au 27 avenue  Pierre  Curie P.153
23.10.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  au 106  rue  du Petit  Arbois P.151
24.10.17 ARRETE  DE CIRCUL_ATION  : Déménagement  :27  boulevard  Emile  Zola P.155
24.1ü.17 ARRETE  [)E  CIRCULATION  : Déménagement  :17  avenue  Paul  Déroulède P.15 €

27.1ü.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déplacement  de regards  d'eau  et d'assainissement  avenue  de la
Résistance P.157

, 27.10.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Réfection  de scellement  et remise  à niveau  de tampons
d'assainissement  sur  le territoire  de Laxou P.15E

27.10.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Création  d'un  branchement  particulier  d'eau  potable  47 bis allée
Neuve P.159

27.10.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Fête  commémorative  du 99ème  anniversaire  de l'Armistice  du 1'i
novembre  1918  : aucun  véhicule  n'est  autorisé  à pénétrer  dans  le périmètre  de la manifestation

P.16ü

27.10.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Modification  d'un  branchement  particulier  de gaz  35 avenue  de la
Libération P.161

27.10.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagement  au lü  place  de la Liberté P.162
' 30.10.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Repose  d'un mât  d'éclairage  public  rue de la Sapinière P.163

02.11.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de démolition  10 rue de la République  : mise  en place
d'un  périmètre  de sécurité P.164

03.11.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Reprise  d'affaissement  de chaussée  au niveau  du N"4  rue Aristide
Briand P.165

C)3.11.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  rue de la Mortagne P.166
03.11.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  : 56 rue Maréville  Batiment  A P.167

03.11.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Remplacement  des luminaires  en console  des  façades  sur  le rue
' Edouard Grûsiean P.168

03.11.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de démolition  au 55 avenue  de la Libération P.169

G3.11.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Reprise  de deux  quai  de bus  sur  l'arrêt  "Laxou  Provinces"  avenue
de l'Europe P.17ü

ü6.11.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Plantation  d'arbres  d'alignement  sur  la commune P.171
06.11.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de réfectiûn  de toiture  au 9 rue du Petit  Arbois P.172

06.11.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Création  d'une  piste  cyclable  en parallèle  de l'avenue  des  4 vents

P.173

07.11.17
ARRETE  DE CIRCLILATION  : Occupation  d'emplacements  situés  sur  la place  Berthe  Bouchet

P.174
û7.11.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  32 rue du Colonel  Moll P.175
08.11.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 86 boulevard  de Hardeval P.176
08.11.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Livraison  de matériaux  4 rue Edouard  Grosjean P.177

iO.iti7
ARRETE  DE CIRCUL_ATION  : Travaux  de réparation  d'urgence  au moyen  d'une  nacelle  9 rue
Jacquot  Defrance P.178

10.11.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Chargement  au 15 avenue  de la Libération  pûur  livraison  au 35
avenue  de la Libération P.179

20.11.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  de la Saint-Nicolas  le 5 décembre  2017  : aucun
véhicule  n'est  autorisé  à pénétrer  dans  le périmètre  de la manifestation P.18ü

2C1.11.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Pose  d'une  benne  au ü 02 rue Ernest  Albert P.181
20.11.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagement  au 8 rue de la Fontenelle P.182

21.ii.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Positionnement  de barrières  d'interdictions  à la circulation,  en
raison  des  conditions  climatiques,  chemin  de la Goutte  et rue  des  Vignemns P.183

21.11.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au moyen  d'une  grue  mobile  de 70 tonnes  au 106
boulevard  Emile  Zola P.184

2t11.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emmé.nagement  au 56 rue  de Maréville P.185
21.11.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  sur  un cüffret  gaz  avenue  de Boufflers P.186
22.11.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de requalification  rue Edouard  Grosjean P.187
23.ii.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Reprise  d'un  trottoir  en enrobés  rue de la Sarre P.188
23.11.17 ARRETE  DE CIRCLILATION  : Emménagement  au 6 avenue  Sainte  Anne P.189
23.u.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Livraisûn  de bois  13  rue  de la Fontenelle P.190
23.11.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :106  C boulevard  Emile  Zola P.191
23.11.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 119  rue Ernest  Albert P.192
23.11.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 1 ü6 boulevard  Emile  Zola P.193

23.11.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Modification  du régime  de priorité  au carrefour  des  rues  Pasteur,
Tarrère  et Edouard  Grosjean P.194

23.11.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :140  rue du Petit  Arbois P.195
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27.11.17 'ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  ; 16 rue du Colonel  Moll P.1%
29.11.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :21  avenue  Paul Déroulède P.197
ü1.12.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  : 10 rue Bel Air P.198
01.12.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :7  rue  du Grand  Parc P.199

ûi.12.17
ARRETE  [)E  CIRCULATION  : Installation  d'un  échafaudage  et sationnement  de véhicules  de
livraison  de bétün  au 18 rue Jules  Ferry P.200

ü4.12.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Pose  de conteneurs  à déchets  semi-enterrés  rue de la Mortagne

P.201

05.12.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de ravalement  de cheminées  sur  toiture  46 avenue  Paul
Déroulède P.202

06.12.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Mûdification  d'un  branchement  de gaz  32 rue Jules  Ferry P.203
13.12.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  sur  réseau  54 rue Edouard  Grosjean P.2Ü4

13.12.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Livraison  de poste  de transformation  au moyen  d'une  grue  mobile
et d'un  véhicule  püids-lourd  avenue  de Boufflers P.2ü5

13.12.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Raccordement  d'un poste  de transformation  au réseau  électrique
avenue  de Boufflers P.206

14.12.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Evacuation  de gravats  au 21 rue Raymond  Poincaré P.207
M.12.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :17  avenue  Paul Déroulède P.208
i4.12.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  : 8 boulevard  Emile  Zola P.209
18.12.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  sur  un tampon  de gaz  40 allée  Neuve P.21û
21.12.17 ARRETE  DE CIRCUL_ATION  : Emménagement  au 14  rue Paul  Bert P.211
21.12.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  : 36 rue de l'Abbé  Didelot P.212
27.12.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  sur  toiture  :44  avenue  Paul  Déroulède P.213

27.i2.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Dépôt  d'une  benne  pour  un chantier  couverture  14  rue de la
République P.214

Etat  Civil

05.1ü.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Monsieur  et Madame  PERRIN  Pierre  et Yvonne P.215
05.10.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Münsieur  KACHATUROV  Gagik P.216
13.10.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Madame  ONATE  Corinne P.217
18.10.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Mûnsieur  BRUANT  André P.218
18.10.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Madame  RACKI  Elke  Maria P.219
30.1ü.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Madame  FRANCOIS  Simone P.220
30.10.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Monsieur  ADELINE  Gérard P.221
30.10.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Monsieur  MONERET  Jean P.222
31.10.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Monsieur  BURLET  Claude P.223
31.10.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Monsieur  LEPETIT  Daniel P.224
3-1.10.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Monsieur  CHERRIER  François P.225
31.1ü.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Monsieur  LAURAIN  Maurice P.226
31.10.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Monsieur  CHAUVIERE  Pascal P.227
31.10.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Madame  SALILNIER  Micheline P.228
ü2.11.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Madame  CASSEBRAS  Andrée P.229
03.11.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Madame  TOUSSAINT  Gilberte P.23ü
û3.11.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Madame  FARON  Monique P.231
C)8.11.17 CONCESSlON  DE TERRAIN  : Madame  VILLEMIN  Nicole P.232
ü7.11.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Madame  BRONNER  Corinne P.233
07.11.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Madame  LEHMANN  Christiane P.234
07.11.17 CONCESSION  [)E  TERRAIN  : Madame  BARTOLI  Anne P.235
16.11.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Monsieur  VIVENOT  Pierre

P.236
24.11.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : ETABLISSEMENT  GUIDON P.237
30.11.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Monsieur  LAKOMSKY  Didier P.238
30.11.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Monsieur  TOUSSAINT  Hugues P.239
07.12.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Madame  SARRAT  Gisèle P.240
û7.i2.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Madame  NOURRY  Andrée P.241
12.12.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Monsieur  GADON  Pascal P.242
18.12.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Madame  VAZQUEZ  Florence P.243
20.12.17 CONCESSION  DE TERRAlN  : Monsieur  NESEN  Daniel P.244
21.i2.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Madame  KOLOSA  Annie P.245
28.12.17 CONCESSION  DE TERRAIN  : Monsieur  TOMELLINI  Gilbert P.246
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